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PRÉSIDENCE DE M. GEORGES HAGE. 

v ice-président 

La séance est ouverte à neuf heures trente. 

M. la président. La séance est ouverte. 

Q U E S T I O N S O R A L E S S A N S D É B A T 

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions 
orales sans débat. 

CONSTRUCTION 1>'UNb t IT I llM>K'lÄIR* A LYON 

M . le président. M. Jean-Jack. Queyrannc a présenté une 
question. n° 123, ainsi rédigée : 

« M. Jean-Jack Queyrannc tient a rappeler à M. le 
garde des sceaux, ministre de la justice, l'urgence de la 
construction d'une nouvelle cité judiciaire j Lyon. Le 
bâtiment actuel, édifié au XIX' siècle, s'avère notoirement 
exigu. Le service public de la justice est assure dans des 
conditions très difficiles qui provoquent l'insatisfaction 
des professionnels et des justiciables Plusieurs juridic
tions ont dit être dispersées dans des locaux extérieurs. 
Depuis dix ans, deux projets ont été successivement 
étudiés. Le premier, situé dans le quartier de la Part-
Dieu. porte sur un terrain réservé a celle opération, Un 
concours a déterminé un lauréat en 1982. Le second, plus 
récent, vise à réaménager l'ancienne manufacture des 
tabacs I I souhaite qu'une décision soit rapidement prise 
pour sortir rie cette trop longue période d'atermoiements 
cl que soient programmés les crédits nécessaires à la 
construction de la nouvelle cité judiciaire de Lyon, n 

La parole est a M. Jean-Jack Queyrannc. pour exposer sa 
question. 

M . Joan-Jack Queyranne. Monsieur le président, par 
cette question, je souhaite rappeler a l'attention de M. le 
garde des sceaux, ministre de la justice, l'urgence de la 
construction d'une nouvelle cité judiciaire à Lyon. 

En effet, le palais de justice actuel, qui a été édifié au 
début du XIX* siècle, s'avère notoirement exigu. Le service 
public de la justice est assuré dans des conditions très di f f i 
ciles qui provoque l'insatisfaction des professionnels el des 
justiciables. Plusieurs juridictions ont dû être dispersées dans 
des locaux extérieurs. C'est dire que l'administration de la 
justice n'est pas assurée dans de bonnes conditions. 

Depuis dix ans. deux projets ont été successivement étudiés 
avec le concours du ministère de la justice. 

Le premier, situé dans le quartier de la Pan-Dieu, porte 
sur un terrain réservé à cette opération. Un concours a déter
miné un lauréat en 1982. 

Le second, plus récent, vise à réaménager l'ancienne manu
facture des tabacs. En fait, sur l'un ou l'autre des projets, i l 
est souhaitable qu'une décision soit rapidement acquise pour 
sortir de cette trop longue période d'atermoiements. I l est 
indispensable, monsieur le ministre de l'intérieur, que soient 
programmés les crédits nécessaires pour la réalisation la plus 
rapide possible de la nouvelle cité judiciaire de Lyon qu'at
tendent tous les usagers et les professionnels de la justice. 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'inté
rieur. 

M . Pierre Joxe. ministre de l'intérieur. Le garde 
sceaux, M. Arpaillange. est aujourd'hui retenu à l'étranger 
pour une réunion internationale. Cela m'esl arrivé récem
ment. et i l m'avait alors remplacé dans une même séance de 
questions, Il m'a demandé de vous répondre sur une question 
que je connais assez bien parce que se posent les mêmes pro
blèmes de réaménagement de l'immobilier concernant Tes ser-
vices de police de Lyon. 

. I l est tout a fait exact que les juridictions lyonnaises 
mal installées et surtout trop dispersées. 

Ainsi le tribunal de grande instance cl la cour d'an 
sont-ils logés dans un palais de justice trop ancien, mais une 
partie des services sont installés dans une annexe. Le conseil 
des prud'hommes, le tribunal d'instance, le tribunal de police 
et le tribunal administratif sont à la Part-Dieu. Le greffe du 
conseil des prud'hommes est encore ailleurs. Enfin, te tri
bunal de commerce est installé à la bourse du travail. De 
plus tous ces locaux sont trop exigus. 

Dés 1976, le problème a été étudié dans les services 
ministère de la justice. 

En 1979, un terrain avec des bailments a été acquis à 
Part-Dieu, terrain appartenant aux hospices civils de Lyon el 
loué par bail emphytéotique. La dépense i ce jour s'élève è 
quarante millions de francs. 

Un concours d'architecture a permis de retenir le projet 
élaboré par l'architecte M. Lion pour l'édification d'une cité 
judiciaire 

L'avant-projet définitif, permettrait de regrouper la cour 
d'appel, le tribunal de grande instance, la cour d'assises a 
proximité du « palais des juridictions locales » où devraient 
demeurer le conseil des prud'hommes et le tribunal d'ins
tance. 

Mais ce projet représente un coût très élevé au regard 
crédits d'investissements dont dispose le ministère. 

Dès son arrivée à la Chancellerie, M. Arpaillange a sou
haité régler ce problème en fonction des soucis aussi bien de* 
professionnels que des habitants de la métropole lyonnaise. 
Vous vous en étiez fait l'écho, monsieur Queyrannc, au mot» 
d'octobre dernier. « 

Le projet établi par M. Lion pouvait être adapté aux nou
veaux besoins des juridictions lyonnaises. I.'élude sommaire 
entreprise par cet architecte a mis en évidence (a possibilité 
d'accroître le projet initial en superficie sur cette emprise 
bien implantée en plein cœur de Lyon. Les éludes complé
mentaires sont en route. Cette opération aurait l'avantage de 
mettre les juridictions administratives et financières dans I an
cien palais de justice. 

Enfin, la Chancellerie a eu son attention appelée sur la 
possibilité offerte par les locaux, actuellement occupés par la 
S.E.LT.A. On a fait une seconde étude afin de vérifier si ces 
locaux pouvaient être aménagés et contribuer une solution 
rationnelle a moindre coût Les résultats ne sont p » 
concluants. I l s'avère, notamment, que les aménagements lie* 
à la nécessaire restructuration de ce bâtiment seraient^ wj* 
coûteux. L'implantation permettrait le regroupement de l'inté
gralité des juridictions, sur un site néanmoins plus excentre-

I l faut savoir que la réalisation d'une cité judiciaire a Lyo" 
constitue un projet pour lequel l'ensemble des dépenses d'in
vestissement dépasse 350 millions de francs et qu'en ra'8*1, 
des transferts de charges qui ont suivi les lois de décentrali
sations, l'Etat devra en assumer seul le financement. 

Toutefois les règles budgétaires habituelles autorisent M* 
collectivités territoriales à participer par voie de fonds de 
concours aux projets qui les intéressent. 

Ce dossier est actuellement examiné conjointement avec 
ministère du budget, dans le cadre de la politique d'éqm . 
ment du ministère de la justice pour les services judiciaires 
Il doit s'inscrire dans un programme d'investissement j " 
lequel pèsent des contrainte! très lourdes dont je vous 
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i* a l'instant. Voila l'état de (a question. Je ta connais un 
parce que, je le disais au début de ma réponse, des pro
ies comparables se posent en ce qui concerne l'installâ

mes services de police à Lyon, et des conversations 
""jofondies sont conduites en ce moment même, y compris 
.Te les élus locaux et le premier d'entre eux. pour veiller à 
r'cjue cette réalisation soît enfin effectuée, 

EFFECTIFS »F. POLICE EN SEINE-ET-MARNE 

M. *• président. M. Alain Vivien a présenté une question, 
, 122, ainsi rédigée : 

« M. Alain Vivien attire l'attention de (M. ie ministre de 
l'Intérieur sur l'insuffisance des personnels de police dans 
le département de Seine-et-Marne. Ce dernier connaît, en 
effet, d'importants transferts de population en provenance 
de la petite banlieue. Il abrite deux villes nouvelles. 
Melun-Sénart cl Marne-la-Vallèe. et accueillera, à court 
terme, le vaste projet d% Eurodisneyland. Premier départe
ment de France par sa progression démographique, i l 
connaît actuellement une recrudescence de la criminalité 
et de la délinquance qui va à rebours de l'évolution 
constatée au plan national. Il lu i demande quelles 
mesures il envisage de prendre pour redresser cette situa-

parole est à M. Alain Vivien, pour exposer sa question. 

Alain Vivien. M. le ministre de l'intérieur, vous 
issez parfaitement le département de Seine-et-Marne 

a lui seul, représente un peu plus de 50 p. I0O de la 
surface de la région parisienne. H a connu une brusque accé
lération de sa poussée démographique puisqu'il est passé en 
quelques années de 850 000 à plus d'un mill ion d'habitants. 
Il accueille deux villes nouvelles, le projet d'Eurodisneyland. 
Il y a des transferts massifs de population. Bref, c'est le 
département français qui évolue probablement le plus vite. A 
l'heure actuelle. 

Tout cela ne va pas sans poser quelques problèmes pour la 
police. En effet, alors que nous avions noté avec plaisir l'aug
mentation d'effectifs dans la période qui s'est achevée 
en 1985-1986, de 1986 à 1988, en revanche, la situation s'est 
de nouveau aggravée en raison de la politique alors conduite 
qui a entraîné un redéploiement des moyens et'parfois même 
une réduction du nombre des policiers. Si bien qu'en 1989 
•nus nous trouvons, par rapport aux années précédentes, 
avec un nombre moindre de policiers pour une population en 
forte croissance, La première question que je vous pose est 
donc celle-ci : que faire devant une situation de cette nature, 
comment redresser la barre car, au rebours de la plupart des 
départements français, la délinquance continue à croître 
tTtwe manière forte en Seine-et-Marne, ce qui est tout à fail 
regrettable ? 

Ma deuxième question, un peu annexe, est plus technique. 
Le syndicat d'agglomération nouvelle de la ville nouvelle de 
Melun-Sénart a accepté de préfinancer la réalisation du com
missariat de police. Mais, à l'évidence, te souhait des contri
buables de la ville nouvelle est que leur contribution au coût 
de l'équipement corresponde à l'aire de compétence du com
missariat de Moissy-Cramayel. 

J'aimerais savoir quelles sont les intentions du ministère 
MU- ce sujet. 

M, la présidant. La parole est à M. 
ntiir. 

le ministre de Tinté-

'*"• Pierre Jose, minisire de l'intérieur. Monsieur le député. 
fe ne connais pas parfaitement le département de Seine-et-
Marne, et certainement beaucoup moins bien que vous I Mais 
je sais qu'appartenant à la région parisienne i l connait les 
Phénomènes généraux qui s'y manifestent. Cependant, la 
""se en ecuvre du parc Eurodisneyland renouvelle et trans-
wme les données en matière de sécurité. 

Au |«r j u i n |989_ p o u r une population contrôlée de 
qu<iquc 729 000 habitants, le département disposait de 

'83 fonctionnaires de police ; depuis ce mois-ci, trente-cinq 
•"diens de la paix stagiaires viennent d'y être affectes. Si les 

"ectirs on subi une légère diminut ion au cours de 
'*nnée 1987-1988. les différents services ont, au total. 
?*jXn> 1984, bénéficié d'un renfort de vingt-huit policiers 

tus auquel s'ajoute aujourd'hui un potentiel de vingt poli-
***** auxiliaires, des appelés du contingent. Mais îl est vrai 

qu'Eurodisneyland exigera des effectifs supplémentaires. Ils 
sont d'ores et déjà estimés et seront mis en place au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux. 

Cependant, vous le saver bien, le combat quotidien contre 
la délinquance et la criminalité ne passe pas uniquement, et. 
à certains égards, ne passe pas principalement par une aug
mentation des effectifs de police ou de gendarmerie. 

Ainsi, s'il est vrai que la Seine-et-Marne a accusé une 
légère augmentation des crimes et délits en 1988. un très 
grand nombre d'autres départements ont connu une baisse. 
Parmi les départements qui ont connu une légère augmenta-
lion on s'aperçoit que, pour certains, ce n'est pas du tout la 
baisse des effectifs de police qui en est responsable, -

C'est ainsi que, malgré une augmentation des effectifs, il y 
a parfois une augmentation de la délinquance et de la crimi
nalité et que, dans d'autres lieux, une légère diminution des 
effectifs de police est pourtant accompagnée d'une diminu
tion de la délinquance et de la criminalité. Pourquoi ? Parce 
que c'est l'emploi des forces, l'équipement des personnels. 
leur formation, leur organisation, d'une façon générale, c'est 
ta modernisation, la rationalisation des moyens, ta qualifica
tion professionnelle des personnels qui peuvent, bien davan
tage encore que l'augmentation des effectifs, accroître l'effi
cacité. 

A ce titre, la Seine-et-Marne a déjà largement bénéficié des 
effets du plan de modernisation de la police nationale. Son 
parc automobile a été renouvelé ; il bénéficiera cette année 
de treize véhicules supplémentaires, et le commissariat de 
Moissy-Cramayet dont vous avez parlé a lui-même été ren
forcé l'année dernière. 

Un effort particulier est entrepris dans le domaine informa
tique ; la dotation départementale - c'est vrai pour la Seine-
et-Marne, c'est vrai, d'une façon générale, pour les départe
ments de la région parisienne - sera doublée cette année, 
permettant de façon beaucoup plus efficace une gestion opé
rationnelle, notamment dans le traitement statistique de la 
criminalité et l'interrogation des grands fichiers de police, 

Enfin, sur le point que vous évoquez, le transfert de l'ac
tuel commissariat de Moissy-Cramayel sera l'occasion d'une 
redéfinition de l'assise territoriale de cette circonscription 
afin de l'adapter aux évolutions socio-économiques en cours 
et prévisibles a court terme dans ce secteur de votre départe
ment. 

Dans te cadre d'une étude actuellement conduite à la 
direction centrale des polices urbaines, i l est envisagé - et 
votre point de vue serait très utile - de modifier l'aire de 
compétence des circonscriptions de Mc lun, Pontault-
Combault et Moissy-Cramayel, afin de créer une circonscrip
tion de Sénart Ville Nouvelle ayant son siège a Moissy-
Cramayel et dont l'assise territoriale reposerait sur sept des 
huits communes du S.A.N. de Sénart, c'est-à-dire Moissy-
Cramayel, Nandy, Servon, Réau, Savigny-le-Temple, Combs-
!J-vil le, Lieusaînt, auxquelles s'ajouterait Brie-Comte-Robert. 
Les communes de Cesson et de Vert-Saint-Denis, en raison 
de leur position géographique, resteraient rattachées à la cir
conscription de Melun. 

Une réunion du groupe de travail chargé de suivre la pro-

S.'animation du projet immobilier du futur hôtel de police de 
enart Ville Nouvelle se tiendra dans quelques jours à Lieu-

saint à l'initiative du président Fournier. 

Je pense que l'ensemble de ces mesures qui sont prévues, 
programmées, en cours d'application, contribuera à améliorer 
l'efficacité des personnels en ce qui concerne, en particulier, 
les fonctionnaires de police sur ta voie publique et répondra, 
je l'espère en tout cas, A votre attente. • 

M . le préaident, La parole est à M. Alain Vivien. 

M . A la in Vivien. Monsieur le ministre, je vous remercie 
d'abord de votre réponse au second point de ma question : i l 
est certain qu'un resserrement de l'aire de compétence du 
commissariat de Moissy-Cramayel à l'intérieur du périmètre 
de la ville nouvelle de Melun-Sénart serait sans doute la 
meilleure solution. J'attire cependant votre attention sur le 
fait que Servon et Bric-Comte-Robert sont des villages ruraux 
hors ville nouvelle et qu'i l n'est peut-être pas souhaitable 
qu'ils restent dans la même aire. 

Sur le premier point, si je suis sensible, bien sûr, à l'effort 
de modernisation de la police, que vous avez d'ailleurs large
ment conduit, il n'en reste pas moins que, dans toute la 
frange ouest de la Seine-et-Marne, les transferts massifs de 
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populations de petite banlieue vers ce département s'accom
pagnent malheureusement d'un transfert de délinquance. 
Cette, situation très spécifique ne se retrouve ni dans le centre. 
ni dans l'est scinc-et-marnais et s'apparente à celle que l'on 
observe dans le Val-de-Marne ou la Seine-Saint-Denis. I l 
serait donc souhaitable non seulement de mieux équiper nos 
commissariats de police, bien entendu, mais également de 
veiller à un renforcement particulier des effectifs de ces 
zones, dans toute la mesure du possible budgétaire. 

INSTITUT NATIONAL DE TA «t.CHFRCHE CTHMIQUF APPLIQUÉE 

M . le président. M. Julien Dray a présemé une question, 
n° 124, ainsi rédigée : 

M M. Julien Dray interroge M. le ministre de l'industrie 
et de l'aménagement du territoire sur la situation de l'Ins
titut national de la recherche chimique appliquée (Ircha), 
dont le président du conseil d'administration a démis
sionné le 25 avril, et lui demande de donner des assu
rances sur l'avenir de cet organisme. » 

La parole est à M. Julien Dray, pour exposer sa question. 

M . Ju l ian Dray- Ma question s'adresse a M. le ministre de 
l'industrie et de l'aménagement du territoire. 

A plusieurs reprises déjà, les parlementaires de l'Essonne 
ont attiré l'atlenlion du Gouvernement sur la situation de 
l'Institut national de la recherche chimique appliquée. Le 
Premier ministre, le ministre de l'industrie, le ministre de la 
recherche ont été questionnés sur ce problème. 

Lors du conseil d'administration du 25 avril dernier, le pré
sident de cette instance a démissionné. Le fait est suffisam
ment grave pour que l'on nous donne des explications. 

Au-delà, le rapport demandé par te Gouvernement a 
M. Balaceanu et remis en 1988 avait souligné l'utilité des 
activités de l'Ircha pour la collectivité nationale et le bien-
fondé des financements publics. La diversité de cet établisse
ment en fait un élément de la politique industrielle, de la 
recherche, de l'environnement, de la défense nationale. 
M. Pierre Bérégovoy lui-même, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, a eu l'occasion de dire combien i l esti
mait nécessaire le maintien et le développement des activités 
de cet établissement de recherche. 

Lors du conseil d'administration du 25 avri l , le commis-
saire du Gouvernement, qui représente la tutelle du ministère 
de l'industrie, a Tait le point sur la situation. I l semble que la 
reprise de l'Ircha par la société Benin, un moment envisagée, 
ne puisse aboutir. Les solutions de reprise globale seraient en 
voie d'échouer malgré d'importants concours publics. 

L'ensemble des parlementaires de l'Essonne tient à rap
peler que le conseil d'administration a'proposé que les , 
concours financiers prévus dans le cas où l'Ircha serait cédé . 
à une autre entreprise, puissent être utilisés pour conforter | 
l'institut sous la forme de contrats pluriannuels négociés avec 
les pouvoirs publics. Nous demandons au ministre de l'indus
trie de faire le point sur cette question, de nous donner des 
assurances sur l'avenir de l'Ircha et de nous indiquer quelles 
solutions seront proposées, notamment dans le budget de son 
ministère pour 1990. 

M . la présidant. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentes de la 
vie. 

M . Michel Gi l l lbar i . secrétaire d'Erai. Monsieur le député, 
je vous répondrai au nom de M. Fauroux, ministre de l'in
dustrie cl de l'aménagement du territoire, qui est retenu par 
des obligations liées à sa fonction. 

Vous ave/ appelé son attention sur la situation do l'Institut 
national de la recherche chimique appliquée. Comme vous le 
savez, la situation de cet institut créé en décembre 1954 pose 
problème depuis quelques années, alors que l'environnement 
de la recherche publique en matière de chimie a largement 
évolué : l'industrie chimique nationale s'est dotée de moyens 
de recherche propres particulièrement importants : les 
liaisons C.N.R.S.-industrie. université-industrie, enseignement-
industrie se sont largement développées et décentralisées, 
notamment dans' un cadre régional : différents organismes 
publics, associatifs ou privés, et des laboratoires municipaux 
assurent également des prestations en matière de contrôle des 
pollutions. 

Dans ces conditions, malgré l'existence de contrats pi 
et la qualité intrinsèque des équipes, le financement de 
titut n'a pu être assuré au cours des dernières années QÜ* 
grâce u des solutions précaires. Cette situation fait bien évù 
demment l'objet d'un suivi très attentif, notamment au vu des 
conclusions du rapport d'expertise de M. Balaceanu. Ce ran.' 
port fait notamment ressortir que l'institut constitue un ouui 
technique valable, tant par ses matériels que par ses équipe] 
qui sont industriellement compétentes, mais que ces équipe; 
parfois en deçà de la taille critique sur leurs thèmes d'inter! 
vention, ont besoin, pour se maintenir et se développai 
d'être adossées à une ou des organisations plus importantes 

A la suite du rapport de M. Balaceanu. les services du 
ministère de l'industrie ont étudié dans quelles conditions les 
activités de l'Ircha pourraient être associées a celles d'autre» 
laboratoires, centres de recherches ou organismes techniques 
Jusqu'à présent, aucun des organismes approchés ne s'e* 
montré intéressé par une association portant sur l'ensemble 
des thèmes d'activités de l'Ircha. En revanche, plusieurs solu
tions partielles se sont révélées, qu'i l conviendra de négocier 
plus avant et d'optimiser s'il se confirme qu'une approche 
globale est exclue. 

En tout état de cause, il est impératif de prendre rapide
ment une décision qui mette fin au caractère précaire 
conditions actuelles de fonctionnement de l'établUsem 

M . la président. La parole est à M. Julien Dray. 

M . Ju l ian Gray. Monsieur le secrétaire d'Etat, je pr 
acte de cette réponse. Je pense que le Gouvernement est 
conscient de la précarité de la situation des personnels df ; 
l'Ircha et de la nécessité d'organiser, dans le cadre des solu
tions partielles qui semblent être envisagées, une rencontre. 
entre le ministre de l'industrie ci leurs représentants. Je tiens 
à .ce que cette rencontre ail lieu le plus rapidement possible 
car ia situation devient dramatique pour ces personnels qui 
ne connaissent pas leur avenir. 

• 
BOVINS IMPORTES Uli HELGIQUt 

M. le président. M. Maurice Sergheraert a présenté 
question, n° 118, ainsi rédigée:. 

« M. Maurice Sergheraert attire l'attention de 
ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'utilisation 
- interdite - des anabolisants sur des bovins importés 
Belgique. » 

La parole est à M. Maurice Sergheraert, pour expose 
question. 

M . Maurice Sergheraert. Si je me permets d'interroger 
matin M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur 
grave problème de l'utilisation d'anabolisants sur des bovhu 
importés de Belgique, c'est que j'éprouve, en raison de cette 
pratique, de vives inquiétudes pour l'avenir des abattoirs du 
Nord en général, et pour celui de ma ville en particulier, 
abattoir pour lequel j'engage plus de trois milliards de cen-1 

limes de travaux afin de le moderniser et de le mettre 
normes de la C.E.E. 

Quels sont tes faits ? Mes chiffres différeront légèrement 
ceux que j 'a i transmis au ministère, car ils tiennent compte 
des derniers correctifs que j 'ai reçus des services vétérinaires 

Au cours du premier inmestre de 1989, sur 3 685 bo 
importés de Belgique et abattus dans les différents aba* 
du Nord, vingt-neuf ont été saisis pour présence de subs 
tances interdites. Sur ces vingt-neuf carcasses consignées, dix-
sept ont été retirées de la circulation, dont treize ont éf« 
saisies dans l'abattoir de ma ville, soit plus de 75 p. AOQ 
total. 

Ces chiffres, je l'ai dit, s'appliquent au premier trimes 
de 1989. Au mois de mai, sept nouvelles carcasses ont été 
consignées, dont trois saisies, et qua'tre ont fait l'objet de pré
lèvement envoyés aux laboratoires. 

Ce non-respect de la réglementation met en péril l'élevage 
français, et plus particulièrement l'élevage de la regio" 
Nord - Pas-de-Calais, puisque les animaux ainsi traités ont 
une conformation et un aspect remarquables par rapport • 
des animaux normaux. Il risque également de rompre l'cqu'* 
libre financier de nos abattoirs. En ettet, pour éviter 'Ç* 
saisies, il suffit d'importer non plus des animaux vivants mai* 
des carcasses, la détection des substances interdites étant p"J" 
liquement impossible après êpluchage. S'il n'y a plus d'abal-
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..-t en France des bovins importes, nos abattoirs subiront 
'*fe p«te de tonnage entraînant déséquilibres financiers et 

pertes d'emploi. 
Une autre remarque s'impose, à propos du contrôle-sani-

«ite effectué par l'inspection vétérinaire. I l semble qu'i l 
"i i tte une dispfoportion dans le taux des découvertes, dans 
M différents abattoirs, de traces d'injection de substances 
Eerdrtes sur les bovins provenant de Belgique, alors que ces 
«V-naux arrivent bien souvent le même jour, par le même 
-•mion. Comment peut-on expliquer ces différences 7 Y 
lu'aît-il c* c c s ^ e ?*'c ^ ' u n c o 1 * ' l a<'5m c de l'autre ? 

Devant les conséquences particulièrement graves de ce 
phttïoméne, je demande au ministre de l'agriculture s'il lui 

• possible d'intervenir et de prendre des mesures afin d'ob
tenu que les réglementations' concernant l'utilisation des ana
bolisant soient appliquées et respectées de la même façon en 
Belgique et en France. 
1 Je précise que. dans sa lettre du 9 mai 1989. son directeur 
de cabinet, répondant à M. Mussaud, président de la Fédéra
tion nationale de l'industrie et des commerces en gros des 
rundes, qui avait appelé l'attention du Premier ministre sur 
lu nécessité de revoir le dossier relatif a l'usage d'anaboli-
* mis. écrivait : « Le respect de l'interdition d'emploi de ces 
l'tbstanccs est garanti par la mise en œuvre de plans de 
contrôle harmonisés dans chacun des Etats membres de la 
C.E.E. depuis le I « janvier 1988. » 

Or i l semble bien, au vu des précisions que je viens de 
donner, que le respect de l'interdiclion n'existe pas et que la 
mite en ceuvre des plans de contrôle est rigoureusement inef
ficace. C'est pourquoi je sollicite une intervention énergique 
-*u Gouvernement afin de normaliser et d'assainir la filière 
économique de la viande. 

M. la présidant. La parole est a M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la 
vie. 

. Mich»! Gill lbart, secrétaire d'Etat. Monsieur le député, 
je vous réponds a la place de M Nallet. qui esi actuellement 
• Moscou. 

Vous avez bien voulu appeler l'attention de M. le ministre 
de l'agriculture et de la tore: sur les conséquences de l'im
portation de bovins belges trouvés positifs lors de la 
recherche d'anabolisant interdits. 

t
Le respect de l'interdiction communautaire d'employer des 

hormones en élevage est assuré par la mise en ceuvre, depuis 
k début de l'année 1988, de plans de contrôles harmonisés 
dans l'ensemble des Etats membres de la Communauté euro
péenne. Lors des échanges de vue relatifs aux résultats 
obtenus par chacun des partenaires pendant l'année 1988, la 
Belgique a dû avouer une proportion importante de résultats 
positifs mais a réaffirmé sa volonté de mener une lutte effi-
»ce contre les fraudeurs dans le respect de l'esprit des direc-
" « * communautaires. 

Nonobstant les contrôles effectués par les autorités èlran-
les contrôles mis en ceuvre en France concernent les 

animaux et les carcasses importés au même titre que la pro-
ouciion nationale. Les importations sont soumises à des pré
lèvements par sondage ou peuvent faire l'objet, le cas 
échéant, de suspicion légitime de traitement frauduleux. H y 
f_''°rs consigne des carcasses dans l'attente des résultats de 

^oratoire et. en cas de positivitè, la carcasse est saisie et 
>rée de la consommation. 

J-a notion de suspicion légitime peut être fondée sur divers 
" i t s : conformation particulière, traces d'injections ou 

ants. provenance d'un élevage ou' d'un abattoir ayant 
*ja fait l'objet d'analyses défavorables 

Lorsque les abattages d'animaux importés en vi f ont lieu 
«ns des établissements français, la découverte d'une trace 
a '"jeetion ou d'implant est le plus souvent à l'origine de la 
"spicion. Les traces trouvées en 1988 étaient placées dans 
** localisations d'accès difficile, ce qui a pu entraîner 
*rfoi* des résultats statistiques différents d'un abattoir a 
"uire. Mais l'attention des agents d'inspection a été appelée 
" ces biais et les actions ont été harmonisées et coor-
'Onées. 

Depuis le début de l'année 1989. les contrôles ont été 
•tensities sur les animaux belges importés en France, afin de 
'"î cesser les éventuelles distorsions de concurrence qui 
avaient persister Des contacts ont été établis avec les 

autorités sanitaires belges pour lutter conjointement contre la 
fraude. En particulier, les élevages ayant expédié des ani
maux trouves positifs en France seraient interdits d'exporta
tion. 

Les mesures ont également été renforcées en matière de 
viande importée en carcasses. Selon une procédure identique. 
toute carcasse suspecte est consignée et des prélèvements sont 
réalisés - reins ou muscles - pour recherche de molécules 
particulières par des méthodes très sensibles. Un premier 
résultat positif sur des viandes en provenance d'un abattoir 
entraîne l'examen systématique de toutes les expéditions de 
cet établissement ; un second résultat positif entraîne l'inter-
diction d'exportation vers la France, des viandes de cet abat
toir jusqu'à ce que des garanties satisfaisantes puissent être 
données par les autorités belges. C'est ainsi que. sur 
cinq abattoirs de veaux travaillant régulièrement avec la 
France, trois ont déjà été interdits, un quatrième étant actuel
lement surveillé. 

Soyez assuré, monsieur le député, que les pouvoirs publics 
partagent vos préoccupations et que toutes les dispositions 
sont prises pour veiller au maintien de la qualité des denrées 
mises sur le marché et à l'équilibre des marchés d'élevage. 
que ce soit au niveau national, dans des contacts bilatéraux 
ou au sein des instances communautaires. 

M. le présidant. La parole est à M. Maurice Sergheraert. 

M . Maurice Sergheraert. Je vous remercie, monsieur le 
secrétaire d'Etat, des indications que vous venez de me 
donner. Mais je demande à M. le ministre de l'agriculture 
d'examiner avec les autorités belges les mesures qui pour
raient Are prises au stade de ta production. En effet, la saisie 
des bêtes déjà introduites en France se fait au détriment de 
l'acheteur, tandis qu'une vérification opérée au départ per
mettrait de sanctionner ceux qui sont à l'origine de ces 
infractions aux règles sanitaires. 

NEGOCIATION SUR LES QUOTAS SUCRIERS 

M . la président. M, Germain Gengenwin a présenté une 
question, nD 125. ainsi rédigée : 

« M. Germain Gengenwin, au moment où se prépare à 
i Bruxelles la négociation sur les quotas sucriers de 1991 à 

1996, interroge M. le ministre de l'agriculture et de la 
forêt sur l'attitude du Gouvernement et sur les mesures 
qu' i l entend prendre pour préserver l'existence des 
sucreries excentrées. » 

La parole est i M. Germain Gengenwin, pour exposer sa 
question. 

M. Germain Gengenwin. Ma question s'adresse égale-
mont à M. le ministre de l'agriculture. 

La Commission de Bruxelles vient d'entamer les négocia
tions préliminaires concernant le nouveau règlement sucrier 
applicable aux campagnes 1991 à 1996. Jusqu'à présent, ce 
règlement attribuait des quotas basés sur les références de 
production des années 50 ! La France, pays le plus compétitif 
d'Europe pour la production sucrière. ne va-t-ellc pas 
adopter une position plus proche de l'esprit du traité de 
Rome, en l'occurrence plaider pour un régime de quantum, 
qui permettrait à chaque usine d'ajuster sa production aux 
besoins de son marché ? 

Le régime des quotas a certes ses qualités, mais i l pénalise 
fortement les deux petites sucreries excentrées, c'est-à-dire 
éloignées des grands centres de production. Ces petites unités 
de production doivent avoir les moyens de se maintenir, non 
seulement dans leur propre intérêt, mais aussi dans 'l'intérêt 
des planteurs de betteraves, dont le sort est infailliblement lié 
à celui de leur usine. Permettre aux sucreries isolées 
d'adapter leur production au potentiel régional ne serait que 
justice. 

Ma question concerne plus spécialement la sucrerie d'Ers-
tein dans le Bas-Rhin. Cet établissement a un quota A + B 
de 34 000 tonnes, alors que la moyenne nationale par usine 
est de 66 000 tonnes. Elle est géographiquement isolée et 
aucune fusion n'est envisageable, Toute diminution de quota 
lui serait fatale, pour elle et ses 750 planteurs. 

A défaut d'une libéralisation de la production, d'autres 
solutions peuvent être envisagées. 

Premièrement, un redéploiement des quotas accompagné 
d'une attribution prioritaire" de I p. 100 garantirait l'avenir 
des usines concernées. 
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Deuxièmement, ne pourrait-on pas envisager le rapatrie-
meni des quotas non utilises dans les D.Ö.M. ? 

La troisième solution pourrait cire la recherche de nou
veaux débouchés, les usines étant autorisées à utiliser des 
surfaces complémentaires pour les quantités qu'elles arrive-
raieni à écouler auprès de nouveaux acheteurs grâce à leur 
dynamisme commercial. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, je sais que le combat est dif
ficile mais je ne cesserai pas de me battre. car il en va de la 
survie de ces entreprises et. par ricochet, de centaines d'ex
ploitations agricoles de ma région. Je vous serais donc recon
naissant de me donner les apaisements nécessaires. 

M. le présidant. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentes de la 
vie. 

M. Mîchol Gili ibort, secrétaire d'Eiai. Monsieur le député, 
je vous répondrai également au nom de M. Nallet qui, je l'ai 
dît, est en déplacement à Moscou. 

S'il est indéniable qu'une négociation au niveau commu
nautaire doit prochainement avoir Heu dans le secteur du 
sucre, cette négociation ne portera pas que sur les quotas 
sucriers. En effet, le règlement sucre actuellement en vigueur 
couvre les campagne» 1988-1989 a 1990-1991. Ce règlement 

— va donc être rediscuté très prochainement. Cela signifie qu'i l 
ne s'agit pas d'une négociation sur les quotas sucriers stricto 
sensu, mais que l'ensemble du dispositif communautaire inté
ressant le secteur sucre sera réexaminé. 

Le cas des sucreries excentrées ne sera donc pas iraité à 
part. C'est l'ensemble de la filière sucre française qui 
connaîtra peut-être un nouveau cadre réglementaire. 

Mais, d'ores et déjà. M. Nallet peut vous assurer de sa 
volonté d'aboutir à un règlement qui, tout en assurant à la 
filière sucre française la place qui lui revient dans le paysage 
tant communautaire que mondial, respectera les nécessaires 
équilibres entre les diverses régions françaises. 

M . la président. La parole est i M. Germain Gengenwin. 

M. Germain Gengenwin. Si j'avais su que M. le ministre 
de l'agriculture ne pouvait pas cire là, j'aurais posé une ques
tion plus précise de façon à obtenir davantage de renseigne
ments sur le problème particulier qui me préoccupe. Il ne 
s'agit pas seulement de quotas sucriers, vous l'avez compris, 
monsieur le secrétaire d'Etat. Cela concerne une région toul 
entière, et ce n'est pas simplement les 200 ou 300 salariés 
d'une sucrerie de ma circonscription qui sont en jeu. mais 
égalemeni l'ensemble des planteurs de betterave à sucre. La 
sucrerie dont j 'a i parlé a des quotas correspondant A la 
moitié de ta moyenne nationale et toute réduction lui serait 
fatale. Se posent donc le problème de l'augmentation des 
quotas, mais surtout celui du maintien de ce minimum. 

Je vous pne donc, monsieur le secrétaire d'Etat, de trans
mettre ma question à M. le ministre de l'agriculture pour 
qu'i l me réponde plus précisément. 

FINANCEMENT DES CENTRES D'HEBERGEMENT 

M. le président. M. Jean-Michel Belorgey a présenté une 
question, n° 121. ainsi rédigée : 

« M. Jean-Michel Belorgey appelle l'atteniion de M. le 
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection 
sociale sur les inquiétudes que soulèvent, dans les milieux 
concernés, les bruits concordants selon lesquels les crédits 

, d'Etat consacrés au financement des centres d'héberge
ment. bloqués depuis plusieurs années, feraient, dans le 
cadre du prochain budget, l'objet d'une diminution, au 
motif que la création du R.M.I. les rendrait moins néces
saires. Il lui demande les assurances les plus formelles 
que, non seulement il n'y aura pas de diminution des 
crédits affectés aux centres d'héberge men t. mais qu'un 
effort raisonnable supplémentaire sera consenti par l'Etat. 
en vue de prendre sa part du poids des dépenses d'inser
tion que la seule contribution obligatoire des départe
ments est hors d'état de financer. » 

La parole est à M. Jean-Michel Belorgey, pour exposer sa 
question. 

M. Jean-Michel Belorgey, Madame le secrétaire d'Etat 
chargé de la famille, tes bruits qui courent sur le sort suscep
tible d'être réservé aux centres d'hébergement et de réadapta

tion sociale dans te prochain budget sont alarmants. Je 
de bruits car te Parlement est bien obligé d'aller aux rem 
gnements pour ne pas être, sur certains sujets essentiels ep 
arrière de la main, le moment venu. Ces bruits, concordant. 
Tont etat de la suppression de 3 500 places de centres d'hé.' 
bergement, autant dire cent établissements. 

Nous savons qu'aujourd'hui les centres d'hébergement 
refusent régulièrement du monde, y compris en hiver. Ils M n , 
obligés de remettre périodiquement une partie de leurs per-
sionnaircs à la rue. 

Certes, le R.M.I. devrait faciliter la survie d'un cena|n 
nombre de populations en situation précaire mais il n'a pas 
encore atteint une partie des publics les plus lourds. Les 
atteindrait-on qu'i l ne serait pas facile pbur eux d'avoir un 
toit, comme le montrent les rapports qui viennent d'être pré
sentés. Les centres d'hébergemeni, qu'ils peuvent contribuer 
financer, sont donc une solution. Encore faut-il qu'i l y 
des places. 

Enfin, le R.M.I, est fondé sur une politique d'insertion, OB] 
est le complément de la politique de prestation. Et cette poli. 
tique d'insertion implique des actions socio-éducaiives. dont 
les cenlres d'hébergement, qui sont des lieux d'accueil, maù 
aussi des lieux éducatifs, pourraient être le support. Com
ment serait-ce possible s'ils ne sont plus financés ? 

Je souhaite avoir à ce sujet un peu plus que des apaise
ments : l'assurance formelle que les bruits, si concordants 
soient-ils, ne sont pas fondés ou cesseront de l'être lorsque It 
ministre de la solidarité aura repris le dossier en main. Peut-
être même que, de manière que la politique d'insertion: 
prévue dans le cadre du R M ! ne soil pas une vue de l'e* 
prit, un effort supplémentaire sera accompli pour nourrir le 
budget concerné. . 

M . le président. La parole est à Mme le secrétaire d ' 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de 
tection sociale, chargé de la famille. 

M m e Hélène Dorlhac. secrétaire d'Etat. Monsieur le 
député, vous faites part au Gouvernement des inquiétude* 
manifestées par le secteur associatif concernant l'évolutios 
des crédits des centres d'hébergement ei de réadaptation 
sociale. 

I l est tout à fait normal qu'une large discussion se soit 
ouverte ces dernières semaines afin d'évaluer l'impact de la 
mise en place du revenu minimum d'insertion sur ces struc
tures. Ces échanges ont permis à tous de comprendre l'utilité 
ci la multiplicité de leurs fonctions. 

En effet, les centres d'hébergemeni et de réadaptation 
sociale répondent à des demandes, très diverses : asile de noii 
pour les sans-logis, aide aux sortants de prison et alternativ: 
à l'incarcération, structure d'accueil au moment des rupture» 
familiales à la suite d'un divorce ou d'un conflit gravé avec 
violences, lieu de relogeaient à la suite d'expulsions, alterna
tive aux hospitalisations psychiatriques ou sociales. 

Il faut souligner égalemeni combien, au-delà de l'accueil 
de l'hébergement en urgence, ces établissements ont su peu s 
peu mettre en place de véritables programmes d'insertion. 
préfigurant ainsi les dispositions prévues par la loi sur » 
revenu minimum d'insertion, ainsi que vous l'avez' vous-
même souligné, monsieur le député. 

Les centres d'hébergemeni et de réadaptation sociale • 
sont effectivement spécialisés, cherchant à répondre le mieii1 

possible à la demande des personnes accueillies. Les coûts C* 
fonctionnement sont donc obligatoirement très variables. •* 
prix de journée moyen s'établissam à 200 francs. 

Je pense que le 'R.M.I . va peu à peu transformer"« ai 
les centres d'hébergement dans leur fonction. Ils sauron" 
le sais, continuer à évoluer et à se transformer. 

Mais cela ne signifie pas que les crédits vont diminuer tl 
grâce à votre question, monsieur le député, je peux ras*u ra 

ce secteur du travail social, en lui disant que les crédi 
affectés aux centres d'hébergement seront maintenus et mém* 
actualisés en 1990. 

M. la président. La parole est a M. Jean-Michel Belorge*. 

Devant cette bonne nouveU 

vr 
« 
te 

M . Jean-Michel Belorgey 
madame le secrétaire d'Etat 
d'autant que votre analyse de la diversité des fonction* *• 
centres d hébergement et de leur utilité plus que janW 
converge avec la mienne. 

Je ne peux que vous t c m c r ^ [ 
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Nous n'en sommes pas à avoir des assurances sur le 
»ôienu du budget, mais vos propos son! forts et, par consé-

Zgff\L i's m c " iss1»*0 ' - Il faut que nous suivions ensemble la 
Juöiion pour qu'i l n'y ail pas de pert« en roule. 

COTISATIONS D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
»ES PROFESSIONS LIBÉRALES ET ARTISANALES 

M. **• président. M. Bruno Bourg-Broc a présenté une 
question. n° 116, ainsi rédigée : 

.. M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de Mme (e 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la 
»ante et de la protection sociale, chargé de la famille, sur 
<ei conséquences du déplafonnement des cotisations d'al
locations familiales pour les professions libérales et arti
sanales. En effet, celte mesure vient frapper brutalement 
ce; professions, occasionnant une hausse considérable de 
leur redevance familiale pouvant s'apparenter à une fisca
lisation supplémentaire. Prise sans concertation, alors 
Îu'clle ne s'imposait pas, elle affecte toutes les catégories 

artisans ou de professions libérales sans prise en 
compte des difficultés de chacune. Par là même, elle 
diminue la compétitivité des uns cl favorise le non-emploi 
c h « les autres. Aussi, devant une telle contradiction, il 
souhaiterait savoir ce qu'elle compte faire pour revenir 
sur cette mesure. » 

La parole est a M. Bruno Bourg-Broc, pour exposer sa 
question. 

• 

M. Bruno Bourg-Broc. Madame Je secrétaire d'Etat 
chargé de la famille, depuis plusieurs mois, nous sommes 
nombreux dans cette assemblée à vous avoir fait part, par le 
biais de courriers et de questions écrites notamment, de l'hos
tilité des professions liberales au déplafonnement des cotisa
tions d'allocations familiales. A la réception de leur appel de 
cotisations du premier trimestre, cette hostilité s'est généra
lisée à l'ensemble des professions indépendantes. 

Aussi, la réponse que vous avez adressée par le Journal 

C fei du 8 mai a une question du 23 janvier de mon col-
e Eric Raoult ne nous semble pas totalement satisfai

sante, car affirmer que cette mesure cherche à atteindre le 
double objectif de justice sociale et d'efficacité économique 
me parait être un raccourci admirable. -

Certes, le déplafonnement passé nécessitait peut-être une 
'«valorisation mais certainement pas une suppression car. en 
aagmcntanl les cotisations de prés de 95 p. 100. vous n'en
couragez pas la création d'emplois. Un employeur ne pourra 
se payer le luxe d'assumer de telles taxations. Il est vrai que 
des mesures d'accompagnement ont été prises pour les pro 
•essions libérales et qu'une solution bâtarde de plafonncmeni 
et de taxation sur le revenu professionnel a été retenue. Tou
tefois. il semble que cette solution ne change rien uu pro
blème, surtout pour les professions libérales ayant un revenu 
moyen et particulièrement pour les jeunes installés depuis 
Peu, quj doivent assumer d'autres charges liées à l'emprunt, 
lenéralement pas des moindres. 

Enfin, dans sa question. Tune des nombreuses que nous 
•vons posées. M, Raoult s'inquiétait du fait qu'à partir de 
199(1. té montant du déplafonnement serait laissé a la discré
tion du Gouvernement et qu'aucune information n'avait été 
jusqu'à présent donnée sur ses intentions. 

Aussi, tout comme lui et comme l'ensemble des professions 
o i ' ^ ^ * -î6 v o u s rappelle, représentent 10 p. 100 du 
r.l.B. et 2 millions de personnes actives, je souhaiterais 
»voir, madame le secrétaire d'Etal, ce que vous comptez 
'•ire pour revenir sur cette mesure qui est loin d'être neutre 
w satisfaisante. 

"•• lo présidant. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat 
•uprés du ministre de la solidarité, de la sanlé et de la pro-
«a»on sociale, chargé de ra famille. 

Mm« Hélène Dorthac, secrétaire d'Elal. Monsieur le 
*Puté, e n application de la loi n" 89-18 du 13 janvier 1989. 
es cotisations d'allocations familiales sont particllcmcni 
«plafonnées à compter du 1 " janvier 1989, les cotisations 
*»tscs sur les salaires, dues par les employeurs, étant totale-
"*em déplafonnées a compter du 1 " janvier 1990. , 

Cette mesure cherche à atteindre un double objectif de ju-v 
«<* sociale et d'efficacité économique. 

Rendant le prélèvement proportionnel aux rémunérations 
"f jett ies, le déplafonnement des cotisations est une mesure 
équité qui supprime la dégressivité de la charge des cotisa

tions résultant d'une assiette plafonnée. De plus, le déplafon
nement, par la réduction du taux des cotisations qui lu i est 
associée, conduit à abaisser le coût du travail pour les 
emplois à moyen ou bas salaire. Ainsi, les cotisations passent 
de 9 p. 100 a 8 p. 100 le I « janvier 1989 pour toutes les 
rémunérations mensuelles inférieures au plafond de la sécu
rité sociale, soit 10 340 francs-

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de la politique de l'em
ploi engagée par le Gouvernement, qui vise notamment a 
inciter a l'embauche, par l'allégement des charges sur les 
emplois les moins rémunérés. 

'Vous vous inquiétez du coût de cette mesure pour les tra
vailleurs indépendants et, en particulier, pour les professions 
libérales. 

I l faut souligner tout d'abord que le déplafonnement est 
favorable aux profession libérales qui ont des revenus faibles 
et moyens, et notamment aux jeunes, dans la mesure où le 
taux de cotisation diminue. 

De plus, à l'occasion des débats à l'Assemblée nationale et 
au Sénat, le Gouvernement a retenu des propositions pré
sentées par les parlementaires, spécifiques aux travailleurs 
indépendants. Ces professions ne verront pas leurs cotisations 
totalement déplafonnées en 1990 : les cotisations d'allocations 
familiales des travailleurs indépendants demeureront assises 
pour partie sur l'intégralité du revenu professionnel et pour 
partie dans la limite du plafond. Ainsi, monsieur le député, 
la charge qui aurait résulté d'un déplafonnement tout pour 
les travailleurs indépendants à haut revenu est-elle sensible
ment allégée. 

M . la présidant. La parole est a M. Bruno Bourg-Broc. 

M . Bruno Bourg-Broc. Madame le secrétaire d'Etat, je ne 
crois pas que votre réponse puisse donner satisfaction aux 
professions libérales et aux professions indépendantes, dont 
j 'a i exprimé les préoccupations, d'autant plus que vous venez 
de mc lire, pour la plus grande partie, la réponse à la ques
tion écrite À laquelle je faisais allusion. Je suis étonné que 
vous vous soyez déplacée ce matin pour lire une réponse déjà 
parue au Journal officiel. Je vous remercie néanmoins. 

COMPENSATION DES EXONÉRATIONS FISCALES 
DANS LES COMMUNES D'IMPLANTATION 

DE BASES MILITAIRES 

M. la présidant. M. Michel Dinet a présenté une ques
tion. n° 120. ainsi rédigée : 

« M. Michel Dinet attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie, des finances et du budget sur le décalage 
qui existe entre les exonérations fiscales accordées à 
l'armée au titre du foncier bâti et non bâti et la compen
sation versée aux communes d'implantation de bases mil i 
taires au titre de la dotation globale de fonctionnement. 
I l souhaite qu'un état précis soit établi permettant une 
comparaison objective entre les pertes de recettes fiscales 
et les compensations versées aux communes concernées. 
I l demande quelles mesures l'Etat compte prendre pour 
compenser ce décalage. » 

La parole est à M. Michel Dinet. pour exposer sa question. 

M . Ml chai Dlnat. Ma question s'adre&Se A M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget. 
Je souhaite appeler l'attention du Gouvernement sur le pro
blème particulier des communes d'implantation de bases 
militaires. 

De nombreuses questions écrites de parlementaires sur ce 
sujet sont restées à ce jour sans réponse précise et satisfai
sante des gouvernements successifs et de leurs ministres de la 
défense, de l'intérieur ou des finances. 

Un rappel de textes peut être utile. 

L'armée bénéficie d'une exonération permanente des (axes 
locales, conformément aux dispositions des articles 1382, 
1394 et 1408 du code des impôts. Les exonérations portent en 
particulier, pour le foncier bâti, sur les bâtiments affectés au 
casernement des personnels, et, pour le foncier non bâti, sur 
l'ensemble des terrains affectés aux activités militaires. 

Les articles L. 234-4 à 234-8 instituent une doiation de 
péréquation, prenant en compte, dans le calcul de l'effort 
fiscal, les exonérations dont bénéficie l'armée - article 7411 
du budget communal. 
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Une comparaison précise entre la perte de ressources 
entraînée par 1« exonérations el la compensation apportée 
par ta dotaiion de péréquation mériterait d'être faite. Selon 
les maires de certaines communes concernées, elle ferait 
apparaître des pertes substantielles. 

Citons deux exemples : 
La commune d'Ecrouves en Meunhe-el-Moselle. en regard 

d'une exonération de I I42 732 francs, perçoit une compensa
tion de 383 250 francs, soit une perte de 759482 francs 
en 1988. 

La presse spécialisée a cité par ailleurs l'exemple de la 
commune de Saint-Maurice-de-Gourdans, dans l'Ain. L'exo
nération fiscale dont bénéficient les installations militaires 
s'élève à 182 409 francs, la compensation versée à la com
mune à 33 169 francs, soit un manque a gagner de 
149 240 francs. 

Il y a la visiblement une totale inadéquation entre ta perte 
de ressources consécutive aux exonérations fiscales perma
nentes dont bénéficie l'armée, et la majoration.de la dotation 
de péréquation consentie aux communes. 

Il serait utile également de demander aux services fiscaux 
de fournir aux communes concernées des états précis des 
bases d'impositions donnant droit & exonération. 

Je veux citer l'exemple de la commune d'Ochcy où est 
implantée la base aérienne 133 Nancy-Ochey. 

Cette base occupe une superficie de 303 hectares, soit 
16 p. 100 de la surface communale, à vocation principale
ment agricole. Sur ces 303 hectares, aucune base de foncier 
non bâti n'apparaît pour 220 hectares de «< sols » correspon
dant aux pistes, plateformes, bâtiments techniques et trois 
hectares de « chemins de fer ». Pour le foncier bâti, les bâti
ments techniques - bureaux, hangars, ateliers - ne sont pas 
pris en compte, alors que seuls devraient être exonérés les 
locaux affectés au casernement des personnels. 

La présence d'établissements militaires constitue un avan
tage économique indéniable pour un secteur. Cet avantage 
profite rarement aux communes sièges, mais plutôt Aux 
agglomérations urbaines voisines, où sont situés commerces, 
services et logements des familles. 

Les petites communes d'implantation sont, par ailleurs. 
amputées d'une partie non négligeable de leurs ressources 
naturelles, Elles supportent parfois des charges supplémen
taires et des nuisances. De plus, elles ne bénéficient pas de 
compensations financières au moins égales aux pertes de 
recettes fiscales qu'elles subissent. 

Je souhaite qu'une étude objective soit menée, â partir 
d'un échantillon de cas significatifs, pour établir un état com
paratif des pertes subies et des compensations obtenues. 

Je demande que soient vérifiés les critères d'exonération et 
les bases d'imposition retenues, el que des états précis puis
sent être fournis par les services fiscaux aux communes 
concernées. 

Je voudrais savoir, par ailleurs, quelles dispositions vous 
envisagez de prendre pour apporter une correction aux déca
lages constatés entre pertes de recettes fiscales et contribu
tions attribuées aux communes. 

M. la présidant. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la 
vie. 

M. Michel Gillibert, secretaire d'Etat. Monsieur le député, 
je réponds, pour M. Cbarasse, ministre délégué auprès du 
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du 
budget, qui u été empêché par des obligations liées à sa fane-
lion. 

Il importe de lever dans cette affaire ce qui apparaît 
comme un réel malentendu. Des interrogations sont nées 
d'une réponse du précédent ministre de la défense. 
M. Giraud. â une question écrite posée par M. Colombier. 

La situation est en fait très simple. 
En application des articles 1382-1° cl 1394-2°* du code 

général des impôts, les terrains el bâtiments qui appartien
nent à l'Etat sont exonérés de taxe foncière lorsqu'ils sont 
affectés à un service public ou d'utilité générale et non pro
ductifs de revenu. Tel est bien entendu le cas des terrains et 
bâtiments utilisés par les armées pour le service public de la 
défense nationale. 

Cette exonération a toujours existé au profii-de 
n'a jamais donné lieu â une compensation au profit des çô'f 
lectivités locales. En outre, une compensation aurait un coû 
budgétaire très ctevé. Il ne peut donc être envisagé de s'en 
gager dans cette voie. 

Au demeurant, la présence d'effectifs militaires paraît gèoé 
ralement ressentie comme un atout par les communn 
notamment lorsqu'il s'agit de communes rurales. En effet I 
troupe participe â l'économie communale et anime aim) u 
vie locale. En outre, les logements où sont hébergées te 
familles des militaires sont imposables a la taxe d'habitaiiqp_ 

Cela étant, la répartition entre les collectivités locales de la 
fraction de la dotation globale de fonctionnement attribuée t 
titre de péréquation tient compte de l'efrort fiscal demand* 
par chaque collectivité a ses redevables. Pour la détermin*. 
tion de cet effon fiscal, il est tenu compte fictivement de cer. 
tains bâtiments publics exonérés et, notamment, des caserne
ments et terrains militaires- Il s'agit d'un des nombreux 
critères qui permettent d'allouer la dotation globale de font. 
lionnement de manière aussi cohérente que possible avec la 
divers besoins des collectivités locales. 

Ce critère de répartition ne saurait être analysé comme une 
compensation par l'Etat des exonérations. Dès lors, la com
paraison évoquée par M. Dinet n'aurait pas de signification 
et le Gouvernement n'envisage pas d'y procéder. 

En définitive, et sous réserve de l'incompréhension qui 9 
pu naître d'une réponse a M. Colombier, la question posée 
ne parait s'analyser que comme une demande de modifica
tion des critères de répartition de la dotation globale de fonc
tionnement, à montant constant. Mais je ne suis pas sûr qui 
tel soit le souhait des élus locaux. 

M. la présidant. La parole est à M. Michel Dinet. 

M. Michel Olnat. Monsieur le secrétaire d'Etat, si votre 
réponse est précise, elle ne peut nullement me'satisfaire, pour 
plusieurs raison?. - • 

En premier lieu, dire que la présence de bases militaires 
sur le territoire d'une commune rurale entraîne des retombées 
financières directes pour la commune est une conclusion trop 
hâtive. Je précise dans ma question que ces retombées sont 
souvent partagées par les centres urbains voisins et que U 
commune de. petite taille qui accueille des bases militaire« 
supporte les pertes de ressources agricoles et fiscales ainsi 
que, parfois, des dépenses complémentaires, voire certaines 
nuisances, mais ne bénéficie pas des retombées économique! 
directes qui profitent aux agglomérations voisines. 

J'ai compris - et j'en ai pris acte en de nombreuses occa
sions - la rigueur du raisonnement de M. Charassc. Mais s I 
a été décidé de prendre fictivement compte de ta pêne oe 
ressources fiscales dans le calcul de la dotation globale de 
fonctionnement, c'est bien que, quelque part, il y a 'recon
naissance par le Gouvernement de la nécessité de compensa. 
même si le mot ne veut pas être prononcé, les pert« o 
recettes fiscales subies par les communes. 

Je maintiens donc ma demande. Je souhaite qu'un 
récapitulatif soit établi, sur un échantillon significatif de 
munes, entre, d'un côté, les pertes de ressources fiscales et. 
de l'autre, ce que, fictivement, on leur apporte au titre de U 
dotation globale de fonctionnement, et que l'on envisage un 
effort significatif au profit de ces communes. 

I . 
COMMUNES TOURISTIQUES DE MONTAGNE 

M. le présidant. M. Patrick Oilier a présenté une q»»-
tion, n< 117, ainsi rédigée : 

« M. Patrick Ollier rappelle à M. le Premier m'JJjSJ. 
que certains massifs français ont été durement touche* 
par l'absence totale de neige l'hiver dernier. Des rnil»*n 

de salariés saisonniers et permanents ont eu à subir I« 
conséquences dramatiques de ce manque de neige, ">l 

comme les commerçants et artisans, qui éprouvent ****£ 
coup de difficultés à se sortir de la situation provoque* 
par cette catastrophe. De nombreuses communes »o™ 
aujourd'hui confrontées à une situation inextricable " « 
demande que soient décidés des prêts bonifiés i un i»» 
maximum de 3,5 p. 100 et que soient envisagées des su»* 
ventions d'équilibre à l'égard des communes les P'ü*?™" 
ventent touchées. Ces prêts, de l'ordre de 6 à 12 m ' ' 1 , ° ^ 
de francs selon l'importance de la commune ou de 
régie, sont vitaux pour permettre le fonctionnement < 
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Coutil de iravaiL mais uu&si son entrelien et la remise en 
éiat nécessaire à Id reprise d'activités en décembre pro* 
chain. Il lui demande où en est le bilan qu'il s'était 
engagé û dresser à l'issue de la saison à la fin du mois 
d'avril, lors de sa venue a Briançon le 11 février dernier, 
ce qui avait été confirmé par M. le ministre délégué 
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du 
territoire, charge du tourisme, HU cours d'un entretien 
avec les élus concernés. •> 

La parole est à M. Patrick Oilier, pour exposer sa question. 

M. Patrick Oilier. Monsieur le président, mesdames, mes-
jfcurs, je suis très étonné de ne voir au banc du Gouverne-
Epîfll aucun des six ministres concernés par la question que 
« pose. Je pense que l'un d'entre eux aurait pu se libérer 
peur venir me répondre, car ma question elle porte sur un 
problème extrêmement important concernant un grand 
nombre de départements, 

Vous le savez, de nombreux massifs français ont été dure
ment touchés par l'absence totale de neige l'hiver dernier. Je 
pense aux Alpes du Sud, aux stations basses des Alpes du 
Nord, au Massif centra!, au Jura et aux Pyrénées. Ce fut par
ticulièrement fe cas pour mon département des Hautes-Alpes. 

Des milliers de salariés saisonniers et permanents ont eu à 
ubir les conséquences dramatiques de ce manque de neige, 

,tout comme les commerçants et artisans, qui éprouvent beau
coup de difficultés à se sortir de la situation provoquée par 
i - qui est véritablement pour nous une catastrophe. 

De nombreuses communes sont aujourd'hui confrontées à 
-one situation financièrement inextricable. 

Après avoir alerté M. le Premier ministre à de multiples 
reprises l'hiver dernier, par courriers, par télégrammes, par 
questions écrites, sans qu'i l ait répondu personnellement. 
mais surtout sans qu'aucune décision de fond ait été arrêtée, 
en dehors de décisions prises localement par les administra
tions et les chambres consulaires, notamment décisions qui 
ont été. elles, positives mais qui, hélas ! ne règlent pas le pro
blème - je lui ai récemment fait parvenir quelques proposi
tions qu'il me semble normal de mettre en place de toute 
urgence pour la survie économique de ces régions. Elles ne 
semblent pas non plus, pour I instant, avoir retenu votre 
intérêt. 

Elles sont pourtant simples : je demande que soient 
décidés des prêts bonifies au taux de 3.S p. 100 et que soient 
vfivisagèes des subventions d'équilibre à l'égard des com
munes - elles ne sont pas très nombreuses - les plus grave
ment touchées. 

A circonstances exceptionnelles, mesures exceptionnelles ! 
Ces prêts, de l'ordre de 6 a 12 millions de francs selon 

ponance de la commune ou de la régie, sont vitaux pour 
cure le fonctionnement de l'outil de travail, mais aussi 

entretien et la remise en état nécessaire à la reprise d'ac-
uvités en décembre prochain. Nous les rembourserons, bien 
entendu ; ils sont pour nous la seule chance de survie. 

On a fait face avec de telles mesures à la crise des aciéries 
do l'Est et à celle du textile ou des imprimeries du Nord, et 
'on a pris d'autres mesures du même genre pour aider cer
taines catégories durement touchées par des catastrophes 
naturelles. Alors, pourquoi cette absence d'intérêt pour des 
régions qui, j e le rappelle, représentent quarante-cinq depar
tments. plus de 6 p. 100 de la population et plus de 
* I p. 100 du territoire, et sont le fer de lance de l'activité 
touristique de notre pays en hiver, comme d'ailleurs mainie-
j^nt en été. ce qui est loin d'être négligeable 3 l'heure de 
ouverture du grand marché européen. 

M- Rocard, a Briançon. le 11 février dernier, s'était engagé, 
jivcc M. Stirn qui nous avait reçus alors, à faire dresser un 
oilan a l'issue de la saison, à la fin du mois d'avril, el a. 
Prendre les décisions exceptionnelles que nous avions 
demandées. 

U saison est terminée depuis la fin avril Nous sommes 
aujourd'hui en juin. Depuis cette date, un mois vient de 
'Mouler ; j ' a i a nouveau écrit sans obtenir de réponse. J'cs-

"ie aujourd'hui que le Gouvernement a largement le temps 
* '*"•* le travail de synthèse concernant les départements 
ouenés et que les élus intéressés doivent savoir si le Gouver
n e n t va leur apporter l'aide qu'ils attendent ou les aban-
onner a leur sort. La patience des acteurs économiques, des 

""aires et élus des régions de montugne a ses limites. Je 
" •ms qu'elles ne soient atteintes. 

Nous ne demandons pas l'aumône, mais - et je ferai ici un 
parallèle sans doute un peu osé - au moment où le Président 
de la République décide, probablement a juste titre, d'an-
nuler 16 milliards de dettes contractées par un certain 
nombre de pays africains. Je souhaiterais que le Gouverne
ment se penche sur des problèmes qui concernent des dépar
tements fragiles dans des zones fragiles el qui, eux aussi, on) 
besoin d'être aidés, non par un don ou des subventions, mais 
par des prêts. Les départements de la montagne française 
sinistrés l'hiver dernier demandent simplement au Gouverne
ment de les aider à préserver leurs activités économiques et 
leurs emplois. J'ose espérer que cet appel sera entendu, et je 
souhaiterais en tout cas obtenir aujourd'hui des précisions. 

M . la prâsidant. La parole est à M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la solidarit;, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la 
vie. 

M . Michel Qil l ibert, secrétaire d'Etal. Monsieur le député. 
M. Stirn a également été retenu par des obligations. 

M. Patrick Oilier. Mais six membres du Gouvernement 
sont concernés I 

M. Michel Gi l l ibert , secrétaire d'Etat. Remarquez toutefois 
que le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la 
vie représente aussi l'Etal ! 

Au cours d'une réunion tenue le 7 février dernier, les 
départements ministériels concernés par le traitement des 
problèmes liés à l'absence de neige étaient convenus de 
prendre des mesures d'urgence et de faire le point 'lorsque le 
bilan de la saison serait connu. Une nouvelle réunion se 
tiendra le 21 ju in prochain grâce a la diligence des préfets et 
des services concernes. Il sera possible à cette date d'établir 
le bilan général des difficultés rencontrées au cours de celte 
saison et de l'application des mesures d'urgence décidées le 7 
février, d'examiner a quelles conditions et de quelle manière 
les situations qui demeurent les plus difficiles pourraient être 
améliorées, d'amorcer une réflexion pour dégager les grandes 
lignes d'action propres à atténuer dans l'avenir la gravité des 
problèmes posés dans des circonstances semblables. 

M. le president. La parole est a M. Palrick Ollier. 

M. Patrick Older. Monsieur le secrétaire d'Etat, les 
ministres concernés sont suffisamment nombreux pour venir 
et apporter des réponses plus précises que celle que vous 
venez de me donner Je n'ai rien voulu dire d'autre. 

Cette réponse, je vous remercie néanmoins de me l'avoir 
transmise, cl je suis heureux qu'une réunion ait lieu 
le 21 ju in. Le problème, c'est que nous attendons depuis 
deux mois et que celte réunion a donc deux mois de retard 
par rapport au calendrier des investissements nécessaires à la 
reprise de l'activité et que nous avons déjà décidés dans la 
plupart de nos communes. Cette réunion venant «in peu tard, 
nous nous trouvons aujourd'hui sans financement et. au 
niveau de nos budgets, dans une situation catastrophique. 

Je suis heureux, encore une fois, qu'une réunion ait lieu. Je 
suis heureux que la pression constante à laquelle nous nous 
livrons sur le Gouvernement ail permis de l'organiser, mais je 
dis que le manque d'intérêt du Gouvernement pour les zones 
de montagne concernées ne nous permet pas aujourd'hui, 
hélas ! de savoir d'une manière très précise dans quelles 
conditions notre activité pourra être maintenue. 

PLAN I Ï *AM£NA<;EMENTCONCFRT£ 
FÏE SAINT-FRANÇOIS EN GUADELOUPE 

M. le prAstdertt. M, Ernest Mouioussamy a présenté une 
question, n° 119. ainsi rédigée : 

« M. Ernesi Mouioussamy expose a M, le ministre 
délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'aménage
ment du territoire, chargé du tourisme, que la commune 
de Saint-François en Guadeloupe a élaboré un P.A.C.T. 
(plan d'aménagement concerté du territoire) reposant sur 
le tourisme comme activité dominante. Ce plan doit pro
mouvoir un développement intégré nécessitant des infras
tructures et des superstructures qui ne peuvent être mises 
en place qu'avec l'aide des collectivités locales et de 
l'Etat. I) prévoit un musée de la mer, un centre culturel, 
un centre de thalassothérapie, l'amélioration du cadre de 
vie cl des réseaux existants, et particulièrement un lycée 
touristique et sportif, Ce dernier projet pourrait permettre 
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de répondre au problème crucial de la formation du per
sonnel local. Certes, tl relevé des compétences de la 
région. Mais, compie lenu de l'ampleur des besoins ei du 
coût de ce P.A.CX évalué a 210 millions de Tranes, il 
souhaiterai:, d'une pan, connaître l'appréciation du Gou
vernement par rapport a ce plan et. d'autre pan. savoir Si 
la commune de Saint-François peut compter sur l'aide de 
l'Etat pour sa réalisation. » 

La parole est à M. Ernest Moutoussamy, pour exposer sa 
question. 

M. Efiiosi Moutouaaamy. Monsieur le président, mes
dames. messieurs, les départements d'outre-mcr, et singulière
ment la Guadeloupe, craignent de subir l'Acte unique euro
péen. Une forte volonté s'exprime contre l'intégration et 
préconise un schéma de coopération. Actuellement, des pro
positions sont faites dans tous les domaines pour tenter d'im
pulser un nouveau souffle au développement et d'éviter 
l'écrasement. 

Ainsi, sans délaisser le secteur productif - agriculture, 
pèche, artisanat - les responsables départementaux et régio
naux entendent affirmer la vocation touristique de la Guade
loupe et donner à cette activité une place encore plus grande 
dans l'économie du pays. 

A la suite de plusieurs initiatives, dont une série de tables 
rondes, des propositions ont été dégagées, aptes à faire 
avancer le tourisme. Mais elles tardent a être appliquées, 
notamment au niveau du transport aérien ci de la promotion 
auprès des différents bassins de clientèle possibles. 

Cependant, malgré ces hésitations, la commune de Saint-
François en Guadeloupe, consciente de ses atouts, a décidé 
de poursuivre son développement hôtelier. Elle a élaboré un 
plan d'aménagement concerté du territoire avec le tourisme 
comme activité dominante, 

Ce plan doit promouvoir un développement intégré néces
sitant des infrastructures et des superstructures propres a 
impulser le décollage économique des autres secteurs et a 
créer plusieurs milliers d'emplois. 

Il prévoit, outre le volet relatif à l'agriculture et à la pèche, 
un musée de la mer, un centre culturel international, un aéro-
pou. un centre de thalassothérapie, des ensembles hôteliers, 
un nouveau golf, l'amélioration du cadre de vie et des 
réseaux existants, une zone artisanale, un lycée touristique et 
sportif. 

Le centre des métiers de l'hôtellerie et du tourisme permet
trai! d'améliorer la qualité de l'accueil et du service par une 
formation adaptée et qualifiante. Le personnel autochtone. 
cantonné jusqu'ici dans des tâches subalternes, se verrait 
alors offrir de réelles perspectives de carrière et comprendrait 
certainement mieux les impératifs de productivité. 

Ce plan d'aménagement concerté qui s'élève à 210 millions 
de francs, élaboré récemment, n'a pu s'inscrire totalement 
dans le contrat de plan Etat-région-

Aussi, pour mener à bien ce vaste programme, je souhai
terais savoir quel type d'aide la commune de Saint-François 
peut attendre de l'Etat. Serait-il possible de conclure avec lui, 
sur ta base du partenariat, un contrat pour ta réussite de ce 
plan? 

M, I« président. La parole est à M. le secrétaire, d'Etat 
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la 
vie. 

M. Michel GHiibert, secrétaire d'Eiai. Monsieur le député. 
le ministre du tourisme ne peut naturellement qu'être favo
rable à tout plan de développement permettant une diversifi
cation du produit touristique guadcloupéen, notamment sur 
les aspects culturels et de remise en forme face à la concur
rence de plus en plus vive qui s'exerce sur le seul produit 
balnéaire. Par ailleurs, tout projet permettant une améliora
tion de la formation et une professionalîsation de l'accueil 
rejoint très directement ses préoccupations, tant aux Antilles 
qu'en métropole. 

En cc qui concerne plus particulièrement le contenu du 
plan d'aménagement du territoire de la commune de Saint-
François, îl doit s'inscrire dans le contrat de plan Etat-région 
qui a été signé et qui fixe les modalités d'intervention finan
cières de l'Etat. 

S'agissant. enfin, du projet du lycée touristique et sportif 
dont l'honorable parlementaire souligne lui-même qu'il relève 
de la compétence régionale, il doit s'insérer dans la politique, 

notamment de formation, définie par (a région de Qi 
loupe, en liaison avec la délégation à la formation profeT 
sionnelle. 

INCORPORES tïE FORCE 
DÉTENUS DANS LES CAMPS SOVIÉTIQUES 

M. la préaidant. M. Emile Koehl a présenté une ques 
n« 103, ainsi rédigée : 

« M. Emile Koehl appelle l'attention de M, le secrê 
taire d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de 
guerre sur la situation des incorporés de force alsaciens et 
mosellans détenus dans les camps sous contrôle sovié. 
tique. En effet, le décret n» 73-74 du 18 janvier I97j 
complété par les décrets n» 77-1088 du 20 septembre 15/77; 
et n° 81-315 du 6 avril 1981, ne concerne que le camp de 
Tambow et ses camps annexes. Les études médico-légal« 
ont montre que le sort subi par ces prisonniers était idet). 
tique dans tous ces camps ou lieux de détention, C*e*| 
pourquoi il souhaite que la proposition de toi adopte« 
par le Sénat le 25 mai 1987 et visant à la reconnaissance 
morale de la nation a l'égard des anciens détenus da 
camp de Rawa-Ruska soit également étendue dans tut 
esprit de justice a tous tes bénéficiaires de la loi de 1983 
et notamment a l'ensemble des prisonnière de guerre du 
camp de Tambow. » 

M. Emlla Koahl. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de« 
anciens combattants, j'attire votre attention sur les victimes 
de guerre, et notamment les prisonniers des camps sot» 
contrôle soviétique pendant la Seconde Guerre mondiale. < 

Il me paraît souhaitable d'étendre le champ d'application 
du décret n° 73-74 du 18 janvier 1973 concernant le camp de 
Tambow et ses camps annexes, complété par les décrets 
n<" 77-1088 du 20 septembre 1977 et 81-315 du 6 avril 1981. 
ratines par ta loi n° 83-1109 du 21 décembre 1983, a tous les 
camps de détention d'incorporés de force alsaciens et 
mosellans qui iraient sous contrôle soviétique, et de ne pti 
limiter uniquement ces dispositions aux camps situés à l'inté
rieur des frontières de l'Union soviétique au 22 juin 1941, 
avant le déclenchement de la guerre entre l'Allemagne et 
l'Union soviétique. 

Ma demande vîsc à uniformiser le système de pension d'in
validité. 

Elle suppose, d'une part, d'aligner complètement les 
anciens prisonniers du camp de Tambow, des camps annexe* 
et de tous les camps sous contrôle soviétique sur le régimr 
appliqué aux prisonniers du camp de Rawa-Ruska. C«IL 
implique que toute évolution favorable aux anciens prison
niers de Rawa-Ruska s'applique automatiquement a v 
anciens du camp de Tambow et des camps assimilés. 

Ainsi serait supprimé le contrôle •< triennal », c'est-à-dire It 
contrôle médical a trois reprises tous les trois ans. Actuelle
ment, ce n'est qu'après ces investigations médicales que 11 
pension d'invalidité est attribuée définitivement. En fait, l'un 
lité de ces investigations est douteuse puisque l'état de santé 
des intéressés ne s'améliore pas avec tage. 

Elle implique, d'autre part, d'étendre le champ d'appüo 
tîon des textes précités concernant le camp de Tambo* * 
camps annexes à tous les camps de détention d'incorporés o> 
forec alsaciens et mosellans qui étaient sous contrôle sovié
tique, 

La discrimination dont sont victimes les prisonniers de» 
camps situés hors des frontières de l'Union soviétique d'av&ni 
le 22 juin 1941 est difficilement justifiable. Le Conseil d'EW 
a, semble-t-il, décidé que tous les prisonniers des camps qjtti 
étaient sous contrôle soviétique, notamment en Pologne, e*1 

Tchécoslovaquie, en Hongrie, en Roumanie bénéficient <*ei 
même avantages. 

Les études médico-légales ont prouvé que le sort subi p*' 
ces prisonniers était identique dans tous ces camps ou lieu1 

de détention. C'est pourquoi je souhaite que votre prop*1"' 
tion de loi. adoptée par le Sénat le 25 mat 1987 et visant a '« 
reconnaissance morale de la nation à l'égard des ancien* 
détenus du camp de Rawa-Ruska, soit également étendus. 
dans un esprit de justice, à tous les bénéficiaires de la lûl 

de 1983, et notamment a l'ensemble des prisonniers de guen* 
du camp de Tambow, 

M. la préaidant. La parole est a M. le secrétaire d'E' 
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre 
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M André Mar ie, secrétaire d'Etat Mon$ieur le depute, 
' AVCt appelé mon aiieniion sur la situation des incor

porés de f ° r c c alsaciens et rnoscllans détenus duns les camps 
ious'coritrôle soviétique. 

Vous évoquez l'une des consequences Its plus doulou-
ieaits, de l'annexion de fait de ce que la mémoire collective 
innicaisc et l'histoire appellcnl l'Alsacc-Lorrainc. 

En effet, les jeunes français originaires de nos départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ont été 
lantraints de servir dans l'armée ennemie. Beaucoup, (ails 
pnsttnmers par les troupes soviétiques, opt subi une captivité 
eilrémement dure. C'est pourquoi je tiens avant toute chose 
t leur rendre hommage et à porter témoignage de leurs souf-
iranees. 

Vous évoque/ la question de la réparation qui leur est due 
ïg vous fondant sur le décret du 18 janvier 1973 et ses textes 
.ubiéquents, que vous cite?. Je dois noter à cet égard que ces 
jex lcs on t été va l idés par la l o i n " 83-1109 du 
W| décembre 1983 relative à l'indemnisation d'infirmités 
contractées dans certains lieux de captivité ou d'inlcrncmenl. 

Je rappelle que le décret du 18 janvier 1^73 énumère limi-
taiivementlcs camps pour lesquels les conditions d'imputant-
tili sont assouplies. 

En effet, les considérations générales avancées dans l'an-
e dudit décret ont justement indiqué, à propos de lu cap

tivité subie par certains militaires français dans certains 
camps entre 1940 et 1945. qu'elle avait été marquée par une 

sévérité particulière résultant du régime répressif, de la 
esse et de l'insalubrité du climat, de la sous-alimentation 

dés conditions d'hygiène déplorables «. 
En conséquence, le texte cite les camps de Rawa-Ruska, 

Kobierzyn, Lübeck. Coldirz et leurs Kommandos, la forteresse 
de Graudenz, le camp russe de Tambow ou ses camps 
annexes ei les camps d'Indochine. 

Vous référant aux camps soviétiques, vous vous fonde?, sur 
le fait que « les études médico-légales ont montré que le sort 
subi par ces prisonniers était identique dans tous les camps 
ou lieux de détention ». C'est pourquoi vous souhaite* que 
les dispositions de la proposition de loi adoptée par la Haute 
assemblée le 25 mai 1987 et visant à porter* témoignage de la 
reconnaissance morale de la nation a l'égard des anciens pri
sonniers internés au camp de représailles de Rawa-Ruska 

it étendues à tous les bénéficiaires des « camps durs », et 

imment à l'ensemble des prisonniers de guerre du camp 
Tambow. 

Une observation préliminaire s'impose ici : si le décret du 
18 janvier 1973 et les textes qui l'ont complété ont bien 
dêfmi les règles d'imputabiliie commune en matière de pen
non - pour les raisons que j 'a i indiquées précédemment -
comme conséquence d'une pathologie se traduisant par des 
manifestations communes à l'ensemble de ces prisonniers, il 
n'apparaît pas que le régime carcéral auquel ils furenl soumis 
ait été uniforme, Mais ce n'est pas le lieu, ici. d'insister sur 
cette question. 

Croyez bien, monsieur le député, que je ne saurais, ni de 
prés ni de loin, considérer comme mineures les souffrances 
*ubies dans tel ou tel de ces camps par rapport à d'autres. 
D'ailleurs, et vous le savez bien, en ce qui me concerne, je ne 
peux être exposé à ce reproche : la communauté de souf-
J ,an.CC5 subies et le souvenir de mes camarades s'opposent à 
1 idée même de se livrer à une telle évaluation ! 

' Cependant, je dois dire ici - et cela sera pour vous, comme 
Pour mbi, une repetition, ou mieux, une redite - que les 
conditions de détention prévalant à Rawa-Ruska peuvent être 
considérées comme plus rigoureuses encore si l'on se fonde, 
ainsi que je l'ai fait durant des années, notamment dans l'ex
posé des motifs de la dernière proposition de loi que j 'ai 
présentée devant le Sénat et qui l'a adoptée, sur les dêposi-
'ions faites lors du procès de Nuremberg. 

" ' L e problème essentiel qui se pose en deuxième lieu est 
celui des conditions d'application du décret de 1973 et des 
textes qui l'ont complète et validé, A cet égard, une première 
liste de 129 camps établie en 1973 n'a pas permis de régler 
'ensemble des demandes de pension présentées par les inté
ressés. 

C'est pourquoi, faute de précisions sur la localisation 
exacte de certains camps, i l a été décidé en 1980 de retenir 
uans le champ d'application du texte susvisé l'ensemble des 
^ m p s situés sur le territoire de ÏU.R.S.S. délimité par ses 

frontiéro du 22 juin 1941, en excluant, par consequent, ceux 
situés dans les territoires qui furent le théâtre de l'avance des 
troupes soviétiques. 

Lu prise en considération de ces derniers camps équivau
drait à une remise en cause des critères définis dans le décret 
de 1973 cl ferait perdre u ce texte toute signification, puisque 
la présomption d'imputabilité prévue par les textes s'appli
querait a des groupes de commandos dont il serait manifeste
ment impossible de verifier s'ils ont effectivement été soumis 
à un régime de représailles, voire s'ils oni réellement existé. 

I l apparaît donc impossible de s'écarter de la règle de loca
lisation limitée au territoire de l'U.R.SS. dans ses frontières 
du 22 juin 1941 sans remettre en cause la notion même de ce 
camp uu régime particulièiemeul sévère et entraîner du même 
coup une demande reconvenlionnelle générale. 

Le critère actuel constitue une mesure de particulière bien
veillance par rapport à la lettre du décret du 18 janvier 1973, 
qui impliquait une enumeration nécessairement limitative des 
camps annexes de Tambow. Mais la controverse persistante 
sur la notion d'annexés de Tambow ne pourra être définitive
ment réglée que lorsque l'U.R.S.S. aura fourni tous les clé
ments permettant d'identifier ces annexes. 

C'est pourquoi, j 'a i demandé à mon collègue M. Roland 
Duma«, ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, le 
25 avril dernier, de bien vouloir effectuer auprès des autorités 
soviétiques une nouvelle démarche tendant à résoudre le pro
blème de l'identification des annexes de Tambow. II appar
tient en effet à l 'Union soviétique de nous faire savoir de 
façon précise quelle était la définition donnée par ses troupes 
au camp de Tambow cl de ses annexes. 

J'espère de tout cœur que cette démarche pourra aboutir 
de façon positive et qu'ainsi les anciens incorporés de force 
dans la Wehrmacht, capturés alors qu'ils subissaient la pire 
des épreuves, puis ayant enduré pour cela une rude captivité, 
pourront enfin obtenir justice 

C'est ce à quoi je m'emploie avec tout le Gouvernement, et 
je fais pour cela, monsieur le député, tout ce qui est humai
nement possible. 

M . le president. La parole est à M. Emile Kochl. 

M, Emile Koehl . Monsieur le secrétaire d'Etat, ayant été 
vous-même dans la triste situation de prisonnier dans un 
camp sous contrôle soviétique pendant la dernière guerre, 
vous pouvez mieux que quiconque comprendre le problème 
que je viens d'évoquer. 

Les camps rie prisonniers de guerre, sous contrôle sovié
tique. notamment celui de Tambow, ont une très mauvaise 
réputation dans nos trois départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle. Des dizaines de milliers d'Alsa
ciens et de Lorrains y sont morts. D'autres dizaines de mil
liers en soni revenus avec un état de santé complètement 
détérioré. Les conditions de détention dans ces camps ont été 
particulièrement horrible*, comme vous venez d'ailleurs de 
nous le rappeler, Les traitements que ces prisonniers ont dû y 
subir furent scandaleux au regard des traités de La Haye et 
de Genève. 

C'est pourquoi il serait indispensable que nos incorporés 
de force puissent bénéficier des dispositions particulières et 
des taux d'invalidité pour tes maladies suivantes : tuberculose 
pulmonaire, affections gastro-intestinales. affections rhumatis
males, asthénie, affections carentielles, affections cardio-
artérielles. 

Justice serait faite, monsieur le secrétaire d'Etat, st vous 
pouviez nous donner satisfaction dans un avenir proche. 

1-ROTHTtON SOt IMF »FS HANUK ACfcS 
tT 1>E LEUR FAMILLE 

M . le président. M. Lucien Richard a présenté une ques
tion, n- 115. ainsi rédigée : 

» M. Lucien Richard aitire l'aiiention de M. le ministre 
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale sur 
la situation des personnes souffrant d'un handicap et de 
leur famille. Il lui rappelle, en premier lieu, que les mères 
assumant au foyer familial la charge d'un handicapé 
adulte bénéficient d'une affiliation gratuite a l'assurance 
vieillesse des mères de famille (A.V.M.F.) selon une pro
cédure qu'i l revient aux Cotorep d'appliquer. Des 
obstacles de nature administrative ont cependant empêché 
un certain nombre de personnes de bénéficier de l'affilia
tion à laquelle elles avaient droit â ce titre. Il lui 
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demande, en conséquence, de lui indiquer s'il envisage de 
prendre les mesures nécessaires qui seules permettraient 
de régler définîtîvement les cas restant en suspens. Il lui 
expose également, en second lieu, que le handicap mental 
demeure régi par un barème militaire d'invalidité ; situa
tion qui ne se justifie en aucune manière et contribue a 
retarder une prise en charge convenable de cette catégorie 
de malades. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer. 
de manière concrète et précise, si l'établissement d'un 
barème spécifique et adapté sera prochainement proposé 
en substitution â celui précité. » 

La parole esf a M. Lucien Richard, pour exposer sa ques
tion. 

M. Lucien Richard. Ma question porte sur les conditions 
de vie et de prise en charge des handicapés et de leur famille 
et comporte deux volets. 

Le premier d'entre eux concerne l'affiliation â l'assurance-
vieillesse des mères de famille assurant au foyer la charge 
d'un handicapé adulte. Cette affiliation est reconnue de plein 
droit par la loi d'orientation de 1975. Mais l'article p . 381 -4 
du code de la sécurité sociale précise que cette affiliation est 
faite à la diligence du secrétaire de la Cotorcp. 

Deux types de difficultés sont venues faire obstacle à une 
application satisfaisante de ces dispositions. 

En efTet. lors du passage des handicapés a l'âge adulte, les 
Cotorcp ne se saisissent du dossier d'affiliation que si les 
familles en font la demande. Celles-ci doivent alors solliciter. 
preuves à l'appui, l'autorisation de maintien â domicile. Or. 
dans certains cas. des parents, peu au fait des arcanes admi
nistratives, omettent de déposer celte demande, ce qui retarde 
d'autant le déclenchement de la procédure d'affiliation auto
matique. 

Une première étape positive avait été franchie en 1980, 
lorsque les formulaires de demande d'allocation adulte-
handicapé avaient été pourvus d'une rubrique relative à l'as
surance vieillesse des mères de famille, permettant ainsi ä de 
nombreuses mères d'être informées de la possibilité qu'elles 
avaient d'être affiliées gratuitement. 

Mais, lorsque la demande est déposée tardivement, ce qui 
est fréquent, te bénéfice de l'affiliation n'est reconnu qu'à 
compter de la date du dépôt du formulaire, pénalisant ainsi 
d'autant les ayants droit. 

J'avais propose de créer un mécanisme d'autosaisine des 
Cotorep, qui interrogeraient systématiquement les parents, 
dés la majorité de leur enfant, sur la nécessité ou non de son 
maintien au foyer, afin de procéder, le cas échéant, â l'affilia
tion immédiate de la mère a l'allocation vieillesse mère de 
famille. Je regrette que cette suggestion n'ait pas été retenue. 
car elle paraissait de nature à régler le problème et â per
mettre une meilleure application de la loi d'orientation. 

11 semble aujourd'hui indispensable, au nom de l'équité, 
d'amorcer la révision systématique des dossiers recenses afin 
de prendre en compte les périodes de cotisations depuis 
1976, c'est-à-dire depuis la date d'application de la loi 
d'orientation, même si la demande est postérieure. Une 
récente décision de la Cotorep de Loire-Atlantique va, 
semblc-t-il, dans ce sens, mais son caractère isolé ne saurait 
dispenser l'adoption de mesures susceptibles d'avoir une 
portée générale. 

Le second point que je souhaite développer concerne le 
problème des handicapés mentaux. Actuellement, leur han
dicap est défini en fonction du barème militaire d'invalidité. 
Il est évident que cette mise en correspondance est artificielle 
et n'est aucunement adaptée à la spécificité des déficiences 
résultant du handicap mental : le barème militaire ayant été 
conçu pour assurer une indemnisation du préjudice résultant 
de blessures ou de lésions subies â la suite d'opérations de 
guerre, alors que les handicaps consécutifs â une maladie 
mentale, à une maladie métabolique ou à une affection 
congénitale ou acquise dans l'enfance sont d'une tout autre 
nature. 

Le problème de l'inadéquation du guide-barème avait déjà 
été soulevé au mois d'août 1951. date à laquelle, conformé
ment à un avis rendu par le Conseil d'Etat, a été établi un 
document intitulé « Commentaire spécial « complétant et 
interprétant le guide-barème de 1919. C'est ainsi que le texte 
prévoit notamment qu'un quotient intellectuel de 0,50 
entraine l'attribution d'un taux d'invalidité de 100 p. 100. 

Pourtant, aujourd'hui, selon les critères les plus comm 
ment admis, sont considérés comme handicapées mentale» 
des personnes dont le quotient intellectuel est inférieur | 
0,75, sans que pour autant le taux d'invalidité correspondant 
à ce handicap soit fourni. 

Il me paraît donc indispensable d'élaborer un système 
classement homogène et irréfutable, 

Suite aux recommandations du rapport Sournia, le grou 
de travail, qui a été constitué sous la présidence du prof 
seur Talon, n'a. à ce jour et â ma connaissance, apporté 
aucune solution pertinente à ce problème. Les conclusions de 
ce groupe de travail dont il avait été indiqué qu'elles seraient 
déposées dans le délai d'un an, lequel est aujourd'hui large. 
ment dépassé, sont attendues par de nombreuses familles 
Enfin, vous avez vous-même indiqué, monsieur le secrétaire 
d'Etat, en octobre 1988, qu'un guide-barème des handicap» 
était en cours d'élaboration. 

J'aimerais que vous puissiez m'apporter quelques assu
rances sur ces deux sujets qui préoccupent les familles de 
handicapés. 

r 
M. le présidant. La parole est à M. le secrétaire d'Elu 

auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de II 
vie-

M. Micha) Gillibert, secrétaire d'Etat. Monsieur le dépu 
par application de l'article D. 381-6 du code de la sécuri 
sociale, l'affiliation gratuite à l'assurance vieillesse des per
sonnes assumant au foyer familial la charge d'un handicapé 
adulte prend effet ù compter du premier jour du trimestre 
civil suivant le mois au cours duquel la Cotorep a décidé que 
les conditions d'application sont remplies. 

Toutefois, afin d'éviter de pénaliset les bénéficiaires p u 
des délais de procédure parfois exagéré* que vous signalez à 
juste titre, une lettre ministérielle du 6 février 1985 a précisé 
que cette affiliation pouvait prendre effet dès le premier jour 
du trimestre civil suivant te dépôt de la demande si la 
Cotorep le précisait dans sa décision, compte tenu des justifi
catifs en sa possession. 

En outre, il a été admis pour des cas d'espèce, par lett 
ministérielle du 12 décembre 1986. que les Cotorep pou
vaient. en cas de recours gracieux, procéder à un nouvel 
examen des demandes et déterminer le point de départ de 
l'application, non à compter de la décision de la Cotorep 
mais à compter de la demande si la condition de charge de 
l'adulte handicape était remplie à cette date. 

Enfin, le décret n» 88-673 du 6 mai 1988. suivi de la eircu 
laire DSS 88-583-A-I du II octobre 1988, ouvre aux per
sonnes ayant rempli les fonctions et obligations de tierce per
sonne auprès d'un membre de leur famille handicapé ht 
possibilité de racheter les cotisations d'assurance volontaire 
vieillesse afférentes aux périodes de non-affiliation. 

Sans permettre à proprement parler une affiliation gratuite 
à l'assurance vieillesse à titre rétroactif, qui poserait des pro
blèmes juridiques et pratiques très difficiles, l'ensemble de 
ces mesures ainsi que l'utilisation d'un formulaire unique de 
demande facilitant une instruction globale des dossiers oui 
apporté une grande souplesse au dispositif afin de toucher 
un maximum de bénéficiaires. 

Bien entendu, c'est avec attention que j'examinerai les cas 
isolés que l'on me signalerait de personnes qui. pour une 
raison ou une autre, se trouveraient malgré tout exposed 
encore à de grandes difficultés. 

En ce qui concerne les taux d'invalidité requis pour bénéfi
cier de certaines dispositions - cane d'invalidité, allocations 
diverses, etc. -, ceu/-ci sont actuellement appréciés par rcTe 
rence au barème des anciens combattants et victimes 
guerre. Or ce barème a été conçu pour assurer une inde~ 
sation résultant de blessures et de lésions subies du 
d'opérations de guerre. Il présente â l'évidence des in 
sances lorsqu'il s'agit d'évaluer les taux d'invalidité, notant 

i ment lorsque la déficience est liée a une maladie mentale,' 
une maladie métabolique, à une infection congénitale 0» 
encore acquise dans l'enfance. 

Afin de remédier à ces difficultés, comme vous l'avez ptt-
cisé, un groupe de travail composé d'experts a été chargé de 
proposer un nouveau guide barème applicable pour l'attribu
tion de prestations de la loi de 1975. Ses propositions doivent 
nous être remises prochainement et feront naturellen« 
l'objet d « consultations nécessaires. 
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fe nouveau guide barème offrira aux instances chargées 

-prcac r |e handicap, à la réforme desquelles nous tra-
iom P a r a'"eurs. u n - instrument d'évaluation rénové ei 
if . 

M la présidant. La parole est à M. Lucien Richard. 

M Lucien Richard. Je suis, parmi les parlementaires qui 
interrogé le Gouvernement ce matin, un de ceux qui oni 

asice d'avoir devant eux le ministre concerne. 

M Bruno Bourg-Broc. Ce n'est pus fréquent ! 

M Lucien Richard. J'espérais donc obtenir des réponses 
» o précises aux questions que j 'ai posées. 

Je vous remercie, monsieur le secrétaire d'Etat, de celle 
aue vous m'avez faite sur le guide barème, qui. je l'espère, 

mira bientôt et permettra de clarifier un problème en 
«i*pcfis depuis 1951. 

Mais en ce qui concerne l'affiliation à l'assurance vieillesse 
:i mères d c famille, je vous avoue que je suis resté un peu 

ma faim. Deux problèmes se posent. 
l'un concerne les demandes a venir. Or comme je l'ai sou

ligné dans ma question, des mères de famille sont souvent 
•I informées, et les demandes viennent trop tard. Ne serait-

I p u possible de prévoir une autosaisine automatique de la 
L'otoTèp. pour régler le problème d'une façon définitive ? 

L'autre à trait aux dossiers déposés avant 1980. La encore, 
ir Gouvernement pourrait faire un effort pour les revoir afin 

'filier des mères de famille qui ne l'étaient pas à l'époque 
r.i.ite d'information. 

M. la présidant. Nous avons terminé les questions orales 
•ans débat. 

Suspension et reprise de la seance 

M. le président. La séance est suspendue. 
'La séance, suspendue à orne heures cinq, est reprise à onze 

-ares vingt.) 

la présidant. La seance est reprise. 

v 
-

ÉDUCATION 

du la discussion, après déclaration d'urgence, 
d'un projet de loi d'orientation 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de U 
diicussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi 
d onentittion sur l'éducation (n"' 686. 725). 

Hier soir, l'Assemblée a commencé la discussion des 
nicies et s'est arrêtée, dans l'article I«, à l'amendement 
»• 1 » corrigé. 

• 

Article far (suite) 

M. la président. Je rappelle les termes de l'article I " : 
An. |" . - L'éducation est une priorité nationale. Le ser-
public de l'éducation est conçu et organisé en fonciion 

élèves et des étudiants: 
Chacun a droit à une éducation permettant le développe

ment de sa personnalité, son insertion dans la vie sociale et 
Professionnelle et l'exercice de la citoyenneté. 

• L acquisition d'une culture générale et d'une qualification 
'onnue *?* assurée à tous les jeunes, quelle que soit leur 
'gine sociale, culturelle ou géographique. L'intégration sco-

«ire des jeunes handicapés est favorisée. 
* Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements 

- J^ 'gncment supérieur sont chargés de transmettre et de 
j T *cflu*rir connaissances et méthodes de travail. Ils dis-
penjent une formation adaptée dans ses contenus et ses 
oc i a u * évolutions économiques, technologiques. 
^•ïcs et culturelles du pavs et de son environnement curo-

P«* ei international. 
rdu - n s c n a o « u c école, collège ou lycée, la communauté 
.' Q I I V f rassemble les élèves et tous ceux qui, dans l'établis-
'liiTo" HCCl?'rc 0 u c n r c l a , i o n a v e c l u i- Participent à la for-

M Les élèves et les étudiants élaborent leur projet d'orienta
tion scolaire, universitaire et professionnelle en fonction de 
leurs aspirations et de leurs capacilès avec l'aide des ensei
gnants et des personnels d'orientation. Les collectivités 
publiques et les entreprises y contribuent. . 

« Des activités pèrisculaires prolongeant le service public 
de l'éducation peuvent être organisées avec le concours 
notamment des collectivités publiques, des associations et des 
fondations. 

* L'éducation permanente fait panic des missions des éta
blissements d'enseignement ; elle offre à chacun la possibilité 
d'élever son niveau de formation et de s'adapter aux change
ments économiques et sociaux, » 

M. Precl et les membres du groupe Union pour la démo
cratie française ont présente un amendement, n" 199 corrigé. 
ainsi rédigé : 

«Compléter le troisième alinéa de l'amclc I " par la 
phrase suivante : 

« L'école doit donner à chaque enfant toutes les possi
bilités pour lui permettre de développer au mieux ses 
potentialités. » 

La parole est à M*Jean-Yves Haby. 

M. Jean-Yves Haby. Par cet amendement, nous voulons 
préciser l'article I". • 

M. le président. La parole est .', M. Bernard Derosicr. 
rapporteur de la commission des affaires culturelles, fami
liales et sociales, pour donner l'avis de la commission sur cet 
amendement. 

M. Bernard Derosier, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné cet amendement, au demeurant bien sympathique. 
La question est de savoir si tout ce qui est sympathique doit 
nécessairement figurer dans la loi... 

M. le préaident. La parole est à M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des spons 
pour donner l'avis du Gouvernement sur cet amendement. 

M. Lionel Jospin, ministre d'Etal, ministre de l'éducation 
nationale, de la leunesse et des sports. Les intentions de cet 
amendement sont certes louables mais son caractère quelque 
peu imprécis me conduit a suggérer à l'Assemblée de ne pas 
l'adopter. 

M. la présidant. Je mets aux voix l'amendement n« 199 
corrigé. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le présidant. Je suis saisi de quatre amendements 
identiques, n°- 114. 117. 144 cl 204. 

L'amendement n« 114 est présenté par M. Fuchs ; l'amen
dement n° 117 est présenté par M. Gengenwin ; l'amende
ment n° 144 est présenté par M. Jacques Barrot et les 
membres du groupe de l'Union du centre ; l'amendement 
n<> 204 est présenté par M. Goulet et les membres du groupe 
du Rassemblement pour la République. 

Ces amendements sont ainsi rédigés ; 
<> Dans le quatrième alinéa de l'article I". après les 

mots : " d'enseignement supérieur ", insérer les mois : 
" ainsi que l'apprentissage ": » 

La parole est a M. Germain Gengenwin. pour défendre 
l'amendement n° 114. 

M. Germain Gengenwin. Si vous le permettez, monsieur 
le président, je soutiendrai en même temps les amendements 
n°> 117 et 144. 

Ce sont des amendements très Importants. On pourrait 
éventuellement retenir la rédaction suivante : « Les centres de 
formation d'apprentis sont charges de transmettre le savoir. » 
Ne pas reconnaître la valeur de l'apprentissage dans la for
mation, c'est faire peu de cas de cette forme d'éducation et 
de formation. 

M le secrétaire d'Etat a souligné hier soir que l'apprentis
sage était un contrat de »avail. Effectivement, mais c'est 
aussi un contrat de formation. Il s'agit .d'un engagement 
conjoint auquel nous avons voulu rendte ses lettres de 
noblesse par la loi de 1987 afin que l'apprentissage ne soit 
plus considéré comme la seule issue des élèves en situation 
d'échec scolaire. Il faut l'envisager comme un moyen de for
mation permettant de dépasser le niveau V, d'arriver au 
niveau IV et même au niveau III. 
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J'étais rapporteur en 1987 de la loi sur l'apprentissage et je 
sais que de nombreuses organisations n'ont pas apprécié que 
l'apprentissage s'occupe de formaiion. mais ne pas vouloir 
reconnaître sa valeur seraii une grave erreur car le CF.A. 
participe effectivement a la formation. 

Il ne faut pus nier la valeur de l'apprentissage, dont nous 
avons absolument besoin dans nos métiers. L'artisanal a la 
capacité de former des hommes valables, indispensables à la 
pérennité des entreprises. 

La précision que nous proposons d'introduire est capitale 
et je rappelle que l'ensemble de l'Assemblée a voté la loi 
de 1987. M. Dclebarre. alors porte-parole du groupe socia
liste, a lui-même reconnu sa valeur, 

M . la président. Les amendements nu* 114, 117 et 144 ont 
été défendus, 

La parole est à M. Bruno Bourg-Broc, pour soutenir 
l'amendement n* 204. 

M . Bruno Bourg-Broc. Bien entendu, j'approuve entière
ment l'argumentation qui vient d'être développée par 
M. Gengcnwin. Je croyais que la loi de juillet 1987 avait mis 
l'apprentissage au même rang que les autres formations. Si ce 
n'est pas lui qui se charge de la transmission des connais
sances et des méthodes de travail, qui le fera ? L'apprentis
sage. c'est plus qu'une méthode pédagogique, c'est une sta-
légic de développement des entreprises ei de notre économie 
oationale. C'est surtout un moyen de formation comme un 
autre. H faut que tous les partenaires, éducation nationale. 
collectivités locales, chambres consulaires, parents, éducateurs 
et jeunes affichent leur soutien a l'apprentissage, qui assure 
la transmission du savoir, du savoir-faire et du savoir-être. 

D'ailleurs, monsieur le secrétaire d'Etat, je me permets de 
vous rappeler que. le I " juil let 1987. vous reconnaissiez le 
bien-fondé de l'apprentissage en disant que ce n'était nî 
l'enfer, ni le paradis, pas même le purgatoire, que ce n'était 
pas l'idéal mais cependant un moyen privilégié pour beau
coup de jeunes, dans de nombreux métiers, d'acquérir une 
formation de base permettant d'accéder au premier emploi 
avec un minimum de qualification, et un moyen de promo
tion populaire particulièrement utile. 

inscrire le principe de l'apprentissage dans cette lot 
d'orientation sur l'éducation, c'est poursuivre ce qui a été 
entrepris avec la loi de juillet 1987. Telle est la raison pour 
laquelle M. Goulet et les membres du groupe R.P.R. ont 
déposé cet amendement. , 

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur *es 
quatre amendements en discussion ? 

M . Bernard Derogier, rapporteur, La commission a 
repoussé les amendements n°* 117. 114 et 144 et n'a pas exa
miné l'amendement n*> 204. 

Ces quatre amendements visent tous a introduire la réfé
rence à l'apprentissage dans la loi d'orientation. Or celle-ci 
est consacrée essentiellement à l'organisation du service 
public de l'éducation. C'est la raison pour laquelle nous 
n'avons pas souhaité que l'apprentissage y soit expressément 
mentionne. 

Sa valeur est néanmoins implicitement reconnue par ce 
projet de loi. Elle l'était déjà par des textes antérieurs, par la 
loi de 1971 qui est en quelque sorte le texte fondamental sur 
l'apprentissage et par ta loi de juillet 1987. que je n'ai pas 
votée mats que vous avez soutenue, chers collègues de l'op
position. Ces deux lois organisent le système de l'apprentis
sage. 

Par ailleurs, les apprentis sont couverts par le droit du tra
vail, ce qui n'était pas le cas des lycéens et des étudiants et 
ce qui explique que le texte dont nous débattons prévoie des 
dispositions en leur faveur. 

Enfin, ce projet de toi parle de la possibilité, pour tous les 
élèves, d'obtenir un diplôme reconnu. Il est évident que, pour 
obtenir un C.A.P.. un B.E.P. ou certains bacs professionnels, 
l'apprentissage sera mis a contribution 

Telles sont les bonnes" raisons de ne pas retenir ces amen
dements. 

M. (e président. La parole est à M. Robert Chapuis, 
secrétaire d'Huit auprès du ministre d'Etat, ministre de l'édu
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de l'en
seignement technique, pour donner l'avis du Gouvernement 
sur les amendements en discussion. 

M . Robert Chapuis, secretaire d'Eiai. L'intervention 
M. Bourg-Broc montre bien l'ambiguïté de ce débat 
compris celle du mot apprentissage. La notion d'apprenti 
sage implique celle de formation en alternance, qui donne 
l'entreprise et à la production un rôle important dans la f-
mation et permet de prendre en compfe le savoir-faire 
aller vers le savoir 

J'ai souligné hier que la pédagogie par alternance devait « 
développer. Elle s'est élaborée parallèlement dans les centres 
de formation d'apprentis et dans l'enseignement public. 
Aujourd'hui, nous avons dépassé certaines préventions et je 
crois que la pédagogie par alternance est promise a un * 
avenir. 

Se pose aussi le problème du système juridique de I 
pre n tissage. 

Vous sentez bien qu'i l y aurait quelque paradoxe a ins 
l'apprentissage à côté des écoles, des collèges, des lycées,. 

M. Germa in G e n g e n w i n . Vous voulez parler 
<« C.F.A. » I 

•• 
M. Robert Chapuis, secrétaire d'Etat. I l faudrait en 

parler des centres de formation d'apprentis. Mais cela ne 
ferait pas sans ambiguïté car ces centres ne tiennent pas 
participer au service public de l'éducation : ils ont leur 
nomie et les chambres de métiers souhaitent vivement qù 
conservent leur spécificité, ainsi qu'elles le rappelleront d'une 
façon claire prochainement. 

finalement, ce ne serait pas rendre service à ces centres 
que de les identifier à des structures qui sont entrées dans 
cadre de la décentralisation d'une manière précise : les 
avec les communes, les collèges avec les départements, 
lycées avec les régions. 

Je ferai ensuite observer que ne figurent pas dans la lis 
les lycées professionnels, qui ont pourtant leur spécificité 
sein du monde des lycées. 

Pourquoi un tel débat a-t-il lieu ? Puisque la loi 
juil let 1987 s'applique, pourquoi, demandent certains, né 
y faire référence dans la loi ? C'est très justement que t 
question est posée et elle l'a été à propos d'autres lois. 

Il a été indiqué qUe ni la loi de 1985 sur les enseignements 
technologiques, pourtant importante, ni la loi de 1984 sur 
l'enseignement supérieur, ni la loi de 1987 sur l'apprentissage 
ne pouvaient être mentionnées dans une loi d'orientation qui 
définît un certain nombre de principes. Il va de soi que ces 
principes s'appliquent en fonction des lois établies - on 
déjà dit la même chose pour les établissements privés, et 
est tout aussi vrai pour les centres de formation d'app~ 

Enfin, je rappellerai deux éléments qui doivent être pris 
compte : d'une part, l'apprentissage se fonde sur un contrat 
de travail et, d'autre part, une participation à l'activité de 
production, une forme de salariat caractérisent l'apprentis
sage par rapport a toutes les autres formes d'éducation. 

Je comprends que M. Gehgeriwin. élu d'une région proche 
de l'Allemagne, cherche à s'inspirer de formules qui y ont 
cours. j f l 

M . Germain Gengenwin. Cela n'a rien à voir avec 
proximité ! 

M . Robert Chapuis. secrétaire d'Etat. Mais, en Allcmagn 
l'apprentissage est financé par les entreprises. Dans 
pays, il est financé par les régions. Je propose de ne 
modifier la loi sur ce point, mais de créer de mellleu 
conditions pour son application. 

Telles sont les raisons pour lesquelles l'amendement ne 
parait pas devoir être retenu. 

Je l'ai déjà suffisamment rappelé, l'apprentissage constl 
pour nous une. voie de formation, ce que M. le mini« 
d'Etat pourra confirmer. Mais i l en existe bien d'autres 
ne sont pas citées ici. Faisons en sorte de donner des orien 
lions claires au service public de l'éducation. Nous rendrons 
ainsi service à l'ensemble des activités de formation de noO 
pays, en respectant la spécificité de chacune. 

M . Germain Gengenwin , Monsieur le président. 
demande la parole. 

M . le président. Monsieur Gengenwin, je vais. 
donner la parole pour répondre au Gouvernement, mais 
rappellerai auparavant que les orateurs, ainsi qu'on me 
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,uWicre de toutes pans, devront faire preuve de concision, ce 
alii n'exclut pas, au contraire, la précision et ce qui permet 
en tout ca* u n d é b a t démocratique. 

Vous avez la parole, mon cher collègue. 

M. Germain Gengenwin.. Merci, monsieur !e president, 
oc bien vouloir me donner (a parole. 

Nous aurons par la suite à défendre d'autres amendements, 
mais nous n'insisterons plus tellement car c'est maintenant 
ou'a lieu le débat de fond. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, il est écrit dans le projet de 
loi que « le* écoles, les collèges, les lycçes, les établissements 
0 enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de 
faire acquérir connaissances et méthodes de travail. » Vous 
excluez de votre lisle les centre de formation des apprentis. 

M. Robert Chapula, secrétaire d'Etat. Mais il s'agit ici du 
service public de l'éducation ( 

M. Germain Gengenwin. Soit I Mais vous déployez un 
grand talent pour ne pas reconnaître la valeur de l'apprentis-

I Sage, pour ne pas reconnaître les C.F.A. comme dispensant 
une forme d'éducation. 

M. Robert Chapula, secrétaire d'Etal. Pas du tout ! 

M. Germain Gengenwin. Je le regrette car les C.F.A. sont 
aussi des lieux de formation. 

L'artisanat nous regarde et attend que nous encouragions 
cette forme d'éducation. Ce n'est pas une reconnaissance 
financière que nous proposons mais une reconnaissance de la 
valeur de L'apprentissage dans notre pays. 

M. le president. La parole est A M. Bruno Bourg-Broc. 

M. Bruno Bourg-Broc, Monsieur te secrétaire d'Etat, il est 
e«n dommage que les lycées professionnels ne soient pas 
mentionnés a l'article 1«. Peut-être pourrait-on régler le-pro
blème en rédigeant ainsi le début de son quatrième alinéa : 
« Les écoles, les collèges, les lycées professionnels, les C.F.A, 
et les établissements d'enseignement supérieur sont chargés 
de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes 
de travail. » ? 

M. le presided!. La parole est à M. le secrétaire d'F.tat. 

1 M. Robert Chapuia. secretaire d'Etat. Je voudrais briève
ment rappeler qu'il s'agit ici de statuts liés à des compé
tences : les écoles et les communes, les collèges et les dépar
tements, les lycées et les régions. Il n'y a pas lieu de faire de 
différence entre les lycées professionnels et les autres. 

Quant aux centres- de formation d'apprentis, leur finance
ment est régional mais ils sont sous la responsabilité des 
entreprises, ce qui signifie qu'ils ne font pas partie du service 
public de l'éducation. 

Comme je l'ai fait en 1987, j'affirme nettement la valeur de 
l'apprentissage, mais on créerait une confusion en en parlant 
a l'article 1«*. 

M. le président. La parole est à M. Jean Giovannelli, 
contre l'amendement, et sans doute en aurons-nous fini, 
après son intervention, avec cette « aspérité ». {Sourires.) 

M. Jean Giovannelli. Les socialistes sont évidemment 
pour le développement de l'apprentissage, mais le texte que 
nous examinons aujourd'hui ne te concerne pas. Au surplus, 
amsi que M. le secrétaire d'Etat vient de le dire, l'apprentis-
s*ge ne relève pas directement de la compétence de l'éduca
tion nationale. 

Des lois existent par ailleurs - qu'il s'agisse de celle 
1975 ou de celle de 1984, dite loi Savary - et ce texte ne 

*** annule pas. 
Le groupe socialiste est donc contre les quatre amende

ments. 

M. la prâaident. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendement* h">» 114, 117. 144 et 204. 
• (Cei amendements ne sont pas adaptés.) 

M- Germain Gengenwin. C'est dommage pour la France ! 

M. I» président. MM. Sueur, Dollo, Baeumler, Jean-Marte 
öockel et les membres du groupe socialiste ont présenté un 
amendement, n° 110, ainsi rédigé : 

« Compléter le quatrième alinéa de l'article 1" par lu 
phrase suivante : * Cette formation peut comprendre un 
enseignement de langues et cultures régionales, ** » 

La parole est a M. Jean Giovannelli 

M. J e a n Giovannelli. L'ensemble des .députés, sur 
quelque banc qu'ils siègent, devrait se retrouver sur cet 
amendement. 

Le ministre a hier confirme que son projet de loi était un 
texte d'ouverture. Il a montré qu'il menait un certain nombre 
d'actions, et dans la continuité : entre 1981 et 1986 avait été 
obtenu, sous l'égide du gouvernement socialiste, le CA.P.E.S. 
de breton, puis le Conseil national des langues et cultures 
avait été créé . le ministre vient d'accepter le C.A.P.E.S. de 
corse et les D.E.U.C. de breton et de basque ; en outre, il 
annoncé hier qu'il était favorable à la création d'un statut 
d'instituteur contractuel pour les enseignants du privé voulant 
diffuser les langues et les cultures de nos régions. Notre 
amendement va tout à fait dans le même sens. 

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien t 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Bernard Oeroaier, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné l'amendement n° 1)0. Elle a cependant délibéré lon
guement sur le problème des langues et des cultures régio
nales. plusieurs amendements ayant été présentés à ce sujet. 
Hier soir a notamment été déposé par M. Briane un amende
ment qui devrait être satisfait par celui de M. Sueur et de 
mes collègues du groupe socialiste. 

Qu'il soit permis au rapporteur, dont la langue régionale 
est le français et dont la culture régionale est européenne, de 
se réjouir que l'on introduise dans la loi une disposition qui 
permettra à chacun de retrouver et sa langue et sa culture 
régionales. 

M. Jean-Pierre Sueur, Et le flamand 7 (Sourires.) 

M. le prâaident. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale, de la jeunesse et des «porta. Cet amendement 
rejoint les préoccupations exprimées sur d'autres bancs de 
l'Assemblée, notamment par M. Briane et M. Gengenwin. 

Il explicite, en lui donnant force de loi, l'action que. dans 
la continuité de certains de mes prédécesseurs, je poursuis et 
dont j'ai rappelé hier quelques elements : mise en place de 
diplômes d'enseignement supérieur, moyens donnés au ser
vice public en ce qui concerne les langues et les cultures 
régionales - notamment par le biais de créations de postes -. 
d'une part, et prise en compte de l'action conduite par des 
organismes privés à vocation culturelle et linguistique, d'autre 
part. 

L'amendement a en outre l'avantage d'être bref : il indique 
la direction à suivre sans déséquilibrer la rédaction de l'ar
ticle. J'y suis donc tout à fait favorable- En l'acceptant, j 'ai 
conscience de répondre, je le répète, a des préoccupations 
exprimées sur de nombreux bancs de cette assemblé«. (« Très 
bien .' » sur les bancs du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est a M. Bruno Bourg-Broc, 
pour répondre à la commission. 

M. Bruno Bourg-Broc. Nous pensons que l'enseignement 
des langues régionales doit être facilité à tous les niveaux car 
elles expriment la richesse culturelle de la diversité française 
et contribuent à la sauvegarde de notre patrimoine. 

Mais cet enseignement reste second par rapport aux 
grandes missions de l'éducation nationale, p qu'il s'agisse de 
l'enseignement approfondi du français ou de la maîtrise 
d'une ou de deux langues vivantes, qui sont des priorités 
absolues. Cet amendement ne nous parait donc pas bien 
placé. 

L'article 1e* de la toi doit affirmer de grandes priorités et 
ne doit pas viser a l'exhaustivite : il ne doit pas devenir un 
fourre-tour Pourquoi mentionner la possibilité d'un enseigne
ment des langues régionales et ne pas faire de même pour 
l'enseignement artistique ou celui de telle ou telle discipline 
elle aussi fondamentale ? 

Nous pensons que c'est par une plus grande autonomie 
des établissements et une plus grande implication des collec
tivités locales dans les écoles que doit se développer l'ensei
gnement des langues régionales. Qui. mieux que les régions 
et les chefs d'établissement, peut développer au plus près du 
terrain et des préoccupations des élèves comme de leurs 
parents cet enseignement ? Rien ne serait plus absurde que 
d'imposer du haut ce qui, par définition, relevé du local. 
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C'est la raison pour laquelle, si l'on avail voulu men-
lîonner expressément l'enseignement des langues régionales, 
c'est davantage à L'article 17 que cette mention aurait trouvé 
sa place, Cet article, qui prévoit l'élaboration de projets 
d'établissement, ceux-ci définissant « les modalités particu
lières de mise en ouvre des objectifs et des programmes 
nationaux », permet bien évidemment l'enseignement des 
langues régionales. 

M . Barnard Derosier, rapporteur. Vous allez donc voter 
l'amendement ! 

M . Bruno Bourg-Broc. Nous pensons qu'i l est mal placé ! 

M . Joar.-Pierr« Sueur. Vous le voterez ou vous ne le 
voterez pas ? 

M . le présidant. La parole est a M. Germain Gcngcnwin. 

M. Oarmsin Gengenwin. Nous en revenons a un débat 
de fond dans lequel nombre d'entre nous sont intervenus. 
Tous mes collègues d'Alsace et des régions concernées par 
les langues et cultures régionales sont d'accord avec moi. 

Je m'étonne, monsieur le rapporteur, que M, Jean-Marie 
Bockel cl M. Jean-Pierre Baeumlcr aient pu signer un amen
dement aussi laconique. Cet amendement, je veux bien l'ac
cepter, mais a la condition que Ton discute les amendements 
que j 'aurai l'honneur de présenter dans la suite du débat. 

Si l'amendement n° 110 vise a remplacer tout ce que nous 
avons prévu dans le domaine des langues et des cultures 
régionales, la formule : « cette formation peut comprendre'» 
semble bien laconique car tel est déjà le cas dans certaines 
académies. 

Nous voulons que la loi reconnaisse l'affirmation des iden
tités régionales. 

Les familles, c'est vfai, ont un rôle essentiel a jouer dans la 
transmission des langues régionales, mais cela ne peut se 
faire sans la participation de l'appareil de formation, 

Je n'insisterai plus sur l'importance, du point de vue 
culturel, de dialoguer avec ses voisins en utilisant la langue 
de son berceau, mais i l faut affirmer dans le texte de loi que 
les langues et cultures régionales font partie intégrante de 
l'éducation, 

Cet amendement -me gène car, je le répète, il semble être 
une affirmation laconique de ce qui se fait déjà. Il ne repré
sente pas une avancée telle que nous l'aurions souhaitée, 
mais je reviendrai sur ce point à l'occasion d'autres amende
ments que j 'aurai l'honneur de défendre. 

M. la président. La parole est a M. Jean-Pierre Sueur. 

M. Jeen-PIsrre Sueur. J'ai trouvé que l'argumentation de 
M. Bourg-Broc était quelque peu contournée : je n'ai pas 
compris s'il était pour ou contre l'amendement. 

Il est vrai que, dans l'article de principe que constitue l'ar-
licle 1 " , on ne peut pas tout dire, et encore moins en détail. 
Ce qui est enseigne traditionnellement à l'école n'y figure 
donc pas explicitement. Mais i l est a nos yeux particulière
ment symbolique de la volonté décentralisatrice et du respect 
des cultures et langues régionales qui sont les nôtres, car îl 
porte sur le premier article de la loi. 

Af in d'aider nos collègues a clarifier leur position, nous 
demandons sur cet amendement un scrutin public, monsieur 
le président 

Quant a nous, notre volonté est très claire : nous voulons 
donner leur place aux langues et aux cultures régionales. 
(« Très bien .' » sur plusieurs bancs du groupe socialiste.) 

M. le president. Je mets aux voix l'amendement nD 110. 

Mme Michéle Al l io t -Mar ie . Je demande la parole. 

M. le président. Je suis saisi par le groupe socialiste 
d'une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans le Palais. 

- - • 

M . le président. Je prie Mmes et M M . les députés de 
bien vouloir regagner leur place. 

Le scrutin est ouvert. 
(Il est procède' au scrutin.) 

M. le président. Personne ne demande plus a voler ?.~ 
Le scrutin est clos. 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de volants _ 560 . .'. 
Nombre de suffrages exprimés 309 
Majorité absolue *i _ 155 

Pour l'adoption .; , 308 

Contre , „.... I 

L'Assemblée nationale a adopté. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.) 

Rappel au règ lement 

M . le président. La parole est à Mme Michéle Allien. 
Marie, pour un rappel au règlement. 

Mme Michèle Al l io t -Mer ie . Monsieur le président, je 
regrette la précipitation avec laquelle le scrutin a été ouven, 
En effet, j'aurais souhaité déposer, a l'amendement nMIO 
un sous-amendemenl tendant a intégrer les enseignements 
artistiques. 

Nous sommes entièrement d'accord pour défendre le* 
langues régionales, mais i l aurait été judicieux de mentionner 
également dans la loi les enseignements artistiques. Ils repré
sentent, en effet, un moyen d'éveiller la sensibilité des jeunes, 
mais ils ne Toni pas partie des cursus couramment reconnus. 

M . le président. l.a parole est à M le ministre d'Etat. ' 

M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio
nale, de le jeunesse et des sports. Ce projet de loi ne 
mentionne même pas les disciplines fondamentales, parce 
que sa démarche est globale et diversifiée. Les disciplines 
trouvent leur place dans le cursus. 

Nous n'avons pas davantage de raison* de faire mention 
plus des disciplines artistiques ou de l'éducation physique et 
sportive, que des lettres, de l'histoire, de la géographie, des 
mathématiques ou de la physique I 

En outre, je l'ai déjà rappelé, il existe des lois particulières 
pour les disciplirfes artistiques, de création, et pour l'éduca
tion physique et sportive. 

En revanche, les langues et cultures régionales méritaient 
une mention particulière car c'est franchir un pas nouveau 
dans la prise en compte de ces langues et cultures régionales 
par le système public d'enseignement. 

A mon avis, on ne peut pas mettre les deux données sur le 
même plan. Un sous-amendement n'aurait donc pas été perti
nent. 

Reprise de la discussion 

M. le président. M, Derosiet. rapporteur, M. Sueur et les 
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un 
amendement, n° 12, ainsi rédigé ; 

«Compléter le quatrième alinéa de l'article I " , pa r la 
phrase suivante : " Ils contribuent à favoriser l'égalité 
entre les femmes et les hommes " . » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M . Bernard Derosler, rapporteur M. le président, je pré
senterai d'abord une observation de forme. Il ne s'agit pas dt 
<• compléter le quatrième alinéa de l'article 1 " » mais, p o u r l * 
bonne compréhension du texte, et compte tenu de l'amende
ment que nous venons d'adopter, d'w insérer après la pre
mière phrase du quatrième alinéa la phrase suivante ». 

Cet amendement, adopte par la commission tend à témoi
gner du combat permanent de chacune et de chacun d'entre 
nous pour que triomphe l'égalité entre hommes et femmes. H 
me semble donc indispensable de le préciser dans cette loi 
fondamentale. 

Tel est l'objet de notre amendement n* 12. 

M . le président. Monsieur le rapporteur, j 'a i pris bonne 
note de la correction qu'i l convient d'apporter. 

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° I 2 

ainsi corrigé 7 

M. le ministre d'État, ministre de l 'éducat ion natio
nale, de le Jeunesse et des sports. La préoccupation que 
vient d'exprimer le rapporteur correspond à celle que je f '6 ' " 
force de concrétiser dans le système éducatif en liaison avec 
le secrétariat d'Etat chargé des droits des femmes. 

Le Gouvernement accepte donc l'amendement de la com
mission. 
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M. I« président. La parole MI à M. Jean-Yves Haby. 

jrt. jaan-Yves Haby. L'ordre des termes : « entre les 

M. ' • présidant. En somme 
jpiandemeni à l'amendement n« 

femmes et les hommes « rend difficile la prononciation de la 
phrase, it serait plus joli d'écrire « entre les hommes et les 
taifocs >'- J* souhaite que l'on modifie la rédaction duns ce 

«m-
vous proposez un sous-

12 corrigé tendant â rem
placer l'expression r «» entre les femmes et les hommes » par 
l'expression : « entre les hommes et les femmes ». 

Qu'en pense la commission '' 

•a..' Bernard Derosfsr, rapporteur. J'accepte ce sous-
iwendement. 

M. Jean-Pierre Sueur. Rédaction moins galante, mon-
tir le rapporteur ! fSourires.) 

M. le président. Monsieur le ministre d'Etat, vous arbitrez 
en faveur de l'euphonie ou du fond ? (Sourires.) 

M. le ministre d'Etet, ministre da l'éducation natio-
...j», de la Jeunesse et des spor ts . Vous me prenez le 
mot, monsieur le président \ Rien d'étonnant ! 

Le Gouvernement, éclairé par la commission, accepte de 
faire passer l'euphonie avant la galanterie. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
présenté verbalement par M. Jean-Yves Haby. 

{Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 12 
corrigé, modifié par le sous-amenderacm de M. Jean-Yves 
Haby. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le président. MM. Juppé, Bourg-Broc. Chamard. Noir, 
Doligô, Giraud, de Lipkowski, Mmes Alliot-Marie. Bachelot, 
Catalo et les membres du groupe du Rassemblement pour la 
République ont présenté un amendement, n° 239, ainsi 
rédigé : 

«Compléter le quatrième alinéa de l'article 1" par la 

Sirase suivante ; " Le gouvernement s'effo'rcera de favo-
ser l'apprentissage des langues ètranjères. " » 

parole est à M. Bruno Bourg-Broc, 

I runo B o u r g - B r o c . Dans son in te rven t ion , 
le ministre nous a déjà dit quelle importance il attachait à 

l'apprentissage des langues étrangères. Hier soir, nous avons 
tu un débat au coure duquel notre collègue M. de Lipkowski 

montré (oui l'intérêt du développement de l'enseignement 
« s langues étrangères. 

A notre avis, il s'agit là, précisément, d'un des grands prin-
ipes qui méritent d'être affirmés dans une loi d'orientation, 
It veille de l'Acte unique européen, avec (ouïes les consé-

luences que cette échéance peut concrètement entraîner pour 
jeunes. 

Nous avons souhaité que ce principe figure dans la loi. 
Nous proposons donc insérer la phrase suivante : « Le 
luvernement s'efforcera de favoriser l'apprentissage des 

•ngues étrangères. » A dire vrai, nous aurions préféré une 
annulation plus contraignante. Selon nous, l'apprentissage 

langues relève d'un programme d'action prioritaire, en 
'mes d'objectifs - tels que les a définis Alain Juppé avant-

Wf- Mais la commission des finances est passée par là... et 
H avons dû nous replier sur celle rédaction, moins 
itraigname, certes, mais néanmoins intéressante puisqu'elle 

le principe de l'enseignement prioritaire des langues, 
se contenter des expériences antérieures. 

Nous savons que 87 000 élèves sont concernés dès l'ensei
gnent primaire par l'enseignement des langues vivantes. Il 

|aut maintenant aller plus vite, faire davantage. Tel esi l'objet 
" notre amendement n* 239. 

Pcui-èire, à cette occasion, monsieur le ministre, pourriez-
•ous nous rappeler la réponse à cette question-ci : dans votre 
^pm, qui devra enseigner les langues vivantes â l'école pri
maire ? Des enseignants spécialisés ? Des lecteurs ? Des instt-
leurs qui recevront une formation adéquate ? 

*"• te président. Quel est l'avis de la commission ? 

•**• Bernard Derosler, rapporteur. La commission n'a pas 
"niné cet amendement. 

Cepcndani, clic a eu un long débat sur la mission de 
l'école en général compte tenu de l'échéance européenne. 
Toutefois, même si cette dernière est importante, il ne parait 
pas souhaitable de réserver à l'apprentissage des langues 
étrangères un son particulier, de préférence, par exemple, â 
l'enseignemeni de la géographie à l'ère européenne.., 

M. Jean-Pierre Sueur. Ou français ! 

M. Bernard Oe.-oiier, rapporteur. ... ou a l'enseignement 
du français. Mieux vaut d'3bord bien connaître sa langue 
avant d'en apprendre d'autres. 

En outre, monsieur Bourg-Broc, nous venons d'adopter 
- vous vous êtes d'ailleurs abstenu dans le voie - un amende
ment fondamental portant sur le thème des langues et 
cultures régionales, alors que l'Europe est la nouvelle dimen
sion de notre avenir. Il est bien entendu que cela inclut les 
langues européennes. 

Compte tenu des déclarations du Gouvernement el du 
ministre dans ce débat, et avant même ce débai. je ne pense 
pas que nous ayons à nourrir une quelconque inquiétude. 

M. le p.-ésident. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducetion natio
nale, do la jeunesse et des sports, La rédaction proposée 
ne rendrait pas justice, il faut le dire, à l'effort déjà entrepris 
par notre système éducatif en faveur des langues étrangères. 

Actuellement, en France, 94 p. 100 des élèves de 4* se 
voient offrir la possibilité d'étudier deux langues étrangères ! 
Dès lors, écrire dans un texte à vision prospective que le 
Gouvernement va « s'efforcer de favoriser l'apprentissage des 
langues étrangères » pourrait laisser croire que nous sommes 
à un slade bien moins avancé. 

En outre, les précisions figurant dans le rapport annexé me 
paraissent suffisantes. L'enseignement d « langues va se déve
lopper par le biais d'une expérience d'ampleur nationale qui 
va se généraliser progressivement en peu d'années. Il s'agit 
d'ailleurs non pas de l'apprentissage des languM mais plutôt 
de l'initiation à une langue étrangère dans le primaire. 

Le rapport annexé est assez clair ; il ne me parait donc pas 
nécessaire d'introduire le texte de l'amendement dans le 
projet, et je propose à l'Assemblée de ne pas retenir cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. Bruno Bourg-Broc, 

M. Bruno Bourg-Broc. Monsieur le ministre, je ne pense 

f as qu'il y ail contradiction. II s'agit seulement de renforcer 
apprentissage des langues étrangères. 

Vous venez de citer dw chiffres intéressants, mais je peux 
vous en citer un autre : actuellement 40 p. 100 des élèves de 
l'enseignement technique court ne peuvent pas recevoir d'en
seignement de langues vivanies, faute de professeurs notam
ment '-

Pour porter remède à celte situation nous vous proposons 
une déclaration d'intention qui est bien dans l'esprit de l'ar
ticle I«. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 239. 
(L'amendement n'est pas adapté.) 

M. le président. M. Virapoullè a présenté un amende
ment, n° 129, ainsi rédigé ; 

•< Après le quatrième alinéa de l'article 1", insérer 
l'alinéa suivant : 

« Il convient en particulier de préparer tous les jeunes 
au nouveau contexte professionnel et culturel qu'offre la 
mise en ecuvre de l'Acte unique européen. Un programme 
pluriannuel en matière de langue el d'enseignement com
munautaire est mis en Œuvre notamment à travers l'élabo
ration de projets d'établissement. La coopération trans
frontalière inier-établissement, la reconnaissance mutuelle 
des diplômes ainsi que la mise en œuvre de programmes 
d'échange et de coopération sont favorisés. » 

La parole est â M. Jean-Paul Virapoullè. 

M. Jean-Paul Virapoullè. Monsieur le ministre d'Etat, 
j'aurais retiré cet amendement si deux conditions avaient été 
réunies. 

D'abord, si vous nous aviez précisé dans vos réponses, hier 
soir - mais vous ne pouviez pas le dire ! - que le rapport 
annexé à la loi avait une valeur juridique. Ce rapport indique 
des orientations mais il n'est pas précisément de nature juri
dique. 
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Ensuite, je l'aurais relire si j'avais trouvé dans le projet 
une référence suffisamment précise à l'Europe. Nous somme* 
tous d'accord ici pour avancer ver» la construction euro
péenne. 

Sans vouloir susciter un débat sur le fond, je me suis 
permis de transférer un fragment du texte qui avait été rédigé 
par vos soins à la page 33 du rapport annexé. Je fais donc 
référence à la nécessité d'étendre l'apprentissage des langues 
de la Communauté. Cet apprentissage serait mis en œuvre 
notamment a (raveis l'élaboration de projets d'établissements. 
La coopération transfrontalière intcr-établissement, la recon
naissance mutuelle des diplômes ainsi que la mise en œuvre 
d « programmes d'échanges et de coopération doivent, à 
notre avis, être favorisées. 

Ce texte n'est pas le mien, c'est celui du rapport. Et je ne 
fais pas de cet amendement une affaire d'Etat. Au f i l des 
quatres ou cinq années a venir, i l sérail bon. je crois, que 
dans celte loi d'orientation qui, une fois votée, comme je l'es
père, deviendra un texte de référence et un document de tra
vail, figure une référence, communautaire suffisamment pré
cise. Si elle faisait défaut, il y manquerait un pan entier de 
nos préoccupations. 

Telles sont, monsieur le ministre d'Etat, les motivations qui 
m'ont conduit a vous proposer ce transfert de texte du rap
port annexe vers l'article I * du projet. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Bernard Derosiar, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné cet amendement, en arriére-plan duquel nous voyons 
se profiler un élément d'un autre débat, en particulier sur le 
rôle du rapport annexé. 

I l est bien clair - et nous y reviendrons au moment de 
l'examen de l'article 30 - que la loi fixe les normes et que le 
rapport fixe les objectifs. 

La proposition de M. Virapoullé tend à introduire dans la 
loi un objectif qui figure, i l l'a dit lui-même, dans le rapport 
annexé. 

C'est la raison pour laquelle, je pense, la commission n'au
rait pas accepté cet amendement. 

M. la présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. lo min is t re d 'Etat , ministre de l 'éducation natio
nale, de le jeunasse et das sports. Si j'approuve les 
objectifs de cet amendement, je ne proposerai pas à l'Assem
blée de le retenir en raison de sa rédaction trop générale cl 
parce qu'i l interfère avec les règles communautaires. 

En outre, l'objectif visé figure de façon précise dans le rap
port annexé 

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé. 

M. Jean-Paul Virapoul lé. Je retire cet amendcmenl, mon
sieur le président. Je voulais voir s'il y avail une possibilité... 
Ce.n'est pas possible, soit : je préfère le reirait â un vote 
contre ! 

M. le ministre d'Etat, ministre da l 'éducat ion nat io
nale. de la jeunesse et des sports. Je vous en remercie-

IV). le président. L'amendement n° 129 est relire. 
M. François d'Aubcrt a présenté un amendement, n° 180. 

ainsi rédigé : 

» Après le quatrième alinéa de l'article 1«, insérer 
l'alinéa suivant : 

« Les établissements publics et privés d'enseignement 
dispensent une formaiion initiale. Ils concourent aux 
actions de formation continue. » 

La parole est à M. François d'Auben 

M. François d 'Aubar t . Monsieur le ministre d'Etal, de la 
discussion sur l'article Ie 1 se dégage un peu l'impression que 
le texte de cet article, qui constitue en quelque sorte l'intro
duction de votre projet, n'est pas tout â fait complet. Précé-
demmeni, i l a été question des langues étrangères, puis des 
langues régionales, entre autres ! aurant d'omissions dans 
votre texte initial. 

En réalité, le texte paraît écrit « en pointillé » : à nous d'en 
remplir les blancs, en particulier s'agissant de la formation 
permanente et de la formation continue. Pour celle-ci, le 
texte est très »mide, je vous l'ai dit i l y a deux jours. 

D'ailleurs vous auriez pu commencer, dans votre exposé 
sur la formation continue, par rendre hommage aux régions ! 
Dorénavant, c'est a elles qu'appartient la maîtrise d'ouvrage 

mais, malheureusement, elles ne disposent pas des mos 
financiers correspondants. Elles n'ont pas non pius | 
moyens réglementaires exigés par cetie tâche essentielle, 

I l est donc souhaitable d'indiquer clairement, dans I' 
ticlc 1 " du projet, que les établissements d'eiiscigncm« 
publics ou privés - je connais votre réticence quand il s' 
d'inscrire le terme >• privé » ou de parler d'enseignerrier 
public et d'enseignement privé '. - doivent assumer deux n)«. 
sions qui ne sont peut-être pas hiérarchiquement ioui â fait 
au même niveau, une mission de formation initiale 
mission de formation continue. 

Dans votre texte, vous mêlez quelque peu les deux notior 
I l n'est jamais question de formation initiale • pourtant, 
langage est connu de tous les professionnels de la formation" 
Au fond, mon amendement tend simplement à insérer un 
alinéa qui rende compte de la réalité vécue par ceux qui s'm-
téressent aux problé mes de ta formation. Les GRETA, c'est 
vrai, dispensent la formation continue, mais dans des établis
sements spécialisés dans la formation initiale '. 

Il me parait donc souhaitable que les deux expression 
figurent côte â côte dès l'article Ie* pour bien montrer 1] 
vocation générale et finalement assez nouvelle des établi 
ments. Jusqu'à maintenant, dans l'espril de beaucoup de ' 
sonnes, il n'était pas évident que des établissements d'ensci 
gnement aient comme mission prioritaire la formation 
continue en même temps que la formation initiale. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M . Bernard Derosior, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné cet amendement. Mais je veux éclairer l'Assemblée 
la suite du débal que nous avons eu sur la double questif, 
que pose notre collègue François d'Aubcrt. Il fait d'abor 
référence aux établissements publics et privés. Il demanc 
ensuite que ces établissements dispensent une formation mi 
tiale ei qu'ils concourent aux actions de formation continue 

Sur le premier point, je suis tenté de lui suggérer de reiir 
son amendement dans la mesure où, hier soir, l'Assemblée 
adopté un amendement, n° 11, oui tend précisément a 
en avant les missions de formaiion continue et de format» 
initiale du service de l'éducation. 

Sur le second point, et nous en avons longuement délibér 
i l n'existe aucune équivoque. Or, si l'amendement est p i« 
rédigé, il prête à confusion. I l n'y a pas un enscignemer 
privé et un enseignement public, il y a l'enseignement qui 
dispensé par des établissements privés ou des établissent« 
publics. Je renvoie donc M. d'Auben à l'article 27 dû 
en lui suggérant de retirer son amendement. 

M . le président. Quel est l'avis du Gouverncmcni ? 

M . la ministre d'Etet, ministre de l 'éducation nat* 
nuls, de la jeunesse et des sports. Si la préoccupation de 
M. d'Aubert est le dualisme formation initiale - formi 
continue, son point de vue est pris en compte depuis hier pi 
l'acceptaiun de l'amendement n° I I . Les mots : « formatic 
initiale et continue » figurent désormais dans le texte. Si 
préoccupation est en réalité le dualisme enseignement prit 
enseignement public et j'aurais tendance â le penser - no 
en avons parlé hier et l'article 27 répond mieux non pas à 
celle préoccupation mais à la prise en compte de la légali 
(elle qu'elle est. Le Gouvernement est donc défavorable à 
amendcmenl. 

M . le président. La parole est à M François d'Auben. 

M . François d 'Aubart . Monsieur le ministre, j 'ai ceoi 
votre explication. En ce qui concerne le dualisme entre .et 
blissements publics et établissements privés, il serait' prêté 
table de le reconnaître dans l'article Ie ' plutôt que dans urn 
des dispositions diverses figurant en fin de projet. Mot 
propos est donc simplement descriptif. Il y a effectivem« 
des établissements publics cl des établissements privés 
font de la formation initiale et de la formation continue. 
L'amendement, n° 11, adopté hier soir n'est pas tout â fa' ' 
identique. Le mien est en effet centré sur les établissements 
alors que l'amendement n° I I , qui pari peut-être de plu* 
haut, est centré sur le droit à l'éducation. Je veux bien « " 
limite, enlever « publics et privés » mais je souhaiterais qu " 
soit indiqué de façon très claire que les établissements d'en
seignement ont cette double mission de formation initiale et 
de formaiion conlinue. Cela resterait compatible avec l'amen
dement n" I l qui est au demeurant intéressant. Ce dernier 
stipule - « Le droit à l'éducation est garanti a chacun afin de 
lui permettre de développer sa personnalité, d'élever son 
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niveau de formation initiale ei cominuc... ». I l s'adresse â 
• I qU i reçoit la formation alors que mon amendement 

concerne les établissements qui l'organisent. 

M. I« présidant: Si .je vous ai bien compris, monsieur 
'Aubert. vous rectifiez votre amendement ? 

M, François d'Aubort Si cela peut permettre son adop-
je veux bien le rectifier. 

le président. La parole est à M , le secrétaire d'Etat. 

M. Robert Chapuis. secrétaire d'Eiai. Je comprends l ' in
tention de M. d'Aubert. H est effectivement très important 
que les établissements concourent a la formation Initiale et 
continue, mais, en quelque sorte, cela figure en toutes lettres 
jans le dernier alinéa de l'article I " , qui a trait de façon 
assez explicite aux mission de formation permanente des éta
blissements. C'est pourquoi je pense que M. d'Aubert, après 
sa premiere rectification, peut aller jusqu'au bout : i l serait 
quelque peu contradictoire que ne soit pai retenu un amen
dement qui figure déjà dans le texte '. 

M. ! • président. La parole est à M. François d'Aubert. 

M. Franco!» d'Aubert . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'es
père que vous avez bien lu le projet de loi car. dans le der
nier alinéa de l'article I " . i l n'est pas question de formation 
initiale. 

M. Bernard Derosier, rapporteur. Mais enfin, l'éducation 
permanente, c'est l'éducation permanente et l'éducation 
continue ! 

M . François d 'Auber t . Ce n'est pas pareil ! 

M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation rat io
's, de la Jeunesse et des sports. Si les établissements ne 
t plus de formation initiale !... 

M. François d 'Aubert . Donc moi, je mets les deux types 
formation dan ïmon amendement 

M . Robert Chapuis, secrétaire d'Etat C'est spécieux ! 

M. François d'Aubert . Ce n'est pas tout à fait pareil. 
vous le savez très bien ! 

le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

te ministre d'Etat, ministre« de l 'éducation nat io-
ds la Jeunesse et des sports. Qu'il soit utile de pré-

r que les établissements d'enseignement font de la forma
tion continue ou de la formation permanente, ce n'est pas 
douteux, mais si le législateur devait rappeler que les établis
sements scolaires font de la formation initiale, je pense que 
nous ferions sourire. 

M. François d'Aubert . Us font les deux ! 

Bruno Bourg-Broc. Nous sommes (à au cœur du 

M . le praeident. Je mets aux voix l'amendement n-> 160. 
L'amendement n'est pas adopté.) 

la président . M. Jacques Barrot et les membres du 
de l'Union du centre ont présenté un amendement, 

219, ainsi rédigé : 
«Après le quatrième alinéa de l'article Ie ' . insérer 

l'alinéa suivant : 
* Les établissements d'enseignement privés sous contrat 

participent au service public avec le caractère propre qui 
est le leur. «• 

M. •• président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé. 

,M. Jean-Paul Virapoullé. L'article l a r est l'article de la 
"Connaissance. Il éclaire ce projet de lo i . 

Nous pensons qu'après le quatrième alinéa, il serait bon de 
reconnaître lu mission accomplie par les établissements d'en-
se'gicment privé sous contrat qui participent au service 
Public, avec leur caractère propre. I l ne s'agit pas ici d'en-
Hager une querelle entre enseignement privé et enseignement 
Public puisque l'article 27 affirme que le projet de loi s'ap
plique a l'ensemble des établissements, Mais nous voudrions 
faire apparaître dis l'article I " , dans lequel sont cités les 
«oies, les collèges, les lycées ainsi que les établissements 
«enseignement supérieur, la participation spécifique des éta-
û'^scments d'enseignement privé au service public de l'cdu-
Wion. Voila le sens de cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M . Barnard Oerosler, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné cet amendement. Je me permets de renvoyer 
M- Virapoullé et M. Barrot A l'article 27. 

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M . le min is t re d'Etat, ministre de l 'éducat ion nat io
nale, de la ieunesae at das sports. Le Gouvernement par
tage l'avis de la commission. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 219, 
{L'amendement n'est pas adopté) 

M. le préaident. M. Haby et les membres du groupe 
Union pour la démocratie française ont présenté un amende
ment, n° 50, ainsi rédigé : 

« Dans le cinquième alinéa de l'article l* r , après le 
mot ; " élèves " , insérer les mots : " , leurs parents ou 
tuteurs, " . » 

La parole est à M. Jean-Yves Haby. 

M . Jean-Yves Haby. Monsieur te ministre d'Etat, j ' i n 
sistais hier sur l'intérêt de comprendre dès l'an tele I « l'en
semble de la famille dans la communauté éducative- Je pro
pose donc d'ajouter, dans le cinquième alinéa, après le mot 
" élèves ", les mots " leurs parents ou tuteurs ". 

La commission, qui s'est réunie en application de l'ar
ticle 88 du règlement, quoique réticente a l'idée de discuter 
de cet amendement, avait dans l'ensemble envisagé de façon 
positive d'ajouter cette mention. Certes, un amendement du 
rapporteur au sixième alinéa de l'article prévoit de faire 
intervenir les parents dans l'orientation. Mais i l me parait 
plus important d'affirmer l'appartenance â la communauté 
éducative. C'est donc bien au cinquième alinéa qu'i l convient 
de les mentionner. 

M . le présidant, Quel est l'avis de la commission ? 

M . Bernard Darosler, rapporteur. La commission a 
repoussé cet amendement, ce qui ne signifie pas qu'elle était 
hostile à une reconnaissance des parents d'élèves. 

Elle en a néanmoins discuté : à l'évidence, la communauté 
éducative inclut les parents. Tout le monde en est bien d'ac
cord. Qui plus est, l'article 10 le précise. Enfin, un amende
ment à l'article t " adopté par la commission mentionne la 
place dévolue aux parents dans la mission éducative, aux 
côtés des enseignants et des personnels d'orientation. Il ne 
lui a donc pas semblé nécessaire de faire référence aux 
parents à cet endroit du texte. 

M. le président, Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M . le min is t re d 'Etat , ministre de l 'éducat ion nat io
nale, de la jeunesse et des sports. Nous avons le choix 
entre ne pas préciser les composantes de la communauté édu
cative ou les mentionner, et donc mentionner les parents. Ce 
projet de loi ayant notamment pour objet de mettre en 
lumière le râle des parents et la nécessité de leur contact 
avec l'école, le Gouvernement est donc prêt à accepter cet 
amendement. 

Toutefois, avant de donner une réponse positive, je sou
haite que M. Haby accepte de retirer les mots « ou tuteurs »., 
qui peuvent présenter un intérêt pour les civillstes mais dont 
la présence, ici, risque d'être un peu excessive. Si ces mots 
étaient retirés, pour ne conserver que la mention des parents. 
qui est plus significative symboliquement, le Gouvernement 
serait d'accord. 

M. le préaident. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 

M . Jean-Pierre Sueur. Je comprends tout à fait la préoc
cupation de M. le ministre d'Etat, mais notre groupe reste 
attaché a l'équilibre d'ensemble du texte et à la notion de 
communauté éducative : en effet, si dès l'article 1 " on choisit 
de définir la communauté éducative, i l est absurde de men
tionner les parents mais de ne pas parler des enseignants qui, 
à l'évidence, en font partie ou, bien entendu, les autres per
sonnels non enseignants qui participent d'une manière ou 
d'une autre â l'éducation - conseillers d'orientation, psycho
logues scolaires, réadaptateurs, etc. 

M. Germain Oangenwln. Eh oui ! ajoutons, ajoutons L. 

M . Jean-Pierre Sueur. De la même manière, on pourrait 
considérer que les mouvements périscolaires. les associa
tions,... 
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M. François d'Aubort. El les «lus ! 

Wt. Jean-Pla-ta Sueur. ...jouent également un rôle. Dans 
ces conditions, et parce que notre préoccupation est celle de 
la clarté et d'une bonne définition, il nous paraît plus logique 
de simplement mentionner d'abord la communauté éducative, 
comme c'est Iç cas, puis de la définir de manière exhaus
tive - et nous sommes prêts à accepter tout amendement qui 
permettra de préciser celte définition - là où il en sera ques
tion dans le texte, c'est-à-dire à l'article 10. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Haby. 

M. Jaen-Yv«* Heb?. Je remercie M. le ministre d'Etat. 
Encore une fois, je m'en tiens à ce qu'il a dit hier, en 

répondant à chaque parlementaire. Je compté bien que le 
mot • « parents » soit ajouté, et je suis tout à fait d'accord 
pour supprimer les mots « ou tuteurs ». C'est un problème de 
fond: dans «la communauté éducative» - avant 1975 on 
l'appelait « la communauté scolaire •> - doit cire mis en avant 
te rôle des familles. A M. Sueur, je réponds qu'un peu plus 
loin le teste parle bien de « tous ceux qui, dans l'établisse
ment scolaire ou en relation avec lui, participent à la forma
tion des élèves». Si mon amendement n'est pas adopté, on 
aura l'impression que les parents ont été sortis de cette com-
munauté. 

Je pense que mes collègues du groupe socialiste sont par
tagés, et je voudrais que chacun puisse se déterminer en non 
âme et conscience car c'est un problème politique important. 
C'est pourquoi je demande un scrutin public. 

M. I« président. Je mets aux voix l'amendement n° 50, tel 
qu'il vient d'être rectifié, les mots : « ou tuteurs » étant sup
primés. 

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran
çaise d'une demande de scrutin public. 

Le scrutin est. annoncé dans le Palais. 

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de 
bien vouloir regagner leur place. 

Le scrutin est ouvert. 
fil est procédé au scrutin.) 

M. lo président. Personne ne demande plus à voter ?.., 
Le scrutin est clos. 
Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de volants _ -
Nombre de suffrages exprimés 
Majorité absolue 

Pour l'adoption 
Contre 

548 
547 
274 

271 
276 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

MM. Juppé, Bourg-Broc, Mme Alliol-Marie. et les 
membres du groupe du Rassemblement pour la République 
ont présenté un amendement, n° 221. ainsi rédigé ; 

••Compléter le cinquième alinéa de l'article I« par les 
phrases suivant« ; 

« Sous l'impulsion du chef d'établissement, la commu
nauté éducative se fixe des objectifs qualitatifs. L'auto
nomie des établissements et la responsabilité des chefs 
d'établissement sont renforcées. •» 

La parole est à M. Bruno Bourg-Broc. 

M. Bruno Bourg-Broc. Cet amendement vise A inclure 
dans la loi deux affirmations de votre discours d'avant-hier 
que nous avons jugé excellentes, monsieur le ministre d'Etat. 
Vous ave?: dit notamment : «< Il est nécessaire d'offrir aux éta
blissements un contenu concret au principe d'autonomie jus
qu'ici bien théorique... Au surplus, l'administration de l'édu
cation nationale est souvent présentée comme une machine 
lourde, centralisée, insuffisamment soucieuse des-usagers... Il 
faut décider d'accélérer sa modernisation. » 

Nous sommes bien évidemment d'accord, et nous pro
posons d'inscrire cette intention dans l'article, Nous le 
voulons d'autant plus qu'il importe d'insister sur le rôle des 
chefs d'établissement qui sont plutôt les grands oubliés de la 
loi. Us ne sont presque jamais cités. Il faut réaffirmer l'auto
nomie des établissements et insister sur le fait que tes projets 
d'établissement se réalisent sous l'impulsion du chef d'éta
blissement 

Enfin, l'amendement fixe - c'est aussi l'esprit de 
tide 27 -des objectifs qui soient qualitatifs et pas seuls 
quantitatifs. II appartient a l'ensemble de la communauti 
éducative de déterminer avec un responsable oui est (e chef 
d'établissement, ces objectifs quantitatifs et qualitatifs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Bernard Derosier. rapporteur La commission n'a 
examiné cet amendement. Mais j'appelle l'attention de 1' 
semblée sur le fail que l'autonomie, d'une part, la respons 
bilitè, d'auire pan, sont les maîtres mots de ce texte et q u c 
nous les retrouverons notamment lorsque nous discuterons « 
de l'orientation et du projet d'établissement. 

H ne me semble donc m souhaitable ni nécessaire d'intro
duire cet amcndcmcni. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale, dn la jeunesse et des sports . Le désir d'introduire 
l'inspiration de mon discours dans la loi me touche, naturel
lement t Mais cet amendement introduit une confusion entre 
projet d'établissement et communauté éducative. La commu
nauté éducative renvoie aux partenaires, le projet d'établisse-
ment, lui. fixe les objectifs. 

Pour cette raison, je ne propose pas de retenir cet amende
ment. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 221. 
(L'amendement n'est pas adopté.} 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, 
n°* 13 et 230, pouvant être soumis à une discussion com
mune. 

L'amendement np 13. présenté par M. Derosier. rapporteur, 
M. Sueur et les commissaires membres du groupe sociali 
est ainsi libellé : 

t « Après les mots : " avec l'aide ", redder ainsi la fin 
sixième alinéa de l'article l " ; " des parents, des ensei
gnants, des personnels d'orientation et des professionnels 
compétents. Les administrations concernées, les collecti
vités territoriales, les entreprises et les associations 
contribuent ". » 

L'amendement n« 230. présenté par M. Rochebloine et 
membres du groupe de l'Union du centre, est ainsi rédigé : 

« A la fin de la première phrase du sixième alinéa 
l'article Ie', substituer au mot: " personnels",, le me 
" conseillers *. » 

La parole est a M. le rapporteur, pour soutenir l'âme 
ment n° 13 et donner l'avis de la commission sur l'amende
ment n° 230. 

M. Barnard Derosier, rapporteur. Dans son amen 
n° 13, la commission a souhaité préciser qui pouvait appo 
l'aide aux élèves dans l'élaboration du projet d'orientation. 
N'oublions pas en effet, même si les formules de ce type o 
pu faire sourire dans la discussion générale, que ce projet 
loi est consacré avant tout à l'enfant. On retrouve ici la r' 
rence aux parents d'élèves, ce qui montre bien que le rejet 
l'amendement de M. Haby n'était pas un vote d'opposirion 
l'cxcrcic« de leur mission. 

L'amendement n» 230 n'a pas été examiné par la corn 
sion, mais je pense qu'elle l'aurait repoussé car il est I 
exclusif. II reviendrait, en effet, a exclure les personn 
d'orientation qui ne sont pas conseillers d'orientati 
L'amendement nc 13 recouvre plus largement la préoccu 
tion de le commission. 

M. le président. La parole est M. Germain Gengenwin, 
pour défendre l'amendement n° 230. 

M. Germain Gengenwin. 11 est défendu. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ce* 
deux amendements ? 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natl 
Mule, de (a jeunesse et des sports . La formule «coli 
vîtes publiques » recouvrait bien l'ensemble des admini.si 
lions cl des collectivités territoriales. Je suis néanmoins prêt 
accepter la rédaction proposée par la commission. 

Quant aux précisions qu'elle souhaite apporter sur les . 
sonnes associées à l'élaboration du projet d'orientation, «Il 
correspondent à l'esprit du texte. L'insistance sur la part 
pation d « parents ne pose pas de problème. 



ASSEMBLÉE NATIONALE •- 1 " SÉANCE DU 9 JUIN 1989 Î969 

,\u total, je suis donc favorable a l'adoption de l'amende-
ni n° 13-

)M. •• pfAsidont. Je mets aux voix l'amendement n° 13. 
(L'amendement en adopté,) 

M- ' • p r faWMt En conséquence, l'amendement n° 23Ü 
~ient sans objet. 
M. Derosicr, rapporteur. M. Sueur et les commissaires 
embres du groupe socialiste ont présenté un amendement. 

14. ainsi rédigé : 
. Dans l'avant-dernier alinéa de l'article I", substituer 

aux mois : " des collectivités publiques ", les mots : " des 
administrations, des collectivités territoriales "..» 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Barnard Deramer. rapporteur. Cet amendement est ta 
nséquence du précédent. Nous élargissons ou plutôt nous 

ons la notion de collectivités publiques. 

M. (• préaident. Quel est l'avis du Gouvernement '! 

M. te ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
da la jeunesse et des sports . Le Gouvernement 

pte cette précision. 

M. le présldeni. Je mets aux voix l'amendement n-> M. 
tL'amendement est adopte'-! 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
ques. n« 15 et 56. 
L'amendement n° 15 est présenté par M. Derosier, rappor-

, Mme Jacquaint et les commissaires membres du groupe 
muniste ; l'amendement n° 56 est présenté par Mme Jac

quaint. MM. Berthelot, Duroméa. Gouhier, Hage, Lajoinie, 
Le Meur. Lombard et les membres du groupe communiste et 
apparenté. 

Ces amendements sont ainsi rédigés : 
«Compléter l'avant dernier alinéa de l'article I«' par 

les mots : "sans toutefois se substituer aux activités d'en
seignement et de formation fixées par l'Etat ". » 

La parole est a M. le rapporteur, poursoutenir l'amende
ment n° 15. 

M. Bernard Derosier, rapporteur. H s'agit d'affirmer le 
caractère complémentaire des activités périscolaires. 

a*, le président. La parole est à M. Robert Montdargent. 
pour défendre l'amendement n» 56. 

M. Robert Montdargent. Cet amendement a également 
été adopté par la commission, puisqu'il est identique à celui 
qui vient d'être défendu par M. Derosier. 

Pour nous, il s'agit de bien préciser l'importance des acti
vités périscolaires, mais également de souligner que ces acti
vités ne sauraient se substituer aux enseignements qui relè
vent de la responsabilité de l'éducation nationale. Cette 
précision est nécessaire1 car il y a de temps a autre, pour ne 
pas dire en permanence, des velléités ou même des volontés 
de transférer au réseau associatif certains enseignements 
Comme la musique, les arts plastiques, l'éducation physique 
*t sportive. En tant que maires ou conseillers généraux, nous 
ne le savons que trop bien. D'ailleurs, certains parie me niai res 
de l'autre bord ont dépose des amendements allant dans le 
même sens. 

Il s'agit donc bien d'une décision politique visant A pré
ciser la mission du service public de l'enseignement. 

• M. le préaidant, Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M la ministre d'Etat, ministre de l'éducation natlo-
"• '• ' . **• la Jeunesse et des sports . Ces amendements 
identiques me donnent l'occasion d'une précision sans doute 
importante. Il n'est pas dans mon intention d'effectuer un 
transfert de charges en direction des associations, fondations 
ou collectivités publiques. Il n'est pas dans mon intention. 
non plus, qu'elles se substituent à 13 mission d'enseignemeni 
4Ui est celle du service public, même si des complémentarités 
peuvent intervenir et sont utiles. 

Le Gouvernement accepte donc ces amendements. 

*"• le présidant. Je mets aux voix par un seul voie les 
amendements n01 15 et 56. 

(Ces amendements sont adoptés.I 

M. la président. M. François d'Auben a présenté un 
amendement, n° 181, ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 1" : 

« Les établissements d'enseignement publics et privés 
concourent aux actions de formation continue et partici
pent aux missions d'éducation permanente. Celles-ci 
offrent à chacun la possibilité d'élever son niveau de for
mation, de s'adapter aux changements économiques et 
sociaux et de valider les connaissances acquises par un 
diplôme reconnu par.l'Etat, a 

La parole est a M. François d'Auben. 

M. François d'Aubert. Si vous le permettez, monsieur le 
président, je défendrai en môme temps l'amendement n° 182. 

M. le préaident. Mais très volontiers ! 
Je suis en effet saisi d'un amendement, n» 182^ présenté par 

M. François d'Aubert, ainsi libellé : 
« Après les mots : " niveau de formation ", rédiger ainsi 

la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa de l'ar
ticle I« : " d e s'adapter aux changements économiques et 
sociaux et de valider les connaissances acquises par un 
diplôme reconnu par l'Etat ". » 

Poursuivez, monsieur d'Aubert. 

M. François d'Aubert. Monsieur le ministre d'Etat, pour 
ne pas revenir au débat sur les principes qui sous-tendent la 
première phrase de l'amendement n° 181. je m'en tiendrai 
aux trois dernières lignes, qui sont d'ailleurs communes A 
l'amendement n° 182. J'y soutiens l'idée que la formation 
permanente doit déboucher sur la préparation a des diplômes 
et qu'il serait bon. à la fois pour les établissements, pour les 
Stagiaires et pour les formateurs, que les stages soient sanc
tionnés par des diplômes reconnus. 

Cela permettrait d'abord d'éliminer quelques cas de forma
tions peu sérieuses qui débouchent sur un vague parchemin 
sans aucune valeur si on le confronte à la vie économique et 
a la vie de l'entreprise. 

Quant à l'idée de validation des connaissances acquises par 
un diplôme, je vous concède que la formule « diplôme 
reconnu par l'Etat » est peut-être excessive et je serais prêt a 
m'en tenir a un « diplôme reconnu ». C'est un peu vague, 
mais cela montrerait quand même que les organismes de for
mation sont astreints a un minimum d'efficacité. 

Sinon, il serait très facile de proposer des stages qualifiés, 
par exemple, de stages d'informatique préparant à un 
niveau IV ou à niveau V. mais qui, en fait, ne donneraient 
aucune qualification et ne déboucheraient sur aucun diplôme 
reconnu, disons, par la vie économique. 

Je suis donc prêt a retirer l'amendement n° 181 et à recti
fier l'amendement n°I82 en supprimant les mots M par 
l'Etat ». 

M.' le président. Quel est l'avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Bernard Derosier, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné ces amendements dont elle n'a pas été saisie, mais 
elle s'est déjà exprimée sur les idées qui inspirent la première 
ligne de l'amendement n° 181. Cette précision renvoie a un 
débat que nous avons déjà eu et nous nous sommes pro
noncés contre. 

Quam ayx diplômes qui seraient susceptibles d'être 
délivrés, joftie préjuge pas la réponse du Gouvernement, mais 
M. d'Aubert sail sans doute qu'il existe en matière de forma
tion continue des unités capitalisables. Par conséquent, la for
mation délivrée fait déjà l'objet d'une reconnaissance, et il 
n'est pas nécessaire d'introduire cette seconde précision dans 
le texte. 

AU. la présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Robert Chapuis, secrétaire d'Etat. Parmi les idées 
contenues dans l'amendement d'origine, le 181, j'en relève 
une qui est intéressante, celle qui concerne la validation des 
connaissances. La formation retenue permettrait du reste 
d'éclairer Mme Catala qui ne savait pas ce qu'était un 
« diplôme reconnu ». 

M. Bruno Bourg-Broc. Les- absents ont toujours tort ! 
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M. Robert Chapuls, secrétaire d'Etal. Je vous remercie 
donc, monsieur d'Aubert. d'avoir évoque celle noiion. Mais 
M. le rapporteur a raison d'envisager la perspective d'unilés 
capitalisables qui ne débouchent pas immédiatement, mais 
peuvent déboucher ultérieurement sur un diplôme. 

D'autre part, comme vous le savez, le mot n diplôme » 
définit les titres effectivement délivres par l'Etal, mais ne 
peut que difficilement s'appliquer aux titres homologués par 
le ministère du travail, qui correspondent également a des 
formations qualifiantes en jonction avec une entreprise. 

La notion de diplôme serait donc'un peu restrictive mais i l 
serait certainement utile de préciser que les connaissances 
doivent être validées. C'est en tout cas l'esprit dans lequel 
nous travaillons. 

M . la président. Quelles conclusions en tii L/YOUS. mon
sieur d'Aubert T 

M . François d'Aubert. Je confirme le retrait de l'amende
ment n" 181 et. dans l'esprit que vient d'indiquer M. le secré
taire d'Etat, je rectifie l'amendement n° 182 en y supprimant, 
in fine, les mots : « par un diplôme reconnu par l'Etat ». 

M. le président. L'amendement n° 181 est retiré. 
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n" 182, 

ainsi rectifié ? 

M . Bernard Derosiar, rapporteur. A titre personnel, je suis 
favorable à la notion de validation. 

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le min is t re d'Etat, min is t re de Téducetion nat io
nale, de la jeûnasse et das sports. Le Gouvernement 
accepte l'amendemcni ainsi rectifié. 

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 182. 
compte tenu de la rectification proposée par son auteur et 
consistant à supprimer les mots : « par un diplôme reconnu 
par l'Etat ». 

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.) 
M . Bernard Derosier, rapporteur. Voilà une participation 

significative de M. d'Aubert ! 

M . Michel Sorpin. Bravo, monsieur d'Aubert 1 

M . le prés idant . I l marquera ce jour d'une pierre 
blanche ! (Sourires.) 

' M M . Hermier, Hage, Jacques Brunhes et les membres du 
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende
ment, i i" 57, ainsi rédigé ; 

«Compléter l'article \" par l'alinéa suivant : 

« L'Association nationale pour la formation profession
nelle des adultes, les centres de formation des entreprises. -
l'université, en coopération avec l'éducation nationale et 
les comités d'entreprise, participent a un plan d'urgence 
de formation des jeunes et des travailleurs sans qualifica
tion. » 

La parole est à M. Roben Montdargent. 

M . Robert Montdargent . L'objet de cet amendement est 
de renforcer le rôle de l'éducation nationale face au grave 
problème des jeunes sans qualification. Si des mesures ont 
bien été prises pour essayer de le résoudre, i l faut reconnaître 
qu'elles aboutissent très souvent à une impasse, car elles ne 
permettent pas d'acquérir des qualifications valables. Il s'agit 
des T.U.C. et des S.I.V.P., qui sont de véritables « stages par
kings », comme les qualifient les jeunes concernés. Des mil
liards de francs de fonds publics sont dépensés dois ces opé
rations, et très souvent versés au patronat, sans qu'elles 
débouchent sur une véritable insertion. En tout cas, le 
patronal s'en sert pour casser l'emploi siable, pour le préca-
riser et pour déqualifier les formations. 

Aussi proposons-nous de changer complètement d'orienta
t ion. 

Nous souhaitons l'extension et la consolidation des 
mesures permettant le maintien de ces jeunes dans le système 
éducatif, avec des dispositions spécifiques de préparation à 
une formation réelle aux différents niveaux, notamment à la 
fin du premier et du second cycles du second degré et a la 
fin du premier cycle universitaire. 

Pour ceux qui sont sortis définitivement du système sco
laire. il est urgent d'organiser un ensemble coordonné et 
continu de contrats de travail de types particuliers, dèbou-

I chant sur un contrat d'insertion sociale et professionnelle M 
sur un diplôme reconnu, afin d'aboutir - c'est le but, |*QH. 
jectif de tout jeune - à un emploi stable ei utile. 

Cet effon considérable, qui demande des moyens, corres-
' pond à un choix politique, économique et social. Noua 

pensons que le service public de l'éducation nationale do« 
apporter une contribution décisive au règlement du problème 
des jeunes sans qualification. Nous proposons donc qu-
1'A.F.PA, les centres de formation des entreprises et l'univer
sité participent â un plan d'urgence, en coopération avec 
l'éducation nationale et les comités d'entreprise. 

M . le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M . Bernard Derosiar, rapporteur. La commission n'a p u 
retenu cet amendement. Non pas que sa majorité soil hostile 
â l'action de l'A.F.P.A., des centres de formation des entre
prises ou de l'université dans ce domaine, et M. Monidargcnt 
le sait bien. Mais, dans un texte consacré a l'organisation du 
service public de l'éducation. Il ne nous a pas semblé souhai-
table d'introduire une référence a des organismes de cette 
nature, même si - comme tout a l'heure les centres d'appren
tissage - TA.F.P.A. et les centres de formation des entreprises 
ont un rôle évident à jouer pour donner a chaque enfant, a 
chaque élève cette formation reconnue dont i l est question, 

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M . Robert Chapuls, secrétaire d'Etat. I l est bon que cet 
amendement soit présenté, car i l nous donne l'occasion d'af
firmer ce que fait déjà l'éducation nationale et ce qu'elle doit 
faire à l'avenir. Néanmoins, comme l'a indiqué M. le rappor
teur, il est difficile de légiférer â propos d'organismes dépen-
dant d'autres ministères et, de surcroît, sur la base d'un plan 
d'urgence qui est un élément d'action, mais qui ne s'intègre 
pas dans le dispositif d'une loi d'orientation. 

M. Montdargent obtient d'ailleurs satisfaction à un double 
point de vue. . 

D'une part, le texte lui-même précise que l'une des pre-
miéres missions du service public de l'éducation nationale est 
l'insertion sociale et professionnelle. Cette mission, loin de 
n'être qu'un VŒU pieux, est déjà fondée sur un certain 
nombre de praliques puisque, dès a présent. 200000 jeunes 
sont effectivement concernés par des dispositifs d'insertion 
mis en place par l'éducation nationale. 

D'autre part, le Gouvernement développe la perspective du 
crédit-formation. Avec André Laignel. secrétaire d'Etat à la 
formation professionnelle, nous avons engagé une coopéra
tion qui s'est traduite par une circulaire très récente des 
ministères concernés. Ce texte mobilise l'ensemble des 
moyens requis pour la seconde étape, qui concerne ceux qui, 
depuis un an. ont quille le système scolaire et doivent bénéfi
cier de systèmes de formation qualifiants. Et nc venons-nous 
pas de préciser que l'éducation nationale avait aussi pour 
tâche de contribuer efficacement â la validation des connais
sances acquises dans ces différenis types de stages ? 

Enfin, M. Bernard Brunhes a récemment remis un rapport 
qui a souligné l'ampleur et la qualité de l'effort de l'éduca
tion nationale dans l'ensemble des dispositifs de formation, 
non sans relever au passage, loui comme vous, monsieur 
Montdargenl. l'usage parfois curieux qui peut être fait de* 
deniers publics par un certain nombre d'organismes privés. 

Je crois avoir ainsi répondu au souci qui est le vôtre, mais 
ce! amendement n'a pas exactement sa place dans un texte 
de cette nature. Je souhaite que vous puissiez le reiirer au 
bénéfice de ces explications. Il serait dommage que vous le 
mainteniez car nous j\c pourrions pas en accepter la lettre. 
alors que nous en partageons l'esprit. 

M. le président. La parole est a M. Robert Monidorgent. 

M . Robert Montdargent. Je Vie mets en doulc ni la bonne 
volonté ni les explications de M- le secrétaire d'Etat. Mats 
quelles sonl les réalités du terrain, celles que nous vivons 
tous les jours ? Ces jeunes qui quittent l'école après de« 
cycles de formation plus ou moins aboutis, cl plutôt moin* 
que plus, se voient le plus souveni orienter vers les stages 
« parkings >• doni j 'ai parlé. Dans un contexte de chômage 
persistant, ces stages sont d'ailleurs dans l'ordre des choses. 
La précarité est la légle ; les contrats précaires de deux, tro» 
ou quatre mois sont le lot de l'ensemble des chômeur*' 
quand il leur arrive de trouver un emploi, mais singulière-
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des jeunes. Par conséquent. le régime des S.l.V.P. ou 
Ti'-i. ne fait finalement que renforcer une situation 

lue par le patronat des entreprises et des usines. 
„*csi à cela qu'il faut mettre un terme. Et j'ai bien 

conscience qu'il faudrait une autre donne économique pour 
uurcr l'insertion définitive de ces jeunes dans l'entreprise et, 

-juj généralement, dans la vie économique. De la sorte. 
l'existence de ces stage* « parkings », parce qu'elle est une 

[faîne d'aide au patronat des entreprises, symbolise le non-
règlement des grandes questions économiques et sociales de 
« pays-

Pour ce symbole, vous me permettrez, monsieur le secrè-
jre d'Etat, de maintenir notre amendement. 

la président. Je mets aux voix l'amendement n° 57. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

la présjdiiot. MM. Juppé. Bourg-Broc, Mme Alliot-
Srie et .les membres du groupe du Rassemblement pour la 

République ont présenté un amendement. n° 223, ainsi 
rédigé ; 

« Compléter l'article \" par l'alinéa suivant : 
« Le Parlement adopte un programme d'action priori

taire de lutte pour la réussite scolaire, notamment pour 
l'acquisition des savoirs fondamentaux. » 

parole est à M. Bruno Bourg-Broc. 

Bruno Bourg-Broc. Nous avions bien l'intention de 
vous demander un programme d'action prioritaire de lutte 
pour la réussite scolaire, monsieur le ministre, mais là encore, 
votre discours nous a ouvert la voie. 

Vous dites effectivement que trop d'élèves arrivent aujour
d'hui en sixième sans maîtriser suffisamment les mécanismes 
de la lecture. Or la lecture est le plus important de tous les 
apprentissages car elle détermine l'acquisition de tous les 
outils intellectuels de base et on ne peut qu'être inquiet 
quand on sait que près de 50 p. 100 des élèves entrés en 
sixième ne lisent pas couramment. 

A cet égard, et notamment dans le rapport annexé, vous 
avez fait vôtres un certain nombre des propositions du rec
teur Migeon auquel vous aviez demandé un rapport. De 
telles mesures ont donc d'ores et déjà été retenues mais seule 
Il mise en œuvre simultanée et intégrale de f'cnsemblc du 
plan permettra de donner a cette action l'impulsion politique 
nécessaire pour mobiliser tous les acteurs et les engager per
sonnellement à tous les niveaux de l'école. Dans la mesure 
ou tous les responsables du système éducatif, du ministre aux 
inspecteurs départementaux de l'éducation nationale, en pas
sant par les directions du ministère, les rectorats, les inspec
tions académiques, s'engageront dans ce processus, on peut 
espérer que, très rapidement, de nombreux enseignants, élus 
locaux, parents, responsables d'associations se mobiliseront 
pour gagner cette bataille de la lecture et de l'écriture qui 
Rous parait fondamentale. 

C'est la raison pour laquelle nous pensons que la lutte 
pour la lecture et récriture pourrait être inscrite dans les 
principes de la loi contenus dans l'article I«. 

M. la président. Quel est l'avis de la commission 7 

M. Barnard Derogier, rapporteur. La commission n'a pas 
examiné l'amendement n» 222. ni les amendements n°* 223 
et 224. qui sont de même nature - M. Bourg-Broc en 
conviendra - puisqu'ils traitent tous les trois de programma-
lion. le premier pour l'acquisition des savoirs fondamentaux, 
•è deuxième pour l'apprentissage des langues et le troisième 
pour le recrutement des professeurs et la revalorisation de 
leur métier. 

Le problème de la programmation*, nous en avons débattu 
« nous aurons encore sans doute l'occasion d'en reparler. 
Nous nous nous sommes assez exprimés sur ce thème. 

Ce que je retiens de ces ttois amendements, au-delà de la 
presentation que vient d'en faire M. Bourg-Broc, c'est que 
notre collègue en est cosignataire avec M. Juppé, ancien 
tnuiESire du budget, et Mme Alliot-Marie, ancien secrétaire 
d etat chargé de l'enseignement. Je me réjouis de constater 
*JU ils sont aujourd'hui favorables à la programmation I 

•*• I« préaidant. 0"=' «s* l'avis du Gouvernement ? 

*L I« ministre d'Etat, minist.« da l'éducation natio
nale, dg Ig jeunesse et das sports. En réalité, il s'agit non 
Pas de programmation à proprement parler mais de pro
grammes prioritaires, sectoriels, et une réflexion me vient à 

l'esprit. Généralement, on propose puis on fait | Il peut 
arriver que l'opposition propose au Gouvernement de faire 
un certain nombre de choses. Mais l'intérêt des propositions 
qui nous sont faites - si j'ose dire - et leur ironie, c'est que 
le Gouvernement fait et qu'ensuite l'opposition propose. 

Un programme d'action prioritaire pour la généralisation 
de l'apprentissage des langues ? On me propose de faire ce 
que j'ai déjà commencé a faire : neuf des seize mesures du 
rapport Migeon seront mises en application à la rentrée. 
D'autres le seront peut-être, même s'il ne suffit pas qu'une 
grande personnalité fasse un rapport excellent pour qu'il 
faille ensuite tout appliquer. Mais, en l'occurrence, c'est tout 
de même notre démarche. 

Action prioritaire pour la généralisation de l'apprentissage 
des langues ? J'ai déjà répondu tout à l'heure a propos des 
langues au collège. Par ailleurs, nous faisons une expérience 
nationale d'initiation dans le primaire. 

Recrutement de professeurs? L'article 15 du projet 
annonce un plan pluriannuel de recrutement des enseignants. 

Quant a la revalorisation de leur métier, les négociations 
ont été conduites. Elles ont été conclues. Elles ont débouché 
sur des relevés de conclusions. 

Vous'avez donc une démarche qui s'efforce de faire dans 
le concret, contrairement, c'est vrai, à un grand nombre de 
vos interventions jusqu'à présent. Seulement, lorsqu'on 
débouche sur les problèmes concrets, on constate que vous 
nous suggérez de faire ce qui est déjà entrepris. Cela ne jus
tifie pas naturellement que le Gouvernement accepte l'un de 
ces trois amendemants, son action parlant pour lui. 

M. le président. La parole est a M. Bruno Bourg-Broc. 

M. Bruno Bourg-Broc, Si je comprends bien, M. le rap
porteur et M. le ministre ont répondu aussi aux deux amen
dements suivants, que je n'avais pas encore soutenus. 

Je remercie en tout cas M. le ministre de faire la distinc
tion, que M. le rapporteur n'avait pas faîte, entre programme 
d'action prioritaire et loi de programmation. Il s'agit de deux 
choses différentes. • 

S'agissant de l'apprentissage des langues, je ne répéterai 
pas l'argumentation que j'ai eu l'occasion de développer tout 
à l'heure lors de l'examen d'un autre amendement. 

Quant au recrutement des enseignants et à la revalorisation 
de leur métier, bien entendu, nous avons eu connaissance de 
l'article 15 dans lequel vous présentez un programme plurian
nuel de recrutement des enseignants, mais je veux insister 
simplement sur le fait que si programme il doit y avoir, il ne 
doit pas être non plus trop rapide afin de ne pas abaisser le 
niveau par un recrutement massif et soudain. 

Je voudrais ajouter quelque chose car certains de mes col
lègues m'ont reproché de ne pas avoir été assez précis hier 
soir, monsieur le ministre d'Etat, et je ne voudrais pas non 
plus que l'on puisse dire que vous commettez des erreurs 
dans les chiffres. 

De 1986 à 1988. contrairement à ce que vous avez dit hier 
soir, et chiffres en main, il y a eu un solde positif de création 
de postes. La loi de finances de 1987 avait effectivement 
diminué le nombre des postes de 4 949. Mais en fait, vous 
oubliez qu'il y a eu une suppression des mises à dispositions 
et que cette mesure avait été compensée par des crédits par 
ailleurs. La réduction n'était donc qu'une illusion statistique. 
En reprenant les chiffres, avec une diminution de 3 549 
postes en 1987,- en incluant les suppressions de mises à dis
position. et une création de 4 016 postes en 1988. il y a bien 
eu accroissement des postes de 1986 à 1988. 

Et si nous estimons que la revalorisation de la condition 
enseignante va dans le bon sens, pour les enseignants en par
ticulier et donc pour les enfants qui sont au cœur de ce 
projet - et vous ne pouvez tout de même pas reprocher à 
l'opposition, d'aller dans le même sens que vous - nous 
devons insister sur le fait que ce n'est pas seulement une 
question de rémunération. C'est une question de formation, 
de considération et, à cet égard, nous avons tous un rôle à 
jouer. 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'Etat. 

M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale, de la jounasse et des sports . Puisqu'on a parlé de 
chiffres, je veux apporter une dernière précision. Je ne crois 
pas avoir dit hier des choses inexactes en rappelant que le 
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Gouvernement precedent avail supprimé 5 034 posies en 1987 
ci en avail créé 4 256. lous posies confondus, en 1988. J'avais 
donc souligné que le solde était négatif. 

Pour montrer qu'il n'en était rien. M. Bourg-Broc a évoque 
la suppression dès mis« à disposition, qui a effectivement 
permis d'avoir 1 500 postes environ pour les élèves. C'est 
vrai. On passerait alors d'un solde négatif de 1000 à un 
solde positif de 500. Mais 500 postes créés sur deux ans alors 
que nous en créons 12 000 en un an, il y a tout de même une 
singulière différence I 

Je tiens en outre à faire remarquer que ces I 500 postes ont 
été retirés a des organisations pèriscoiaires. à des mouve
ments d'éducation populaire qui luttent contre les inégalités 
dans la culture, les loisirs, les vacances, qui servent les 
enfants les plus défavorisés, justement pour permettre d'atté
nuer la formidable ponction opérée sur les postes pendant les 
deux années. 

Cette précision, n'était pas, on l'a bien compris, seulement 
arithmétique : elle décrivait et elle distingue deux politiques ! 

M. Guy Bêche. Tout à fait t 

M. lo président. Je mets aux voix l'amendemems n° 222, 
fL'amendement n'est pas adopta) 

M. le president. MM. Juppé, Bourg-Broc, Mme Allioi-
Marie, et les membres du groupe du Rassemblement pour la 
République, ont présenté un amendement, n° 223, ainsi 
rédigé: 

•• Compléter l'article Ie' par l'alinéa suivant : 
« Le Parlement adopte un programme d'action priori

taire pour la généralisation de l'apprentissage dés 
langues. » 

Cet amendement a déjà été soutenu. 
La commission et le Gouvernement ont donné leur avis. 
Je mets aux voix cet amendement. 
/L'amendement n'est pas adopté.} 

M. le president. MM. Juppé. Bourg-Broc, Mme. Allie*. 
Marie, cl les membres du groupe du Rassemblement pour |« 
République ont présenté un amendememem. n° 224, ainsi 
rédigé: 

« Compléter l'article I« par l'alinéa suivant : 
« Le parlement adopte un programme d'action priori. 

taire pour le recrutement des professeurs et la revalorisa-
lion de leur métier. » 

Cet amendement a déjà été soutenu. 
La commission et le Gouvernement ont donné leur avis. 
Je mci3 aux voix cet amendement. 
(L'amendement n'est pas adopté.} 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article I", modifié par les amendements 

adoptés. 
(L'article )*', ainsi modifié, est adopté.) 
M. le president, La suite de la discussion est renvoyée i 

la prochaine séance. , 

m 
ORDRE DU JOUR 

M. le président. Cet après-midi, a quinze heures,' 
deuxième séance publique : 

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du 
projet de loi d'oricniation sur l'éducation, n° 68o {rapport 
nD 725 de M. Bernard Dcroslcr au nom de la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales). 

A vingt et une heures trente, troisième séance publique : 
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance. 
La séance est levée. 
(La séance est levée à treize heures). 

Le Directeur du service du compte rendu sténographique 
de l'Assemblée nationale. 

CLAUDE MERCIER 

• 

! 

- ' -

f 

-

1 
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL 
de la 1re séance 

du vendredi 9 juin 1989 

SCRUTIN (N° 130) 

tur l'amendement n* HO de M. Jean-Pierre Sueur à l'article pre
mier du projet de loi d'orientation sur l'éducation {inclusion de 
l'enseignement des langues et cultures régionales dans les for
mations dispensées par les établissements). 

Nombre de votants , 560 
Nombre de suffrages exprimé*...._ 309 
Majorité absolue « 155 

Pour l'i 
Contre 

loplion 

• " • " " •• •.. 

308 
1 

L'Assemblée nationale a adopte. 

ANALYSE DU SCRUTIN 

Groupa s o c i a l i s t e (271) : 

Pour : 269. 

Non-votants : 2. - MM. Alain Calmât et Roger Rlncbei. 

Oroupe R.P.R. (132) : 
Abstentions volontaires : 121, 

Non-votants. I I . - MM. Pierre Bachelei, Mme Nicole 
Catala. MM. Jean-Paul Charlé, Eric Dollgé, Michel 
Cirant , Olivier Gulchftri, Alain Juppé, Maunce Nênou-
P w a t i h o . Pa t r i ck O l l i e r . 
Mme Suzanne Sauialgo. . 

D o m i n i q u e P e r b e n ei 

Qroupo U.D.F. (90): 
Abstentions volontaires : 89 ' 

Excusé : I. - M. Jean-François Denlau. 

Group« U.D.C. (41) : 
Pour; 4. - MM- Raymond Barre, Germain fiengeoMln, 

Gerard Grignon cl Jean-Paul Vira pou lié. 

•tre : 1. - M. Jean B r l a « ; 

'tenliont volontaires : 35. 

on-votani : I. - M. Yves Frêvlll«. 

•pa communiste (28) : 
Pour : 26. 

Non-inacrit» (16): 
Pour : 9. - MM. Michel Cartel«, Elic Hourau, Alexandre 

Léoniieff, Jean-Pierre Luppi, Claude Miqoeo, Bernard 
Tapie, André Thlen Ah Koon, Emile Vernaudon et Aloyse 
Wirhouver. 

Intentions volontaires : 6. - MM. Leon Bertrand, Serge 
Franchis, Mme Yann Plat, MM. Alexis Pota, Maurice 
Seruheraert et Christian Spfller. 

on-voiani : I.. - M. Jean Royer. 

MM. 

Maurice 
Adeiah-Pauf 

Jean-Mine Mme 
Mme Jacqueline 

Alquict 
Jean Aoctin 
(î ./•!! • - XnSMIl 
Robert Aaiello 
F'SnpNK Asenul 
Henri d'AltiHo 
Jean Auroua 
lean-YvC) Aulftrer 
Jean-Marc Aynult 
Jean-Paul Hacby 
Jean-Pierre Bien «1er 
Jean-Pierre Baliluyt* 
Jean-Pierre Balliiaod 
Gerard Baal 
Régi) Barallla 
Bernard Bardin 
Alain Birm 
Raymond Bine 
Claude Bartolooe 
Philippe Baninel 
Christian Bataille 
Jean-Claude Baient 
Umberto Battlil 
Jean Bfiofili 
Guy Bêche 
Jacques Beca. 
Roland Belx 
André Belliii 
Jean-Michel BeloeEe* 
Serge Bellrame 
Georg« Benadttti 
Jean-Piene Bequel 
Michel Béréfoioy 
Pierre Bernard 
Michel Berwn 
Marcelin Berthetot 
André Billardon 
Bernard Btonlac 
Jean-Claude Blip 
Jean-Marie Bockel 
Alain Bocoaet 
Jean-Claude Boh 
Gilbert BoH M ni hoi 
Alum Bonne! 
Augauin Bonrepaui 
André Borel 
Mme H usuelle 

BoudiirflVan 
Jean-Michel 

Boucheron 
(Charenie) 

Jean-Michel 
Boucheron 
(Me-ci'Vilalnc) 

Jean-Claude Bon tard 
Jean-Pierre Bosquet 
Picnc Bourgs! (»on 

Ont voté pour 

Jean-Pierre Brai« 
Pierre Brian 
Jean-Pierre Brard 
Mme ['Yédériquc 

Bradîa 
Maunce Brlind 
Alain Brun 
Jacques Brandie* 
Mme Denise Cndwnx 
Jean-Paul Caltoud 
Jean-Mane Camh>c*rci 
Jean-Chriwophe 

( Jiiih.deht 
Jacques CiBiboliir 
Andrt Capet 
Roland Camt 
Michel Cartel« 
Bernard Cartoa 
Elic Castor 
Laurent Cathala 
Bernard Curla 
René Cucaan 
Aimé Césah* 
Guy Chaifraall 
Jean-Pan) CaMlrgnei 
Bernard Churl« 
Marcel Ctiniatt 
Michel Chan« 
Guy-Michel Oua'eau 
Daniel Cactalllrr 
Didier Ca-nual 
André Clert 
Michel Coltlneia 
Franco» Cokotnbei 
Georges Col Im 
Michel Crëpnu 
Mme Manine David 
Jean-Pierre 

Défont aine 
Marcel Ddwu* 
Jcan-Frnnçou 

Delahih 
André Dclattn 
Andre DHeheddc 
Jacquet Dell» 
Albert Dt««m 
Bemnrd Dtrown 
Freddy 

Denchim-Beiiim» 
Jean-Claude Dtsiein 
Michel D«tM 
Paul Dhallle 
Mme Marie* Madeleine 

Dlrulingird 
Michel Diart 
Marc Dnlei 
V»ei Dollo 
René Dntèrr 
Raymond Doitvère 
Julien Dray 
-••••"• Drain 

Claude Dncrrt 
Pierre Docoul 
Jean-Louii Duaoot 
Dominique Dupllä 
V•-• Durand 
Jean-Paul Darieux 
Andre Duroanea 
Paul DuialHx 
Mme Janine Ecochnrd 
Henri Eaimannelll 
Pierre Cafne 
i .1 . • i" Fables 
Alben Façon 
Jacques Heury 
J icquei Floch 
Pierre Forjn« 
Raymond Forai 
Alain Fori 
Jean-Pierre Fourré 
Michel Fraocal* 
George* Friche 
Michel Frontet 
Claude CaJti 
Claude Galaaseu 
Bertrand Gallef 
Dominique Gambier 
Pierre Carmeadla 
Marcel Garruuale 
Kamilo Gau 
Jean-Y vex Galeiud 
Jean Gilet 
Jean-Claude Gay»« 
Germain Gtogeavia 
Claude Germon 
Jean Glomnelll 
Pierre GoMhtni 
Roger Goahki 
Joseph Gourntelon 
Hubert Goait 
Gérard Goarn 
Léo Grérird 
Gérard Gri|aoa 
Jean Gni»né 
Jacquet Cajird 
Georges H»ge -
Guy llemiir» 
Clurles Henw 
' J '•: *.; lier'.-
Picne Hlart 
fclie Hoarau 
François Hollinde 
Rotiind Huiset 
Jacqun llayghiirs 

tfei Flrgti 
Gérard inace 
Mme Marie Jaca 
Mme Muguet le 

J:!,'()inirl 
Frédéric Ja lion 
Jean-Pierre Joxcph 
Notl Josephe 
Charlo Jowelin 
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Alain ittntt 
Jean-Pierre Kocheldii 
André Ubanére 
Jean Laborde 
Jean Lacoaobe 
Piètre La forte 
André Lajolnie 
lean-Françoii -

Lannrqoe 
Jérôme Lambert 
Michel Lambert 
Jean-Piene Lapat/t 
Claud« Ureal 
Dominique Larifla 
Jean Lanrahi 
Jacques Lavéériof 
Gilben Le Bris 
Mme Marie-France 

Unir 
Jean-Yves Le Dé»« 
Jean-Yves Le Driaa 
.'c;-- M •• ••!• Leduc 
Robert Le Foil 
Jean-Claude Lefon 
Bernard Lefraae 
Jean Le Game • 
Jean-Marie Le Cien -
André Lejeoae 
Daniel Le M e » 
Georges Lemoioe 
Guy Lcngagnc 
Aleiandie Lêoniiefl 
Roger Lésou 
Alain Le Vcn 
Mme Marie-Noëlle 

UeaenuB 
Claude lise 
Robert LoWI 
Paul Umbinl 
Fraaçoit Loncle 
OvyLerdiaot 
Jeanny Urgeoua 
Maurice 

LofliaJoacak-Dosw 
Jean-Pierre Lapai 
Bernard Madrtlle 
Ifteque Mabéai 
Guy Malandih 
Martin Malvy 

M. Jean Briane. 

Thierry Mandes 
George* Mirchiii 
Philippe Marchand 
Mme Gilberte 

Maria-Motkotiti 
Roger Ma« 
René M a w l 
Mariai Muse 
i n n ; : . - Maswt 
Didier Milan* 
Pîene Maurey 
Louis Mermai 
Pierre Metok 
Charles Metitoge r 
!".!.•• Mrxiadtau 
Henn Mkhcl 
Jean-Pierre Michel 
Didier Mhjsad 
Mme Helene Mlgton 
Gilben Millrt 
Claude Mtooes 
Gilbert MRierrand 
Marcel Mectrar 
Guy Moajaloe . 
Gabriel MoMcharmont 
Robert Moaldirgent 
Mme Christiane Mora 
Emet) Moalounamy 
Bernard Nay rai 
Alain Néri 
Jean-Paul NOM 
Jean Oebler 
Pierre O n « 
François Patrlar 
Jean-Pierre Pêntcant 
Jean-Claude Pejronaei 
Michel Pétri 
'. c M • Pleraa 
Christian Pierrel 
Yves PHW 
Charles Plaire 
Jean-Paul Plaachou 
Bernard Pajgaanl 
Maurice Pourche-a 
Jean Proiaa* 
Jean-Jack QueyraBB* 
Guy Ratler 
Alfred Rtcoan 
Daniel Relatr 

A v o t é c o n t r e 

Alain Richard 
Jean Rtgal 
Gaston ribnanfa 
Jacquci Rlrabanll 
Alain Rodei 
Jacques 

Roger-Machari 
Mme Yveiie Roud> 
René Rnaqu« 
Maie Sègoléne Royal 
Michel Saloie-Marle 
Philippe Saamarco 
Jean-Pierre Santa Cru 
Jacques San trot 
Michel Sapin 
Gérard S numide 
Robert Savj 
Bernard Schreiner 

(Yveline*) 
Roger-Gérard 

SehmartiMbtrg 
Roben ScMnl 
Henri SstN 
Dominique 

Srrairn-Kihn 
Mme Marie-Josêphe 

Sablai 
Michel Snchod 
Jean-Pierre Sueur 
Pierre Tnbaaoo 
Bernard Tapie 
Jean Tardlio 
Yves Ta ternir r 
Jean-Michel Tevlu 
Fabien Tbiésné 
Andiè Thien Ah Koon 
Pierre-Yvon Tremel 
Edmond Vacau 
Daniel Villbn 
Michel Vairello 
Emile '• c.-Liiud'-ii 
Theo Vlal-Mssaat 
Joseph Vidal 
Yve» Vldil 
Alain Vidalles 
Jean-Paul Virapoullr 
Alain Vhito 
Murcel Wacher« 
Alc-yse Waw\W 
Jean-Pierre Worm* 
Emile Zuccarelll 

Sa sont abstenue volontairement 

MM. 
Mme Michèle 

AlUert-Marie 
Edmond Alpaaadéiy 
Rent Aadré 
Philippe Anbcrgci 
Emmanuel Anten 
Françoâ d'Aubert 
Gautier Audlnrt 
Mme Roselyne 

RKheW 
Patrick Balknny 
Edouard Balladur 
Claude Baratt 
Mkbel Baraier 
Jacques Barrel 
Mme Michèle Barrack 
Dominique BinrJù 
Jaoqun Banane! 
Henri Bayard 
Francoii Bayrc* 
Ren* Beanmoat 
Jean Begirt 

Pierre de BVOOOÏMÏ 
Christian Btrgalli 
André Berthe) 
Léon Bertraad 
Jean Beuoa 
Claude Blrraui 
Jacques BLinc 
Roland Blum 
Franck BonHra 
Bernard Boseoa 
Bruno Bourg-Broc 
Jean Bowqaei 
Mme Chrisline Boulin 
Loïc Bouvard 
Jacques Boyoo 
Jean-Guy Braagtr 
Jean Brocard 
Albert Brockard 
Louis de Beolaifa 
Chriitian Cabal 
Jean-Marie Caro 
Jean-Charles Cavatlte 

Roben CaïaJ« 
Richard Camaie 
Jacques 

Ckaban-Delnia* 
Jean-Yvei Chanard 
Jean Charboonil 
H.-1 •- :• de Charefle 
Serge Charles 
lean Cfcarroppii 
Gérard ChaMepwt 
George* C**»aa» 
Jacques Chirac 
Paul Cholld 
Pascal Clémeol 
Michel Coiwat 
Daniel Colin 
Louis Colotnbui 
George« Colomb in 
René Couanan 
Alain Coula 
\-". Couauin 
Jean-Michel Cou»» 
René Cotneinbes 

Jean-Yves C o i " 
Henri Cnq 
Jean-Marie Dalllei 
Olivier Danaull 
Mme Martine 

Daugrellh 
Bernard Dehn 
Jean-Louis Debré 
Arthur Dehalne 
Jean-Pierre Delalinife 
Francis Delaiirc 
Jean-Marie Dtmaigc 
Xavier Dnlaa 
Léonce Deprei 
Jean Desanlli 
Alain Devaqviel 
Patrici: Df*ed)laa 
Oaode Dhianln 
Willy Dimegllo 
J acquêt Domlmi 
Matrice Dooruel 
Guy Dr« 
Jean-Michel 

Daberaard 
Xavier Dufitia 
Adrien Durand 
Geoiges Durand 
Bruno Durfeux 
André Durr 
Chartei Ehrmana 
Christian Estrosl 
Jean Failli 
Huhert Fako 
Jacques Farraa 
Jean-Miche) Faraud 
Charles Fè>re 
Francois FIIIOD 
Jean-Pierre Foucher 
Serge Franchis 
Edouard 

Fredrrk'Dupoal 
Jean-Paul Fachs 
Claude Gaillard 
Robert Galle) 
Gilbert Gaafler 
René Game 
Henri de Camino* 
Claude Gallgaol 
Jean-Oaudr Gaudin 
Jean de Gaulle 
Francis Geng 
Edmond Gtrrcr 
Valéry 

Giscard d'EHilnf 
Jean-Louis Goudulf 
Jacques Godfraln 
François-Michel 

Gonaol 
Gcoigea Gone • 
Daniel Coolel 
Hubert Grioaanlt 
Alain Griollrra) 
François 

GnisHaïuyYr 
Ambroise Coellee 
Lucien Guiehoo 
Jean-Yve» Haby 

François d'Hattoart . 
Pierre-Rem y HOBHÜI 
Mme Elrsabeih Hubert 
Xavier Hnnaiill 
Jean-Jacquet Hyesf 
Michel iBchausp« 
Mme Bernadette 

Inic-Sibillt 
Denis Ja equal 
Michel Jicqaenia 
Henry Jean-Baptisle 
Jean-Jacques Jrjîou 
Alain JoBetnan* 
Didier Julia 
Gabnel Kasjeceit 
Aimé Kerguéris 
Chrinian Ken 
Jean Kiffer 
Emile Kochl 
Oaude Labte 
Jean-Philippe 

Lacbenaud 
Marc U(flueur 
Jacques Lafleur 
Alain Lamatiourt 
Bdouard Uadrsln 
Philippe Legru 
Auguüe Legroa 
Gérard Léonard 
François Léotsrd 
Arnaud Lcptrcq 
Pierre Lequilltr 
Roger Lefla* 
Maurice Lrgol 
Jacques tJanouiy 
Jean de UplaMif 
Gérard Loagoet 
Alain Mädelin 
Jean-François Maacel 
Raymond Marcellln 
Claude-Gérard Mareui 
Jacque* Masdeu-Am 
lean-Louis Masson 
Gilben Mathieu 
Pierre Maugei 
Joseph-Henri 

Miujoiian du Gassel 
Alain Mayoud 
Pierre Mareaud 
Pierre Mehaajnerie 
Prem Merit 
Georges Mesnia 
Philippe Mtslri 
Michel Meylia 
Piene Mktvt 
Mme Luccttc 

Miclun-Chcir}1 

lean-Claude Migioi 
Charies Milien 
Char!» Mhnrwc 
Mme Louise Moreau 
Alain Moyar-Bressand 
Jean-Marc S'eaiw 
Michel Note 
Roland Nungttser 
Michel d'Oraano 
Chuilcs Paicou 

Arthur Paechi 
Mme Françoise 

de Panadeu 
Roben Paadnud 
Mme Christiane P I B H 
Mme Monique F m . 
Pierre Pasquial 
Michel Pelcbat 
Régis Peiber 

Jean-Pierre de Peser« 
delii Roeca 

Michel Pèrkard 
Francisque Pcrruf 
Alain Peyrrilnc 
Jean-Pierre Philibert 
Mme Yann Pia* 
Etienne Plaie 
Laditlu PoalatBwihl 
Bernard Pon» 
Alexis Pois 
Roben PMJIB« 
Jean-Luc Pitel 
Jean Proriol 
Eric Rawli 
Pierre Sayaal 
Jean-Luc Reitm 
Marc Rcymaa 
Lucien Richard 
Jean Rlgaud 
Gilles de Rohleo 
Jean-Paul 

de Recta Serra 
François RoeheMela« 
André Roui 
JoséRoesi 
André ROSUBOI 
Antoine Rufiaaclrl 
Francis Salm-EIlkr 
Rudy Salles 
André Saailni 
Nicolas Sarkorj 
Bernard Schrelaee 

(Bai-Rhin) 
Philippe Ségub 
Jean Seltlingir 
Maurice Serghtraen 
Chriitian Spiller 
Bernard Suai 
Martial Tiagnidta« 
Paul-Louis Teosllloa 
Michel Terroi 
Jean-Qaude Ihomai 
Jean Tlberl 
Jacques Toubon 
Georges Tranchant 
Jean Ceberschlag 
Lean Vaeket 
Jean Valleix 
Philippe Vataetir 
Gêraid Vignoble 
Philippe de VMier* 
Robert-André VWei 
Michel Voulti 
Roland VaDIaaane 
Jean-Jacques \vrt tr 
Piem-André WIÜW 
Adnen Zeller-

N'ont pas pris part au vote 
MM. 

Pierre R«J-.i.i 
Alain Calmât 
Mme Nicole CilaU 
Jean-Paul Charlé 
Eric Dolbsé 

Yves Fmille 
Michel Glraad 
Olivier Gulckird 

Y Alain Jupoe 
Maurice 

Né»w-P*«laho 

Patrick Ollh-r 
Dominique Perbea 
Roger Rlnchci 
Jean Rayer 
Mme Suzanne 

Sauvalgo, 

Excusé o u a b s s n t p a r c o n g é 

(En application de l'article 162. alinéas 2 cl .1 du règlement) 

M. Jean-François Denliu. 

M i s e s eu po in t au su je t du p r é s e n t e c r u t i n 
MM. Alain Calmst et Roger Rlnchet, por tés comme 

« n'ayani pas pris part au voie », ont fait savoir qu'ils avale« 
voulu voter « pour r». 

M. Yves Frétille, porté comme «n 'ayani pas pris part a" 
vole », a fait savoir qu'il avait voulu <• s'abstenir volontaire
ment ». • 

file:///vrttr
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S C R U T I N (INI» 131) 

lamendement na 50 rectifié"de M. Jean-Yves Haby à l'article 
,,(./• du projet de loi d'orientation sur l'éducation irecannais-

de l'appartenance des parents à la communauté éduca-

Nombre de votants ~— — i 
Nombre de suffrages exprimés 547 
Majorité absolue - 274 

a 
Pour l'adoption _ 
Contre .,..„...., -

•* 271 
.. 276 

L'Assemblée nationale n'a pas adopte. 

ANALYSE OU SCRUTIN 

Groups social iste (271) : 

Pour:\. - M. Bernard Charles. 

Centre. 269. 

Son-votant : I. - M. Thierry Mandon. 

Group» R P R . (132) : 

Pour: 132. 

Groupe U.D.F. (90) : 

Pour 89. 

Excusé. I. - Jean-François Deniau. 

Groupa U.D.C. (41): 

Pour: 41 . 
• 

Groupa communiste) (26) : 

Abuentton volontaire: I. - M. Andre Lajoime. 

Non-rotanu : 25. 

Non- imcr i tB (16) : 

Pour: S. - MM. Leon Bertrand. Serge Franchis, Mme Yann 
Plat, MM. Alexis Poia, Jean Rojer, Maurice Sergheraert. 
Christian Splller et Andre Thlea Ah Koon. 

C o w « ; 7 . - MM. Michel Cartel«. Alexandre Léontieff. 
Jean-Pierre Luppl, Claude Miqueu. Bernard Tapie, Emile 
Vernaudoo et Aloyse Warhouvcr, 

Non-votant ; I , M. Elie Hoiraa. 

MM. 
Mme Michèle 

MllH-Mirte 
jjditwad AlphiiHlm 
Blà Andre 
gfcW Auberger 
Emmanuel Aubtn 
Françoii d'Aabcrt 
Gautier Audiaol 
Ken* a.(i,Piti vnt Roselyne 

BacMM 
^ n r t Balkany 
wotiard Balladur 
ÇJaude Rame 
Mkhel Birairr 
«ymood Bane 
J»cqaci Barrot 
•Jmt Michèle Baruca 
wmrniqw Baud» 

™nn Bayard 
maçoîi Bijri» 

' " " B*ea.,li 

On t v o t é p o u r 

Pierre de Bwc«<ille 
Christian Bergelfa 
Andre Berthol 
i '.'• ' •: Bertrand 
Jean Reason 
Claude Birrau* 
1 acquêt Blanc 
Roland Blum 
Franck Borotra 
Bernard Button 
Bruno Bourg-Broc 
Ion Ruuîquei 
Mme Christine Boulin 
Loïc Boumd 
Jacques Boyoa 
Jean-Guy Bringer 
Jean Briaac 
Jeun Brocard 
Albert Brochard 
Lou» de Broluli 
Christian Cibal 
Jean ..Marie Caro 
Mme Nicole Cailla 
Jean-Charles Cavilllé 

' Roben Caialel 
Richard Causai e 
Jacques 

Cbabaa-Delmas 
Jean-Yves Chnmard 
lean Chirbonarl 
Hervf de Clarrtte 
Jean-Paul Charit 
Bernard Ciarles 
Serge Charles 
Jean Cttmroppin 
Gerard rhaue(iiei 
Gorges Chataaes 
Jacques Chirac 
Paul Cbollet 
Pascal Clement 
Michd Cotntai 
Daniel Colla 
Louis Colonbam 
Georget Colombier 
Rent ' MI j 11 iu 
Alain Comin 
Yves CocwaiD 
Jean-Michel Coûte 

René '. •- iw.nh'-i 
JeanY»*« COÏIB 
Henri Coq 
Jcan-Mane Dalllci 
Ohvtr Dassault 
Mme Maniac 

Dauguilh 
Bernard Debré 
Jean-Louis Debre 
Arthur Dthainr 
lean-Pierrc Delalande 
Francis Del a tire 
Jean Mane Driiiaiiï< 
Xavier Deaiaa 
Léonce Daprn 
Jean DeuaHt 
Alain Deiaqaet 
Patrick i),.,.-.:JR 
Claude Dbtneaia 
Willy Dlmegllo 
Enc Doligé 
Jacques Donlaatl 
Maurice Doowt 
Guy Drai 
Jean-Michel 

Du Bernard 
Xavier Duuoiri 
Adrien Durand 
Georges Darand 
Bruno Dsrleu* 
André Durr 
Chart c> Ihr mann 
Christian ESINIVI 
Jean Failli 
Hüben Falcu 
Jacques Farran 
Jean-Michel Fetraad 
Charles Fè»rr 
Francois Fill« 
Jean-Picne Foudaer 
Serge Franchis 
Edouard 

Frédéric-Du pool 
Yves Frétille 
Jean-Paul Foelw 
Claude Gaillard 
Robert Ciller 
Ottbert Gantier 
René Carrée 
Henri de Gmtiaei 
Claude Catfgnol 
Jean-Claude Gaud in 
Jean dr Gaulle 
Francii Cent 
Germain Gengen" in 
tdroond Germ 
Michel Giraod 
Valéry 

Giscard d'Ewiing 
Jean-Louis Gonduff 
Jacquêt Godfnin 
Francois-Michel 

Connor 
Georges Gorse 
Daniel Coules 
Gérard Grlgaon 
Hüben Grimant) 
Alain Crlotierny 
Francoi) 

Gruueameyer 
AmbroWe Cur II« 
Olivier Guichard 
Lucien Gulïlwn 

MM, 
Maunce 

\d« ah-Paul 
lean Marie Alaîie 
Mme Jacqueline 

Alqaicr 
lean Anciaol 
Robert Ansel In 
Henri (TAItilio 
lean Auroux 
leanYvei Aulenler 
Jean-Marc Ayrault 
/«an Pau! Bach? 
lean-Pi erre Ba ramier 
Icao-Pierre Baldujck 

Jean-Yves Hab; 
Franco» d'Hareourt 
rSerre-Remy Houssln 
Mme Elisabeth Haben 
Xavier Hanau II 
Jean-Jacques Hyeu 
Michel lachanspe 
Mme Bernadette 

Jiaai-Siaillt 
Deni* Jacqual 
Michel Jicqormin 
Henry .leao-Baptisre 
Jean-Jacques Jegou 
Alain Jonemian 
Didier Julia 
Alain Jappé 
Gabriel Kaspcrrit 
Aim* KergueiU 
Chnstian Ken* 
Jean Kiffer 
Emile Koehl 
Claude I .!••<• 
Jean-Philippe 

Lacaenaud 
Marc Laffiarur 
Jacque> Lafleur 
Alain Lamassouie 
bdouard land rain 
Philippe Legra* 
Auguste Legroï 
Gérard Lêoaird 
Françoii Léotard 
Arnaud Ltpetcq 
Pierre Lripalller 
Roger I«staa 
Maurice Ugot 
Jacques Lhmury 
Jean de IJplumki 
Gérard IODJU« 
Alain Madelin 
Jean-François Mnactl 
Raymond Marcel lin 
Claude-Gerard Mares» 
Jacques Masdeu-Arttt 
Jean-Louis Massoa 
Gilben Malhiru 
Piene Mauger 
Joseph-H cari 

MaaJoUaa du Cassrl 
Alain Maynad 
Pierre Ma»aad 
Pierre Mtkaignertr 
Pierre Merll 
Georges Mena in 
Philippe Mettre 
Michel Meylaa 
Rcnc Mlcans 
Mme Lucetlc 

Miehaux-Caeirv 
Jean-Claude Mlgooa 
Charles Mllloa 
Charles Mrosaec 
Mme Louise Moreau 
Alain Meyne-Brwiand 
Maunce 

Néaou-Pwataao 
Ican-Maïc Nesaar 
Michel Noir 
Roland Nongesier 
Patrick Ollier 
Michel d'Oraauo 
Charles Pactou 
Arthur Paccht 

On t v o t é c o n t r e 

Jean-Pierre Balligand 
Gerard Rapt 
Régis BaraiJIa 
Bernard Bardin 
Alain Barr au 
Claude BaitoloBF 
Philippe Bassinet 
Christian Bataille 
Jean>Claudu Bateux 
Umberto Badi.11 
Jean rkaufili 
Guy Bretie 
lacquo Bcci| 
Rohnd Belx 

Mme Fraiiçoiic 
de Panaliru 

Robert Pandrand 
Mme Christiane Papoa 
Mine Monique Paaoa 
Pierre Patqulnl 
Michel Pelchat 
Dominique Perbni 
fègif Perbet 
Jean-Pierre de Peeetti 

délia Rocca 
Michel Pértcard 
Francique Permi 
Alain PeyrefHle 
Jean-Pierre Phi Üben 
Mme Yann Plat 
Etienne Pinte 
Ladislas Pmiatnmki 
Bernard Posa 
Aleais Poia 
Robert Pou Jade 
Jean-Luc Preel 
Jean Prorlol 
Eric Rauull 
Picnc Rifnal 
Jean-Luc Retirer 
Marc H--s ni ni 
Lucien Richard 
Jean Kigiud 
Gilles de RoUca 
Jean-Paul 

de Rocca Serra 
Franco» Rocheblolne 
Andre Roui 
José Rea» 
André Roulaol 
Jean Rayer 
Antoine Rofenachl 
Franc?* Saint-EIl irr 
Rudy Salin 
Andre Sanum 
Nicola» Sarkory 
Mme Suzanne 

Saavatgo 
Bernard Schreiner 

(Bas-Rhin) 
Philippe Ségarn 
Jean Seftllnaer 
Maurice Sergberaert 
Chnstian Spiller 
Bernard Stasi 
Maniai Tangourdeaa 
Paul-Louis TMSIIIOB 
Michel TerrH 
André Thlea Ah Koon 
Jean-Claude 1 borna* 
lean Tiberi 
Jacques Touhoa 
Gcorgei Trucbani 
lean LcberKhlae 
Leon Vachti 
Jean Villci» 
Philippe Vasseur 
Gérard Vfgaoble 
Philippe de Villien 
Jean-Paul Vlrapoulle 
Roberl-André Virât« 
Michel Voisin) 
Roland Vulllaumr 
Icjfl-Iacque» Weher 
Piene-André Wluer 
Adncn Ztller. 

Andre Brilon 
Jean-Michel Beloigey 
Serge Bellramr 
Georges BcaedcHl 
Jean-Pierre Bequel 
Michel Bérégi'fl) 
Piene Bernard 
\t:i*hei Benon 
André Billardoo 
Bernard Bloulac 
Jean-Claude Blln 
Jean-Ma rie Bockrl 
Jean-Claude Bou 
Gilben Bonnern a Bon 
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Alain Boo ort 
Augustin Boorepaux 
André Borel 
Mme Huguciit 

Boucha rdciu 
Jean- Michel 

Boucberoa 
(Charente) 

Jean-MIchel 
BoiiclwroB 
< NI c-et-Vilaine) 

Jean-Claude Boalard 
Jean-Pierre Bouquet 
Piene BourguiErton 
Jean-Pierre Bnlne 
Pierre Braai 
Mme Frédériqoe 

h * 
Maurice Briiad 
Alain Bru» 
Mme Dcnoe Cache«» 
Jean-Paul Callo-d 
Alain C a l « » 
Jean-Marie C*.B*acêrès 
Jean-Christophe 

Ci-bidcl i . 
Jacquet Canbolhc 
André Capet 
Roland Carrai 
Michel Cartel« 
Bernard Carton 
EJic CMot 
Laurent Causali 
Bernard Camto 
René Caieotve 
AlméCésalre 
Guy Cnaafrault 
Jean-Paul Cltanltcuef 
Marcel Chanoaal 
Michel Cfeinat 
Guy-Michel Chaîne» 
Daniel Csetalllej 
Didier Cbuuil 
André Clert 
Michel Cofftoef • 
François Cetcoajbei 
Georges Colin 
Miche! Crtpcau 
Mme Manioc Dartd 
Jean-Pierre 

Défoulais* 
Marcel Dehoui 
J can-Franco U 

DeJahats 
André DelMtre 
André Dekfaedd« 
Jacques Delby 
Alhén Dem e r 
Bemud Dernier 

Fredd> 
F> r -, i? h î II . - B i 1L III -I 

t : n- . ! • H, - Dtwln 
Michel Desloi 
Paul Dhftlle 
Mme Marie-Madeleine 

Diralapgerd 
Michel Dloei 
Mire Uolei 
Yv« Dollo 
Rene Dosiere 
Raymond Doayèr* 
Julien Dray 
René Drouin 
Claude Dictrf 
Pierre Dacoai 
Jean-Louis Il um oui 
Dominique Dupllct 
Yves Durand 
Jean-Paul Darini* 
Paul Dvtalcli 
Mme Janine Ecothard 
Henri Knmanarlli 
Pierre Forte 
Laurenl Fabuii 
Alben Facoet 
Jacquet Fleur? 
Jacquet Flc-ch 
Pierre Forguet 
Raymond Foml 
Alain Fort 
Jean-Pierre Foutre 
Michel Friucalx 
Georges Fréche 
Michel Fronet 
Claude Gain 
CJaude Galameti 
Benrand Galtet 
Dominique Gambier 
Piene Garwodia 
Maiccl Garrossie 
Kamilo Cala 
Jean-Yves Gateaud 
Jean Gard 
Claude Gtrmoa 
Jean GioraaneW 
Joseph Goonwloo 
Hubert Gouie 
Gérard Gosie» 
UoGftiara* 
Jean Guigné 
Jacques Goytrd 
Char! es Marna 
Edmond Hem 
Pierre Hlsrd 
Francois Hollande 
Roland Muguet 
ïacques HnyghiiH 

da Etages 
Gérard Inace 

Mme Marie Jacq 
Frédéric Ja l'on 
Jean-Pierre Jowph 
Noïl Josephe 
Charles Josse lia 
Alain Journrl 
JeanPierre KackeUa 
André Labirràrr 
Jean Labordt 
Jean Lacorabe 

' Pierre Lagorce 
Jean-François 

I n iuri-.ii.' 
Jérôme Lambert 
Michel Lasabcrt 
Jean-Pierre Ijpatte 
Claude Laréal 
Dominique Larifla 
Jean Laura hj 
Jacques Lattdiiu 
Gilben U Brh 
Mme Marie-France 

Ucuit 
Jean-Yves Le Déatrt 
Jean-Yves Le Driaa 
Jean-Marie Leduc 
Roben Le Full 
Bernard («franc 
Jean U Game 
Jcan-Mane 1* Gute 
André Ujeune 
Georges Lemolac 
Gay Leagagne 
Alexandre Lconiifff 
Roger Lèron 
Alain I ' Vent 
Mme Marie-Noellc 

LicDeniaBn 
Claude Lbi 
Rohen Ulti 
François Lende 
Guy Lordinol 
Jeantiy Urgioux 
Maurice 

I. "j ! •. -1 '.-u' p h - Dogue 
Jean-Pierie Uppl 
Bernard Madrtlle 
Jacquei Mähen 
Guy Mnlaodiio 
Mania Mihj 
Philippe Marchand 
Mme Gilberte 

MarbvMoiko'lu 
Roger Mis 
René Massai 
Marius M nue 

Baçois Maw>1 
1er Malhat 

Pierre Maaro) 
Louis Morien/ 

Piene Metals 
Charles Metiing« 
Louis Moandeau 
Heon Mkhet 
Jean-Pierre Michel 
Didier Mfgiud 
Mme Hélène Mignon 
Claude Mlqueu 
Gilbert Mltlrnand 
Marcel Mocovr 
Guy Mon Jalon 
Gabriel Montchirrnooi 
Mme Christiane Mora 
Bernard Nayral 
Alain Néri 
Jean-Paul Ku«l 
Jean Oehlrr 
Pierre Orte! 
François Patrlat 
Jean-Pierre Péaleant 
Jean-Claude Pevionnrl 
Michel Peul 
Chnslian Piertef 
Yv« Pill« 
Charlei Pisirr 
Jean-Paul Plane non 
Bernard Polganai . 

Maurice Poarcoon 
Jean Pro**« 
' • I i . ..- . O ' . l . IJ V , 

Guy Raviet 
Alfred Retour» 
Daniel Reiavr 
Alain Richard 
Jean Rhjal « 
Gaston Rlsnareli 
Roger Rinchrt 
Alain Rodel 
Jacques 

Roger-Machart 
Mme Yvette Roady 
René Rooqutt 
Mme Ségoléne Royal 
Michel SalMr-Marlt 
Philippe Saamarot 
Jean-Pierre Santa C m 
Jacquei Sanlrot 
Michel Sapin 
Ger ard Saumade 
Robert Sa«> 
Bernard Schrei net 

lYvcünes) 
Roger-Gérard 

Scrmirtjenberf, 

Roben Sch»mi 
Henri Skrc 
Dominique 

Slraust-Kaba 
Mme Marie-Jowphe 

Sublet 
Michel Sachod 
Jean-Pierre Sueur 
Pierre Tabanou 
Bernard Tapie 
Yves Taiernkr 
Jean-Michel Tenu 
Pierre-Yvon Tiémel 
Edmond Vit« ai 
Daniel \alliait 
Michel Vauitllc 
Emile Vcruadan 
Joseph Vidal 
Yves Vidal 
Alain VMaUes 
Alain VMrn 
Marcel Wacom 
Aloyse Warbouwr 
Jean-Pierre VYorau 
Emile Zuccarelil. 

S ' e i t a b s t e n u vo lon ta i r e t i n n i 

M, André UJoinlc. 

N'ont pas pr is par t au v o t a 

MM. 
Gustave Amarr 
François Atttni 
Marcelin Bertliel« 
Alain Bocoael 
Jean-Pierre Bnrd . 
Jacquêt Brunh» 
André Duroroéa 
Jean-Claude Gaytsof 
Pierre GoWberg 

Roger Gouhi« 
Georges Mage 
Guy Herrn!« 
Elie Hoaria 
Mue Muguette 

Jacq uii M 
Jean-Claude Lelort 
Daniel Le Mew 
Paul Lombard 
Thierry Mandon 

Georges Mirchila 
Gilben Miller ' 
Roben Munldirgiad 
ErneM Moatounanr 
Louis Plena 
Jooques Rlmbiali 
Jean TanUto 
Fabien TUrnr 
Théo Vlal-Maml, 

•• 

E x c u s a ou a b s e n t p a r c o n g é 
(En application de l'article 162, alinéas 2 el 3 du reglemenl) 

M. Jean-François Denliu. 

M i s a s a u p o i n t a u s u j e t d u p r é s e n t s c ru t in 
M. Bernard Charles, pon t comme ayant volé <« pour», 

que M. Thierry Miadon, porté comme « n'ayant pas pris 
au vote », ont Fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre 

M. André Lajoinie, porté comme « s'ètant abstenu volât 
ment », a fait savoir qu'il avait voulu « ne pas prendre part 
vote ». 

< 

Pana. - Impftmori« das Journaiu orliclola. H. run Dosai 
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